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Choix terminologiques 
 

La terminologie concernant les gardes armés est diverse, du fait d'une approche par chaque 
pays de la problématique. Lors de ce mémoire, qui vise à l'étudier du point de vue de la France 

avec une comparaison des choix des pays étrangers, et des initiatives internationales, la question de 

quelle terminologie choisir pour traiter des moyens humains mobilisés et de la structure juridique 

des sociétés s'est posée : la terminologie française paraissait évidente, ce mémoire étant 

francophone.  Cependant, il est apparu que cette terminologie souffrait de défauts, et était bien 

moins pertinente que la terminologie anglo-saxonne, sur deux points précis. 

 

Premièrement, certaines équipes de protection sont militaires. En France, elles sont 

désignées sous le terme d'Équipe de Protection Embarquée (EPE)1, tandis que la doctrine 

internationale préfère le terme anglophone de Vessel Protection Detachement (VPD)2, c'est-à-dire 

détachement pour la protection des navires. C’est cette appellation que nous préférons dans cette 

étude, car le terme de détachement est intrinsèque aux personnels militaires et permet ainsi une 

caractérisation plus précise de la réalité dont relèvent ces équipes.   

 

Secondement, la terminologie française désigne les sociétés privées avec des gardes armés 

visant à la protection des navires comme des entreprises privées de protection des navires, et 
désigne l'ensemble des gardes embarqués comme une équipe privée de protection des navires. Ces 

deux termes amènent aux même abréviations - y compris dans la documentation étatique - ce qui 

n'est aucunement adéquat pour la clarté du propos. De ce fait, nous choisissons les termes anglais 

de Private Maritime Security Company, PMSC (Société privée de sureté maritime) et de Privately 

Contracted Armed Security Personnel, PCASP (Personnel armé de sureté sous contrat privé) pour 

aborder ces réalités. Ce sont d'ailleurs les termes employés par la norme ISO 28007-1:2015.  

 

 

Entreprise privée de 

protection des navires 

Private Maritime Security 
Company 

État par Ministère de 
la Défense & Marine 

Nationale  
    

 

  

 
1 PANCRACIO Jean-Paul, « Le recours à des équipes de protection embarquées (EPE) Le cas 

“Enrica Lexie” », Gazette de la Chambre Arbitrale Maritime de Paris, 2013. 
2 FARNELLI Gian Maria, « Vessel Protection Detachments and Maritime Security: An Evaluation 

of Four Years of Italian Practice », Maritime Safety and Security Law Journal, 2015. 

Équipe de protection privée des navires 

Privately contracted armed security 

personnel 

 

 
Agents de Protection des Navires 

Privately contracted armed security 

personnel 

Équipe de protection embarquée 

Vessel protection detachement 

Nucleo Militare di Protezione 

 

 
 

Militaires / Agents 
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INTRODUCTION 
 

« Aucun prince n’est en sureté 
s’il n’a des forces qui lui soient 

propres : se trouvant sans 
défense contre l’adversité, son 

sort dépend en entier de la 
fortune. »3 

 
 

1. Par cette citation, Machiavel souligne le fait que face à l’adversité, la 

dépendance aux ressources extérieures n’est pas une solution adéquate du fait du 

risque de l’imprévu. En effet, en n’étant pas intégrée à la structure à défendre, les 

acteurs de cette dernière ne disposent sur les ressources d’aucun pouvoir de 

mobilisation certain.  Dans le domaine de la sûreté maritime, cette perspective peut 

amener à réflexion.  

 

2. En effet, la sureté maritime vise à anticiper et prendre les mesures pour 

lutter contre les éventuelles menaces du monde maritime caractérisées par une 

intention malveillante. Sur le plan international, c’est l’Organisation Maritime 

Internationale (OMI) qui a pour rôle de définir la politique menée en ce domaine. 

Ce rôle s’est notamment concrétisé par l’élaboration de la Convention 

internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (Convention 

SOLAS) qui comporte en son chapitre XI-2 le Code international pour la sûreté des 

navires et des installations portuaires (Code ISPS). Ce sont ces deux structures, 

fondement des activités maritimes, qui sont en effet exposées dans le monde 

maritime au risque d’une intention malveillante4.  

 

3. Or, les installations portuaires au regard de notre perspective diffèrent 

grandement des navires, sans qu’aucun doute ne soit possible : quand l’une des 

structures est immobile et ancrée dans un territoire qui l’accueille, et représente une 

interface entre mer et terre, l’autre, le navire, est pionnière au milieu des eaux, dans 

un milieu hostile & innaturel pour son équipage, et dans un espace si vaste que 

l’isolement est majoritairement la norme. Les progrès de la technologie ont permis 

de réduire ce dernier du point de vue de la communication, de l’information et de 

 
3 MACHIAVEL et BEC Christian, Le Prince [en ligne], Classiques Garnier, 2015. 
4 « Convention internationale de 1974 pour la sauvegarde de la vie humaine en mer (SOLAS) », 

sur Organisation Maritime Mondiale [en ligne], [consulté le 26 août 2020]. 
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l’alerte, d’une manière institutionnalisée notamment    en obligeant les navires à 

disposer de systèmes les identifiant. Cependant, d’un point de vue matériel, rien 

n’est plus sûr : un navire est une unité mobile. Cette unité, pour les navires de 

commerce, inclut la nécessité d’une structure autosuffisante et indépendante sur un 

trajet où les soutes ne pourront être renouvelées souvent.  

 

4. De ce fait, le navire doit disposer de moyens qui lui sont propres : cela est 

vrai pour les soutes, mais aussi pour tous les besoins dont la micro-société que 

représente le navire, son équipage et sa cargaison peuvent avoir besoin. C’est ainsi 

qu’il faut embarquer la nourriture et la boisson en quantités suffisantes pour tout un 

équipage, que ce dernier dispose des connaissances maritimes et mécaniques pour 

naviguer et entretenir le navire, d'un bagage médical élémentaire si nécessaire, que 

si la cargaison est spécifique, il y ait les techniciens qualifiés pour s'en occuper, et 

qu’en cas de problèmes à la coque, cela puisse être réparé grâce aux compétences 

du bord.  

 

5. De la même manière, le navire a un besoin de sécurité et de sureté. Les 

normes de construction des navires, de formation des équipages et les règles 

encadrant le transport de marchandises sensibles permettent de satisfaire le besoin 

de sécurité. Quant à celui de sureté, il est notamment possible de s'en approcher via 

le Code ISPS précédemment cité, qui impose des procédures à terre chez 

l’armateur, auprès du navire et dans les ports pour veiller au mieux à éviter les 

attaques contre les navires. Le Code ISPS est apparu en 2004, en réaction aux 

attentats du 11 septembre 20015.  

 

6. C'est ainsi le terrorisme qui est premièrement envisagé pour la question de 

sécurité. Cependant, c’est un autre phénomène qui a rapidement dû être pris en 

considération pour la sûreté des navires dans les années 2000 : celui de la piraterie.  

La piraterie est un phénomène ancien, souvent narré, et qui revêt des réalités bien 

différentes selon les époques, les mers, entre corsaires, flibustiers, ou simples pilleurs 

de navires. C’est à cette dernière que correspondent les pirates actuels. C’est la 

Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée le 10 décembre 1982 à 

Montego Bay (ci-après, la Convention de Montego Bay) qui donne une définition 

de la piraterie.  

 

« Article 101 

Définition de la piraterie 

 

On entend par piraterie l'un quelconque des actes suivants : 
 

5 « Laws & regulations », sur Port Security Center [en ligne], [consulté le 26 août  2020]. 
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a) tout acte illicite de violence ou de détention ou toute déprédation 

commis par l'équipage ou des passagers d'un navire ou d'un aéronef 

privé agissant à des fins privées, et dirigé : 

i) contre un autre navire ou aéronef, ou contre des personnes ou des 

biens à leur bord, en haute mer; 

ii) contre un navire ou aéronef, des personnes ou des biens, dans un lieu 

ne relevant de la juridiction d'aucun État; 

 b) tout acte de participation volontaire à l'utilisation d'un navire ou d'un 

aéronef, lorsque son auteur a connaissance de faits dont il découle que 

ce navire ou aéronef est un navire ou aéronef pirate; 

c) tout acte ayant pour but d'inciter à commettre les actes définis aux 

lettres a) ou b), ou commis dans l'intention de les faciliter »6 

 

7. Les actes de piraterie ont connu une intensification à la fin des années 2000 

de manière certaine dans plusieurs régions du monde. Ainsi, en 2007, plus de 250 

attaques sont recensées, un chiffre en augmentation notamment du fait de 

« l’aggravation dans le golfe de Guinée et autour de la Corne de l’Afrique, deux 

régions où [les attaques] ont triplé »7.  Au 30 septembre 2008, des nombre similaires 

sont atteints, avec une augmentation toujours plus importante autour de l’Afrique. 

 

8. Des zones à haut risques (high risks areas, HRA) ont alors déterminées, à 

éviter pour les navires, et dans lesquelles la vigilance devait être importante. Face à 

ces difficultés, les armateurs et les opérateurs maritimes comme les assureurs, 

parfois peu enclins ou n’ayant pas le choix, ne s’orientent pas vers des routes 

alternatives mais continuent à chercher des moyens de prévenir les attaques pirates. 

 

9. C’est dans cette dynamique qu’un certain nombre de nouvelles mesures 

visant à la sureté des navires ont été élaborées par les opérateurs de l’industrie 

maritime. Ils ont pris en 2011 la forme des Best Maritime Practices 4 (Meilleures 

Pratiques Maritime, BMP 4), qui avaient vocation à protéger spécifiquement les 

navires contre la piraterie somalienne.   Ces dernières ont été révisées en 2018, sous 

la forme des BMP5, qui visent cette fois à « dissuader la piraterie et à améliorer la 

sureté dans la Mer Rouge, le golfe d’Aden, l’Océan Indien et la Mer d’Arabie »8.   

 

 
6 Organisation des Nations unies, « Convention des Nations unies sur le droit de la mer », Recueil 
des Traités, vol. 1834, no 31363, 1994 
7 Sartre Patrice, « La piraterie en mer », Études, 2009/3 (Tome 410), p. 295-304. DOI : 

10.3917/etu.103.0295. URL : https://www.cairn.info/revue-etudes-2009-3-page-295.htm 
8 « Rapport pour la protection des navires n°523 », Sénat, 2014, [consulté le 26 août 2020]. 
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10. Des moyens de défense passifs sont prévues par ces dernières : « la mise en 

place de filets de protection, (…) l'organisation d’un local protégé dans lequel 

l’équipage peut se réfugier le temps qu’arrivent les moyens d’intervention navale 

(citadelle), (…) l’adoption, si possible d’une vitesse renforcée (…) la hauteur du 

franc-bord du navire (très grands navires ou navires lèges) »9.   

 

11. Cinq principes peuvent être retenues de ces BMP comme méthodes pour 

se prémunir des attaques : ne pas être seul et prévenir lorsqu’on entre dans la zone 

à risque le MSCHOA, centre de sécurité maritime européen de la Corne d’Afrique, 

ne pas être détecté en shuntant les moyens de communication automatiques tels que 

l’AIS (système d’identification automatique), ne pas être surpris en renforçant la 

veille, ne pas être vulnérable en allant plus rapidement, que les pirates ne montent 

pas à bord, notamment en prévoyant des barbelés, et ne pas être contrôlés, en se 

réfugiant dans les citadelles.  

 

12. Cependant, ces moyens de défense passifs ne suffisent pas pour arrêter les 

attaques pirates, et c’est une réelle répression qui a dû être mise en place par les 

États des armateurs. Cette répression doit se traduire par des moyens matériels, tels 

que l’appréhension des pirates sur les mers, mais aussi juridiques par les procédures 

pénales adaptées.  

 

13. Nous revenons alors à notre problématique initiale : certes les états agissent 

sur les mers et peuvent, grâce aux signalements des navires de commerce, venir les 

aider en situation de détresse, mais cela n’empêche pas les navires, y compris les 

plus gros, d’être abordés et capturés par les pirates. Ainsi, en 2008, « la prédation 

s’étend (…) à des cibles dont l’abordage aurait été inimaginable il y a encore 

quelques années »10, et le tanker Sirius Star est capturé par les pirates en à peine 16 

minutes.  Une solution apparait donc : les navires doivent avoir leurs propres 

moyens de défense, et ces derniers doivent être actifs. Cela se traduit en 2011 dans 

les BMP 4 par l’utilisation de gardes armés à bord, issus du secteur privé.  

 

14. La proposition d’une solution telle est le résultat d’un long cheminement. 

En effet, l’OMI était tout d’abord radicalement opposée au transport et à 

l’utilisation des armes à feu portées par les marins pour la protection, ce qu’elle 

exprimait dans la directive MSC/Circ.623 de juin 1993, et qu’elle réitérait en juin 

 
9 VALLONS Georges-Henri Bricet des, « Néocorsaires contre néopirates », Securite globale, N° 7, 

ESKA, 2009. 
10 SARTRE Patrice, « La piraterie en mer », Etudes, Tome 410, S.E.R., 2009. 
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2009, en pleine crise de la piraterie somalienne11. De plus, les sociétés privées de 

sécurité souffraient d’une image de mercenaires qui ne leur permettait pas d’être 

acceptées comme possibles acteurs dans la lutte contre la piraterie. C’était 

notamment le cas en France, où Gilles Sacaze, PDG d'une entreprise leader dans la 

sécurité privée estimait que : « la crispation est culturelle et dogmatique »12. 

 

15. Les avantages que représente un moyen de protection actif des navires a 

cependant amené les États, sollicités très vigoureusement par leurs armateurs, à 

mettre en place un système où des gardes armés étaient pour eux acceptables : des 

gardes armés sur lesquels ils avaient les plus amples des pouvoirs, au sein même de 

leurs propres marines nationales. Ces dispositifs ont communément pris le nom de 

VPD, Vessel Protection Detachement, comme ça a été le cas en France, en Italie ou 

encore aux Pays-Bas. 

 

16. Les contraintes économiques ainsi que l’insistance permanente des 

armateurs ont cependant mené à l’adoption de cadres juridiques autorisant les 

sociétés privées de protection des navires à s’implanter dans les pays des États de 

pavillon pour faire bénéficier aux armateurs d’une prestation de sécurité assurée par 

les gardes armés. Ces dernières prennent le nom de sociétés privées de protection 

maritime (ci-après PMSC), dont l’activité est autorisée.  

 

17. C’est sur cette dualité des systèmes que l’étude menée dans ce mémoire 

doit s’interroger. En effet, les VPD effectuent au premier abord une mission auprès 

des armateurs semblable à la prestation de sécurité proposée par les PMSC, mais la 

légitimité des actions de chacun varie. Alors que la mission des VPD trouve son 

fondement dans les prérogatives régaliennes de maintien de l’ordre des États, les 

PMSC viennent arracher au monopole étatique de la violence légitime une 

prérogative d’usage de la force dont l’intensité varie selon les législations nationales. 

Les armateurs, en dialogue avec l’un ou avec l’autre, établissent des relations 

contractuelles qui ne sont pas soumises aux mêmes équilibres.  

 

18. Par ailleurs, dans une situation où la délégation par un État d’une 

prérogative d’usage de la force amène déjà à se questionner sur l’étendue de celle-ci 

et le contrôle qui en est fait, l’interprétation des autres États de l’exercice de la force 

dans la proximité de leur territoire ajoutent un élément de complexité.  

 

 
11 « Private Armed Security », sur International Maritime Organization [en ligne], [consulté le 

26 août  2020]. 
12 GUISNEL Jean, « Gardes armés anti-pirates à bord des bateaux français : “la crispation est 

culturelle et dogmatique”, selon Gilles Sacaze » [en ligne], Le Point, 1 novembre 2011. 
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19. Ainsi, ce mémoire a pour objectif de résoudre la problématique suivante : 

de quelle manière l’usage de la force par les gardes armés a-t-elle pu trouver 

application auprès des États des armateurs, entre une mission directement assumée 

par eux, et la création de cadres juridiques contraignants pour les sociétés privées 

souhaitant proposer une prestation de protection des navires ? 

 

20. Il convient avant de débuter le corps de l’étude de délimiter le sujet : ce 

mémoire est consacré aux gardes privés assurant la protection des navires, contre la 

piraterie mais aussi contre d’autres menaces extérieures telles que le terrorisme. Cet 

aspect sera traité, mais restera marginal face à la piraterie. 

 

21. Par ailleurs, cette étude se portera sur le cadre juridique français des gardes 

armés, du fait de la nationalité de notre master, mais aussi de la relative nouveauté 

de la loi sur les PMSC françaises de 2014. Elle portera aussi, lorsque les ressources 

concernant ces derniers sont lacunaires et que la pertinence de certains cas étrangers 

l’impose, sur les systèmes développés à l’étranger, notamment en Italie et les Pays-

Bas. Pour des besoins de mise en perspective du système, une étude comparative 

sera aussi menée avec le Royaume-Uni. 

 

22. Ainsi, la nécessaire mobilisation de la force dans la défense contre la 

piraterie (partie 1) a évolué d’un monopole étatique à l’autorisation d’une action 

privée des sociétés de sécurité, qui a pu amener à l’organisation de l’usage de la force 

par les acteurs eux-mêmes (partie 2). 
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PARTIE 1. LA 
NÉCESSAIRE 

MOBILISATION DE LA 
FORCE DANS LA 

DÉFENSE CONTRE LA 
PIRATERIE 

 

23. La piraterie est un phénomène ancien, dont l’Antiquité était déjà témoin. 

En effet, le commerce des cités antiques s’appuyait sur le transport de marchandises, 

qui apparaissait comme une opportunité pour des bandes criminelles pour 

s’enrichir. Pour s’approprier ces ressources, les pirates utilisent pillage et capture.13 

Si les moyens d’actions ont changé, c’est toujours à la violence qu’ont recours ces 

derniers, comme a pu le démontrer la très médiatique affaire du Ponant en 2009, 

où les « rafales de kalachnikovs »14 avaient obligé l’équipage du voilier à céder aux 

pirates somaliens l’accès au navire.  
 

24. Pour répondre à ce phénomène dont la nocivité n’est pas à démontrer, les 

réponses furent nombreuses. En 68 avant JC, l’assaut du port d’Ostie oblige la Rome 

Antique à réagir. Pour cela, Plutarque relaie que Pompée eut à sa disposition des 

moyens militaires considérables. Cependant, l’Amiral Jean-Marie Mathey n’exclut 

pas « la possibilité que Pompée ait acheté la paix en payant grassement les pirates ou 

en les prenant à son service ».15  C’est d’ailleurs la possibilité de rallier les pirates, 

appâtés par le gain, aux causes des différents États qui a mené à l’émergence des 

corsaires, accrédités par les pouvoirs en place. 
 

25. Aujourd’hui, l’idée de compromis financier entre États et de tels criminels 

semble exclue, amenant même les autorités françaises à dire affirmer pleinement 

 
13 MATHEY Jean-Marie, « Piraterie », Securite globale, N° 7, ESKA, 2009 
14 « Le récit d’un otage du “Ponant” » [en ligne], Le Monde.fr, 15 avril 2008, [consulté le 

26 août 2020]. 
15 MATHEY Jean-Marie, « Piraterie », Securite globale, N° 7, ESKA, 2009 
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que « La France ne verse pas de rançons ».16 S’interroger sur les causes de la piraterie 

contemporaine parait alors une alternative. Sont relevés « un contexte de guerre 

civile, d’obscurantisme, de misère et de violence »17. La complexité de ces questions, 

mais aussi « la faiblesse de moyens des pirates, [qui] contraste singulièrement avec 

l’impression de puissance qui émane des navires qu’ils capturent »18, poussent les 

acteurs maritimes – dont les États – à se tourner vers la solution la plus efficiente : 

répondre à la force par la force, que l’on peut définir pour cette étude comme des 

« moyens violents, [une] contrainte, exercés pour obtenir un résultat »19. 
 

26. La question se pose alors de savoir quel est le résultat escompté avec un tel 

usage de la violence, et qui peut exercer ce dernier. Ainsi, la présente partie 

cherchera à démontrer comment un grand nombre d’États, dont la France, se sont 

longtemps positionnés comme les seuls acteurs défendant par la force les intérêts 

des armateurs (Titre 1), pour finalement accorder aux sociétés privées spécialisées 

la possibilité de réaliser une telle lutte contre la piraterie (Titre 2).  
 

  

 
16 « Vidalies réaffirme » [en ligne], La Croix, 31 octobre 2013, [consulté le 26 août 2020]. 
17 LE GOFF Roland, La protection des navires soumis au risque de piraterie. Enseignements tirés 

de l’épisode de piraterie somalien (2006 à 2013) [microfiche], Université de Nantes, 2016. 
18 Ibid.  
19 LAROUSSE Éditions, « Définitions », Larousse en Ligne, 2020, [consulté le 26 août 2020]. 
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Titre 1. Le monopole 
étatique longtemps protégé 
de l’usage de la force sur le 

terrain maritime 
 

27. Max Weber prônait l’idée que « L’État moderne se caractérise par le fait 

qu’il s’est assuré l’usage exclusif de la contrainte, sous sa forme maximale, celle de 

la violence physique. »20 Cette conception amène un certain nombre d’États, parmi 

lesquels la France ou encore l’Italie, à limiter la possibilité de leurs citoyens à agir 

de manière violente, notamment par l’interdiction du port d’armes et la répression 

pénale d’actes de violence en dehors de la légitime défense. Cette conception de 

l’État moderne, qui condamne la justice privée, doit nécessairement s’accompagner 

d’institutions étatiques en mesure de protéger les citoyens contre la violence 

illégitime.  
 

28. Dans le domaine maritime, le développement de flottes importantes dans 

les pays d’armateurs est souvent voisin de l’existence de marines militaires fortes. 

De fait, ce sont ces dernières qui ont traditionnellement la charge de la répression 

des actes de piraterie et de la protection des citoyens en mer par celles des navires 

de l’État du pavillon.  
 

29. C’est ainsi que se sont développés, du fait d’un besoin certain de 

protection, des mécanismes d’appel des armateurs envers les marines nationales à 

défaut de pouvoir se défendre contre la piraterie, qui se traduisent par 

l’embarquement au bord des navires de commerce de militaires marins armés.  
 

30. Ainsi, il nous appartiendra de déterminer les causes de l’émergence des 

VPD comme moyen de protection des armateurs et sa mise en place (Chapitre 1), 

pour ensuite aborder le cas précis des Nuclei Militar di Protezione (NMP, équipes 

militaires de protection) italiens, dont les procédures d’appel autant que les 

contentieux auxquels ils ont pu être confrontés en font un sujet d’étude pertinent 

(Chapitre 2).  
  

 
20 DEVILLAIRS Laurence, « Les 100 citations de la philosophie », Que sais-je ? 3e éd., Presses 

Universitaires de France, 2019. 
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Chapitre 1. Le besoin des 
interventions étatiques à l’appui 

des flottes de commerce 
 

31. La piraterie, quasi-inexistante durant la Guerre Froide, a connu une 

résurgence depuis la fin des années 1970 pour devenir un phénomène d’ampleur 

dans les années 1990, qui s’explique notamment par la démilitarisation des zones 

maritimes pour donner suite au retrait des forces soviétiques et américaines dans 

celles-ci.21 Étant moins surveillées, certaines zones réunissent alors les causes de 

piraterie évoquées précédemment (cf. § 25).  Cyrille Coutansais, adjoint chef du 

Bureau Droit de la Mer, énonçait en 2008 que « Entre 1984 et 2007, c'est ainsi 4 

439 actes de piraterie qui sont comptabilisés par l'Organisation maritime 

internationale (OMI) »22, tout en relevant l’hétérogénéité géographique du 

phénomène. 
 

32. Le coût de ces attaques pour les armateurs est certain : dans un rapport de 

décembre 2010, Oceans Beyond Piracy relève les coûts économiques directs de 

celles-ci mais aussi les coûts macroéconomiques.23 Ces coûts directs peuvent de 

notre avis encore être classés en deux catégories : les coûts entrainés pour se protéger 

des pirates, parmi lesquels les coûts des équipements de sécurité dissuasifs par 

exemple, mais aussi les coûts inhérents directement à l’attaque si celle-ci se réalise. 

Parmi eux, le coût des rançons, qui s’est élevé au total entre 2009 et 2010 à 415 

millions de dollars24, mais aussi le coût des valeurs dérobées, et celui de la perte 

commerciale causés par l’immobilisation des navires. 
 

33. Les États doivent donc, pour protéger leurs citoyens et favoriser les activités 

maritimes, mettre en place des dispositifs adaptés. Ces derniers prennent un aspect 

offensif et répressif, par l’action volontaire des États dans les zones de piraterie à 

bord des navires de guerre (Section 1) mais aussi un aspect défensif, par 

l’accompagnement des armateurs à bord de leurs navires lors des expéditions dans 

les zones concernées (Section 2). 
 

 
21 COUTANSAIS Cyrille P., « La piraterie moderne, nouvel avatar de la mondialisation », Revue 
internationale et strategique, n° 72, Armand Colin, 2008. 
22 Ibid. 
23 BOWEN Anna, « The Economic Cost of Piracy », One Earth Future, 2010, [consulté le 

26 août 2020].  
24 Ibid.  



 
— 17 — 

 

Section 1. La problématique de la défense contre la 

piraterie en haute mer & la réponse traditionnelle des 
navires de guerre 

 

I. Les prérogatives des navires de guerre contre la piraterie, 

portées par la Convention de Montego Bay  
 

34. La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer, signée le 10 

décembre 1982, précise les frontières maritimes, dont notamment celles de la mer 

territoriale, de la zone économique exclusive, et du plateau continental.  

 

35. Cette division permet aux États côtiers d’exercer la politique répressive de 

leur choix dans la zone de la mer territoriale, justifiée par le fait que leur souveraineté 

s’étend dans celle-ci, comme l’envisage l’article 2 de la convention :  

 
« Art. 2. Régime juridique de la mer territoriale et de l’espace aérien 
surjacent, ainsi que du fond de cette mer et de son sous-sol 
1. La souveraineté de l’État côtier s’étend, au-delà de son territoire et 
de ses eaux intérieures et, dans le cas d’un État archipel, de ses eaux 
archipélagiques, à une zone de mer adjacente désignée sous le nom de 
mer territoriale.  (…) 
3. La souveraineté sur la mer territoriale s’exerce dans les conditions 
prévues par les dispositions de la Convention et les autres règles du droit 
international. »25 

 

36. Cette prérogative des états s’articule avec le principe de droit de passage 

inoffensif dont jouissent les navires, envisagé par l’article 17. Si ces derniers ne 

respectent pas le caractère inoffensif tel que défini par la Convention, les États 

côtiers ont la possibilité de les appréhender. Ainsi, cette zone marine est envisagée 

comme une sorte de prolongement du territoire de l’État qui lui permet une 

intervention et l’exercice d’une répression contre les infractions définies.  

 

37. Cependant, ces prérogatives disparaissent dans les zones de hautes mers, 

où, selon la formule de l’article 89 de la convention de Montego Bay, « Aucun État 

ne peut légitimement prétendre soumettre une partie quelconque de la haute mer à 

sa souveraineté. ».26 Les navires qui y naviguent, cependant, ne sont pas 

soudainement soumis à aucune loi dès leur arrivée dans cette zone. L’article 92 

expose en effet que « Les navires naviguent sous le pavillon d’un seul État et sont 

 
25 Organisation des Nations unies, « Convention des Nations unies sur le droit de la mer », Recueil 
des Traités, vol. 1834, no 31363, 1994 
26 Ibid. 
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soumis, sauf dans les cas exceptionnels expressément prévus par des traités 

internationaux ou par la Convention, à sa juridiction exclusive en haute mer »27. Ces 

articles reflètent le principe de liberté en haute mer, traditionnel du monde 

maritime, dont les six différents aspects sont énumérés à l’article 87 de la 

convention. À ce principe succède cependant une autre disposition dans l’article 88, 

qui énonce que « La haute mer est affectée à des fins pacifiques »28. 

 

38. Ainsi, le principe général prévu par la Convention de Montego Bay est celui 

de la liberté. Cependant, face au fléau que représente la piraterie, celle-ci a 

nécessairement été envisagée par la Convention, et peut se concevoir comme l’un 

des « cas exceptionnels » de l’article 92 relatif à l’exclusivité de juridiction. 

 

39. La juridiction se définit dans le vocabulaire juridique de Cornu comme « la 

mission de juger ; [le] pouvoir et devoir de rendre la justice par application du 

Droit »29. Ainsi, l’exclusivité de juridiction réserve une prérogative des plus 

importantes à l’État qui en bénéficie, puisqu’il est le seul à pouvoir évaluer la 

conformité des actions de ses sujets avec son droit, ou en plus général avec « le » 

droit. Mais quel est « le » droit qui pourrait s’imposer à plusieurs états de la même 

manière, de telle sorte qu’il ne corresponde pas à un seul ? c’est bien le droit des 

conventions internationales, dont les états sont les parties, et dont il a été parfois 

reconnu que les simples personnes privées ne pouvaient se prévaloir. Ainsi, dans le 

cadre d’une Convention Internationale, l’exclusivité de juridiction correspond au 

fait qu’un État est le seul à pouvoir sanctionner – ou réprimer – un de ses 

ressortissants commettant une infraction à ladite Convention Internationale. 

 

40. Or, en haute mer, les navires sont parfois géographiquement très éloignés 

de leur État de pavillon, voir n’en présentent pas – comme cela est fréquemment le 

cas pour les pirates – et les impératifs de rapidité du monde maritime ainsi que la 

mobilité évidente des navires nécessitent une action directe de répression sans passer 

par la juridiction intermédiaire de l’État du pavillon. 

 

41. C’est ainsi que la Convention de Montego Bay, dans son article 100, 

énonce une « obligation de coopérer à la répression de la piraterie »30, sous les termes 

suivants : « Tous les États coopèrent dans toute la mesure du possible à la répression 

de la piraterie en haute mer ou en tout autre lieu ne relevant de la juridiction d’aucun 

 
27 Ibid.  
28 Ibid. 
29 CORNU Gérard, Vocabulaire juridique, Presses Universitaires de France, 2020, page 586 
30 Organisation des Nations unies, « Convention des Nations unies sur le droit de la mer », Recueil 
des Traités, vol. 1834, no 31363, 1994 
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État. ».31 Cette obligation de coopération s’inscrit en principe général de pouvoir de 

répression contre la piraterie en haute mer. En effet, l'expression « dans la mesure 

du possible » ne met entre États & piraterie aucune barrière juridique telle que 

l’exclusivité de juridiction, mais ramène à des conditions matérielles face à une 

situation de fait.  

 

42. C’est ainsi que ce principe général va pouvoir se décliner par les facultés 

offertes aux navires de guerre d’intervenir matériellement sur les navires suspects. 

Cependant, il nous appartient tout d’abord d’approcher les navires de guerre, qui 

sont définis à l’article 29 de la Convention de Montego Bay sous les termes suivants :  
 

« Art. 29 Définition de « navire de guerre » 
Aux fins de la Convention, on entend par « navire de guerre » tout navire 
qui fait partie des forces armées d’un État et porte les marques 
extérieures distinctives des navires militaires de sa nationalité, qui est 
placé sous le commandement d’un officier de marine au service de cet 
État et inscrit sur la liste des officiers ou un document équivalent, et 
dont l’équipage est soumis aux règles de la discipline militaire. »32 

 

43. Cette définition présente un intérêt dans notre étude car elle caractérise 

que le navire de guerre ne se définit pas par des caractéristiques techniques telles 

que la possession d’armes à bord adaptées à une quelconque bataille navale, mais 

bien par son intégration aux équipements des forces armées d’un État. En corollaire, 

le navire de guerre peut présenter des capacités offensives comme ne pas en 

présenter du tout.  

 

44. Ce qui fait l’intérêt de la caractérisation des navires de guerre est qu’ils 

disposent donc, envers les navires pirates d’un droit de :  

─ Saisie dudit navire, selon l’article 105 ;  

─ Visite des navires suspectés d’être pirates, selon l’article 110. La Convention 

de Montego Bay prévoit de manière pratique que si les doutes s’accentuent 

quant à la probité du navire en cause, les capacités matérielles de contrôle 

par les navires de guerre s’accroissent, par le pouvoir de « dépêcher une 

embarcation, sous le commandement d’un officier, auprès du navire 

suspect. Si, après vérification des documents, les soupçons subsistent, il peut 

poursuivre l’examen à bord du navire, en agissant avec tous les égards 

possibles. ». 
 

 
31 Ibid. 
32 Organisation des Nations unies, « Convention des Nations unies sur le droit de la mer », Recueil 
des Traités, vol. 1834, no 31363, 1994 
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45. Encore une fois, en précisant « par tous les égards possibles », les rédacteurs 

de la Convention laissent aux marins des navires de guerre une marge de manœuvre 

large face aux pirates.  

 

46. La France a précisé certaines des modalités d’actions dans la Loi n° 2011-

13 du 5 janvier 2011 relative à la lutte contre la piraterie et de l'exercice des pouvoirs 

de police de l'État en mer. Cette dernière « confère notamment aux commandants 

des navires de la marine nationale des prérogatives leur permettant de prendre en 

haute mer et dans les espaces maritimes ne relevant de la juridiction d’aucun État, 

les mesures adaptées à l’exercice des pouvoirs de police de l’État en mer »33. Elle 

prévoit notamment la possibilité de détruire les embarcations pirates, la possibilité 

d’ordonner le déroutement des navires suspects, avec l’utilisation de la coercition si 

nécessaire. 
 

47. Ainsi, en pratique, il apparait que rarement un navire pirate irait attaquer 

un navire de guerre, car la nature de ce dernier est rarement mise en cause du fait 

de son apparence extérieure dévoilant nécessairement sa nature comme le prévoit 

l’article 29 de la Convention. Cependant, la Convention Internationale leur permet 

une intervention répressive où, face à un impératif de résultat et d’éradication du 

fléau de la piraterie, saisie & arraisonnage sont permis. 
 

48. Cette intervention peut, dans le cadre français notamment, résulter de la 

coopération entre armateurs et Marine Nationale, par le protocole du Contrôle 

Naval Volontaire, prévu par l’instruction interministérielle n° 1094 SGDN/PSE du 

27 juin 2001. Ce dernier prévoit que « les navires s’engagent à donner leur position 

toutes les 12 heures lorsqu’ils traversent une zone à risque, la marine fournit quant 

à elle une situation sécuritaire chaque semaine »34. 
 

II. Le nécessaire aménagement juridique d’une intervention 

localisée des navires de guerre auprès des États côtiers  

 

49. La Convention de Montego Bay date de 1982 et force a été de constater 

dans les années 2000 que les dispositions de celle-ci ne permettaient pas de réprimer 

la piraterie avec suffisamment d’ampleur pour que cette répression ait un effet 

dissuasif et que le phénomène diminue. Si les mécanismes de signalement sont en 

 
33 « Communiqué de Presse : Lutte contre la piraterie et exercice des pouvoirs de police de l’État 

en mer », sur Portail du Gouvernement [en ligne], publié le 2 septembre 2009, [consulté le 26 août 

2020]. 
34 COUTANSAIS Cyrille P., « La piraterie moderne, nouvel avatar de la mondialisation », Revue 

internationale et stratégique, n° 72, Armand Colin, 2008, no 4, p. 39 50. 
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place, certains armateurs préfèrent aussi « passer sous silence »35 les attaques pirates, 

car elles entrainent une immobilisation coûteuse du navire. Cette non-dénonciation 

permet aux pirates de recommencer. 

 

50. En 2007, les attaques de navires du Programme Alimentaire Mondial 

(PAM) au large de la Somalie se multiplient. L’année suivante, le phénomène 

augmente de 160 pourcents36.  Cela amène une réponse des États occidentaux, dont 

la France qui escorte alors certains navires effectuant les expéditions du PAM37.  

 

51. La solution de l’escorte, cependant, n’est pas envisageable pour chaque 

expédition de chaque navire de commerce d’un point de vue logistique car les 

Marines nationales n’ont pas les ressources nécessaires pour dédier à chaque 

expédition un navire de guerre. 

 

52. Cependant, au-delà de l’incapacité matérielle d’assurer la protection de 

chacun, Cyrille Coutansais argue que ce sont les mécanismes juridiques de la 

Convention de Montego Bay qui ont permis de favoriser la piraterie depuis les 

années 1970 : en effet, la souveraineté des États dans la mer territoriale est instituée 

par cette dernière et stoppe toute intervention d’un navire de guerre d’un État 

étranger qui poursuivrait un navire pirate. Ce dernier, aussitôt qu’il est dans la mer 

territoriale, échappe à la juridiction du navire de guerre pour être soumis à celle de 

l’État côtier. Or, ces derniers, comme expliqué précédemment, sont des terreaux 

fertiles à la piraterie notamment du fait de leur pauvreté et de leur instabilité. C’était 

le cas de la Somalie en 2008, plongée dans la guerre civile.38 

 

53. Face à ce schéma, la communauté internationale a organisé, par 

l’intermédiaire de résolutions contraignantes du Conseil de Sécurité de l’ONU, ce 

qui a pu être qualifié par la doctrine de « droit de poursuite inversé »39. 

 

54. Ainsi, c’est à la demande des autorités somaliennes qu’est adoptée le 2 juin 

2008, à l’unanimité, la résolution 1816 élargissant la possibilité de réprimer les 

navires pirates dans les eaux territoriales somaliennes, et ce pour une durée de 6 

mois. Cette résolution, si elle peut paraitre comme allouant de grandes libertés aux 

états, suppose cependant de strictes conditions : un accord doit être conclu « entre 

 
35 Ibid. 
36 « Projet de loi relatif à la lutte contre la piraterie et à l’exercice des pouvoirs de police de l’État 

en mer. Etude d’impact », Sénat, 2009, [consulté le 26 août 2020]. 
37 Ibid. 
38 « Ban Ki-moon demande aux shebab de renoncer aux violences en Somalie » [en ligne], Le 
Monde.fr, 9 décembre 2011, [consulté le 26 août 2020]. 
39 DELEBECQUE Philippe, Droit maritime, Dalloz, 2014, page 864 
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le Gouvernement fédéral transitoire somalien et le Gouvernement de l’État 

intervenant »40. C’est d’ailleurs en cela que le Sénat, dans l’Étude d’impact relative 

du projet de loi relatif à la lutte contre la piraterie, considère que la qualification de 

cette prérogative comme un « droit de poursuite » est faite « maladroitement ».41 En 

effet, le droit de poursuite originel, consacré par la Convention de Montego Bay 

dans son article 111, ne requiert qu’une poursuite ininterrompue entre la mer 

territoriale ou la zone contiguë et la haute mer. C’est une prérogative déterminée de 

manière unilatérale qui ne suppose aucun accord avec l’État du pavillon du navire 

poursuivi. 

 

55. En l’espèce, le Gouvernement fédéral transitoire somalien a conclu lesdits 

accords, et a permis une intervention d’États autres pour lutter contre la piraterie. 

La résolution 1816, par ailleurs, a été suivie par la résolution 1838 du 7 octobre 

2008 et la résolution 1846 du 2 décembre 2008 qui ont prolongé l’action de 12 mois 

supplémentaires. La résolution du 16 décembre 2008 s’est par ailleurs intéressée à 

la problématique des recours pénaux contre les pirates après leur « interpellation », 

qui doit être organisée juridiquement entre Somalie & États intervenant. Ce sujet a 

pu être traité en France dans la loi de 2011 qui a prévu un régime pénal adapté à la 

répression de la piraterie, avec la possibilité pour les commandants des navires de 

guerre de « constater les crimes et délits de piraterie et à en appréhender les auteurs 

pour les faire juger »42  ainsi que la possibilité pour les juridictions françaises d’avoir 

compétence dans ces jugements.  

 

56.  Une fois l’accès juridique aménagé pour une intervention par les navires 

de guerre en Somalie la réflexion a porté sur la mise en œuvre matérielle de l’action 

contre la piraterie. En Europe, face à la diminution des ressources des Marines 

Nationales, c’est une concentration des moyens qui a été retenue. Elle s’est 

cristallisée en la création de l’EU NAVFOR, force navale de l’Union Européenne, 

par l’Action commune 2008/749/PESC du Conseil du 19 septembre 2008 relative 

à l’action de coordination militaire de l’Union Européenne à l’appui de la résolution 

1816 (2008) du Conseil de Sécurité des Nations Unies (EU NAVCO) & l’Action 

commune 2008/851/PESC du conseil du 10 novembre 2008 concernant l’opération 

militaire de l’Union Européenne en vue d’une contribution à la dissuasion, à la 

 
40 « Projet de loi relatif à la lutte contre la piraterie et à l’exercice des pouvoirs de police de l’État 

en mer. Étude d’impact », Sénat, 2009, [consulté le 26 août 2020]. 
41 Projet de loi relatif à la lutte contre la piraterie et à l’exercice des pouvoirs de police de l’État en 

mer. Étude d’impact », Sénat, 2009, [consulté le 26 août 2020]. 
42 « Communiqué de Presse : Lutte contre la piraterie et exercice des pouvoirs de police de l’État 

en mer », sur Portail du Gouvernement [en ligne], publié le 2 septembre 2009, [consulté le 

26 août 2020]. 
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prévention et à la répression des actes de piraterie et de vols à main armée au large 

des côtes de la Somalie.     

 

57. Cette force est intervenue, dans le cadre de l’opération Atalante, dans une 

zone « d’environ 2 000 000 de milles nautiques carrés », qui couvrait « le sud de la 

mer Rouge, le golfe d’Aden et une grande partie de l’océan Indien, incluant les 

Seychelles, (…) le littoral de la Somalie ainsi que ses eaux territoriales et 

intérieures »43. Elle regroupe diverses opérations : la protection de l’aide humanitaire 

dont celle de la PAM, la reconnaissance, la surveillance et la sensibilisation des 

navires traversant les zones à haut risque. 

 

58. C’est cependant dans notre étude sa mission de localisation et d’arrestation 

des personnes suspectées se livrer à des opérations de piraterie qui est importante, 

car elle mobilise la coercition envers les pirates. Or cette dernière est possible car les 

navires de guerre disposent d’un arsenal suffisant pour que les navires pirates 

obtempèrent, ou pour être victorieux dans un échange de feu lors de l’intervention 

des navires de guerre au secours des navires de commerce en détresse.  

 

59. Cette opération a été lancée en 2008 puis son mandat a été reconduit 

plusieurs fois dont dernièrement le 30 juillet 2018 par le conseil de l’Europe 

jusqu’en décembre 2020. Son bilan est très positif : elle a eu une grande efficacité 

dans l’élimination de la piraterie dans la zone de la Somalie. Ainsi, 30 otages étaient 

détenus en décembre 2014 par les pirates somaliens contre 736 en janvier 2011, soit 

plus de 20 fois moins. 

 

60. Cependant, il apparait que cette solution ne peut être permanente et doit 

être dérogatoire. Premièrement, le coût de cette opération ne peut pas être négligé : 

après même le pic de piraterie de la fin des années 2000, c’était 7,35 millions 

d’Euros de coûts communs qui étaient consacrés par les pays membres de l’EU 

NAVFOR pour mener ses actions.  Par ailleurs, cette opération vise un résultat de 

diminution globale de leurs attaques pirates, mais ne permet pas un risque 0, tant 

les attaques sont imprévisibles. De plus, se pose la question de savoir ce qu’il se 

passera une fois que son mandat sera fini : si les navires de guerre, par leur absence, 

n’ont plus d’effet dissuasif, ni répressif, ni ne peuvent intervenir au secours des 

navires de commerce attaqués, le phénomène est susceptible de réapparaître. C’est 

donc un cercle vicieux : d’un côté, le phénomène diminue, devient plus ponctuel, 

donc l’action globale des navires de guerre n’est plus une priorité et n’a plus de 

 
43 « Communiqué de Presse : Lutte contre la piraterie et exercice des pouvoirs de police de l’État 

en mer », sur Portail du Gouvernement [en ligne], publié le 2 septembre 2009, [consulté le 

26 août 2020]. 
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raison d’être aux yeux de ceux allouant les finances, mais de l’autre, les expéditions 

commerciales continuent et sont toujours à risque face à un phénomène 

dommageable.  
 

61. Face à cette réalité, les armateurs mettent en place les procédures de 

protection telles qu’indiquées par les BMP. Il apparait alors qu’au-delà de bénéficier 

de la protection extérieure des navires de guerre dont la capacité de dissuasion et de 

répression est certaine, l’une des solutions est de soi-même présenter ces 

caractéristiques. Or face aux pirates modernes, dont les moyens sont restreints, les 

mesures peuvent se limiter à la présence au bord des navires de commerce de 

personnes sachant manier des armes, ayant connaissance du milieu marin, et 

sachant appréhender le risque.  
 

62. L’utilisation de cette force, et l’éventuel recours à la violence, reste 

cependant dans le cadre du monopole de la violence légitime de Max Weber pour 

les États ayant cette conception, et c’est donc la raison pour laquelle les armateurs 

ont longtemps pu faire appel à des membres des Marines Nationales pour un 

embarquement sur leurs navires aux fins de protection de ceux-ci dans les zones à 

risques : ce sont les VPD. 
 

Section 2. L’embarquement à bord des navires de 
commerces des Vessel Protection Detachements des 
Marines Nationales : principes directeurs  

 
 

63. L’article 92 de la Convention de Montego Bay consacre la juridiction 

exclusive des États du Pavillon sur les navires en haute mer. Dès lors, ces derniers 

sont libres de prévoir ou non, au-delà des navires de guerre, la possibilité pour les 

navires civils pavillonnés auprès d’eux de disposer d’individus armés, que ces 

derniers dépendent des Marines Nationales, sous la forme de VPD, ou alors de 

PMSC. Nous traiterons de ces dernières plus tard dans notre étude.  
 

I. L’opportunité de la mise en place des VPD : l’exemple 

néerlandais 
 

64. En 2014, 35% des États de pavillon avaient déployés des VPD44  sur des 

navires civils. Pourquoi utiliser les VPD ? Ils apparaissent comme le compromis 

entre deux volontés. 

 
44 VIJAYAN Sony, « The Use of Armed Forces on Merchant Vessels without Strict Rules for the 

Use of Force », Journal of Maritime Law and Commerce, 45, 2014. 
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65. Premièrement, cela résulte de la demande des armateurs. Comme évoqué 

précédemment, si les armateurs bénéficient de l’effet global de la réduction de la 

piraterie par les actions d’ampleur des navires de guerre dans les zones à risques, ils 

restent vulnérables, quand bien même les dispositifs de protection passifs des BMP 

seraient appliqués. Dès lors, les armateurs souhaitent avoir une protection armée de 

leurs navires au plus près. Il apparait que sur le terrain maritime, seules deux 

alternatives sont possibles : l’embarquement à bord du navire concerné du 

personnel susceptible de le défendre ou un accompagnement du navire civil & 

commercial par un autre navire qui disposerait de l’arsenal nécessaire pour le 

protéger. Les navires escortes prennent la forme des navires de guerre lorsqu’ils sont 

utilisés : dans le cas contraire, cela correspondrait matériellement à des navires 

privés équipés d’armes lourdes auxquels les États sont peu favorables du fait de la 

puissance de frappe de tels équipements, ou alors à des navires équipés de personnel 

armés. Ce dernier cas de figure se différencie de l’embarquement direct de personnel 

armé en ce qu’il est prévu pour une intervention dans le cas d’une attaque dirigée 

vers un navire autre que celui transportant le personnel armé. Il présente peu 

d’intérêt car une présence à bord du navire attaqué est plus efficace (du fait de la 

faible distance que peuvent atteindre les armes dont le personnel dispose).  

 

66. Deuxièmement, les VPD correspondent à la meilleure solution face à la 

volonté pour les États des pavillons à la conception régalienne de conserver le 

monopole de la violence légitime tout en répondant aux besoins spécifiques en 

protection de leurs armateurs. C’est ce qu’a démontré l’introduction des VPD aux 

Pays-Bas. 

 

67. En effet, contrairement à la France où la protection des navires civils se 

faisait déjà en juin 1974 par des escortes et où les VPD sont apparus naturellement 

dès 200945, l’instauration aux Pays-Bas d’un mécanisme d’appel à la Marine 

néerlandaise a nécessité des débats parlementaires face à une première réponse 

négative de l’État aux armateurs au prétexte que la piraterie intervenant surtout dans 

des eaux territoriales, elle ne pouvait intervenir. L’aggravation du fléau a cependant 

mené en 2008 à l’adoption du « Protocol for dealing with requests for assistance 

against piracy and armed robbery at sea »46. L’intégralité de ce dernier n’est pas 

 
45 MAVEYRAUD Sébastien, « La protection des navires de commerce français par la Marine 

nationale : point de situation et perspectives », La Revue Maritime, 2013. 
46 Protocole pour le traitement des demandes d’assistance contre la piraterie et les vols à mains 

armés en mer (traduction personnelle depuis l’anglais) ; en néerlandais : Draaiboek Behandeling 

Bijstandsaanvragen bij Piraterif en Gewapende Overvallen op Zee - ZWANENBURG MARTEN, 

« Military Vessel Protection Detachments: the Experience of the Netherlands », Military Law and 
Law of War Review, 51, 2012. 
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publique mais Marten Zwanenburg, conseiller juridique du Ministère de la Défense 

néerlandais, a pu relever dans la présentation de ce dispositif au public que 

l’expédition et le navire à protéger devaient présenter au moins cinq conditions pour 

avoir une réponse favorable : « être immatriculé au registre néerlandais européen, 

être dans les eaux internationales, avoir pris toutes les mesures préalables de 

protection des navires, ne pas pouvoir prendre raisonnablement une autre route non 

menacée par les pirates, posséder des caractéristiques rendant le navire 

vulnérable ».47 

 

68. Ces conditions semblent aisées à remplir pour les navires, si ce n’est celle 

du changement raisonnable de route. En effet, l’adjectif raisonnable peut sembler 

difficile d’appréciation : il se mesurera surement pour les armateurs en différence de 

durée de voyage, qui lui-même engendrera des coûts plus importants. Or ces 

derniers, pour être raisonnables, doivent se comparer avec d’autres coûts : ceux de 

la mobilisation des navires de guerre, ou ceux de la perte commerciale engendrée 

par l’opération trop longue. Les premiers dépassant trop vite le prix d’un 

changement de route, ce sont surement les seconds qui pourraient être sollicités. 

Cependant, au-delà de ces cinq conditions, une dernière était aussi édictée : il fallait 

que soit présente dans la zone concernée par l’expédition une opération militaire 

néerlandaise. Dans le cas contraire, cela aurait signifié qu’un navire de guerre 

néerlandais devait se retirer d’opérations où il était souvent en partenariat avec 

d’autres états pour aller aider un navire civil. Ce protocole était donc conçu pour 

intervenir rarement, de manière exceptionnelle.  

 

69. Ce protocole ne présentait pas exclusivement les navires escortes comme 

solution, mais elle était alors la seule en place, et donc l’unique réponse pour le 

traitement des demandes d’assistance. Cependant, la fréquence des attaques de 

pirates aux abords de la Somalie, dont celle contre le navire néerlandais M/V 

Marathon en 2009, pousse les néerlandais à adopter en 2011, à la suite de nombreux 

débats considérant notamment les risques des VPD, un second protocole intitulé 

Beleidskader, réglement cadre de déploiement des membres de la marine 

néerlandaise sur les navires civils.  Ainsi, les VPD étaient la meilleure option, malgré 

les réticences, face aux contraintes présentées par les navires de guerre.  

 

70. Ce règlement cadre vient se superposer au premier protocole et préciser les 

conditions de celui-ci, par un deuxième filtre : le navire doit être immatriculé aux 

Pays-Bas, avoir avec les Pays-Bas des liens plus étroits que celui du pavillon, les 

BMP sont mis en œuvre, le navire est particulièrement vulnérable, l’expédition passe 

 
47 ZWANENBURG MARTEN, « Military Vessel Protection Detachments: the Experience of the 

Netherlands », Military Law and Law of War Review, 51, 2012. 
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par une zone présentant des hauts risques d’attaques de pirate sans qu’une opération 

collective militaire ne soit disponible à proximité, la demande est formulée six 

semaines avant le départ. Ces conditions apparaissent comme plus restrictives que 

celles relatives aux navires escortes, en utilisant des adverbes d’intensité & en faisant 

une référence explicite aux BMP. 
 

71. Par ailleurs, la condition de la haute mer n’est plus reprécisée. Cependant, 

elle n’est pas à ignorer car elle s’applique toujours. En effet, la demande doit 

répondre au protocole et au règlement cadre. Or, dans les eaux territoriales d’États 

côtiers, les navires ne disposent que d'un droit de passage inoffensif. Reste à 

déterminer si la présence de VPD à bord d’un navire présente ce caractère inoffensif. 

La question ne se pose pas s'ils sont dépourvus d’armes jusqu’à leur entrée dans la 

haute mer, où certaines armées – comme l’armée française – ont la logistique 

nécessaire pour leur y fournir l’arsenal nécessaire48. Cela peut être plus compliqué 

dans le cas contraire, notamment du fait des questions relatives aux transits des 

armes à feu, qui nécessitent l’accord des autorités concernées. Aujourd'hui, pour le 

cas français, « Afin de réduire les difficultés de déploiement, l’état-major de la 

Marine, soutenu par le ministère des affaires étrangères, recherche des accords 

permanents de mise en place de lots d’armes et de munitions dans des ports clés, 

situés à proximités des routes de transit. »49 Cette complexité explique cependant le 

délai exigé d’une demande formulée minimum six semaines avant le voyage.  
 

72. Parmi les accords conclus, peut être cité l’Accord entre le Gouvernement 

de la République française et le Gouvernement de la République des Seychelles 

relatif au statut des forces armées françaises en République des Seychelles dans le 

cadre de l'opération militaire destinée à protéger les navires de pêche français, signé 

à Victoria le 18 septembre 2009.50 Ce dernier prévoit notamment que « Afin 

d'assurer la protection des navires de pêche battant pavillon français, les membres 

des forces armées françaises ont le droit de recourir à tous les moyens nécessaires, 

en conformité avec le droit international, dans les eaux territoriales et 

archipélagiques de l'État d'accueil. ».51  

 

 
48 MAVEYRAUD Sébastien, « La protection des navires de commerce français par la Marine 

nationale : point de situation et perspectives », La Revue Maritime, 2013. 
49 Ibid.  
50 « Décret n° 2013-806 du 4 septembre 2013 portant publication de l’accord entre le 

Gouvernement de la République française et le Gouvernement de la République des Seychelles 

relatif au statut des forces armées françaises en République des Seychelles dans le cadre de 

l’opération militaire destinée à protéger les navires de pêche français, signé à Victoria le 18 

septembre 2009 », Journal Officiel de la République Française, 2013, [consulté le 26 août 2020]. 
51 Ibid. 
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II.  La procédure d’acceptation par les autorités concernées de 

l’attribution de VPD aux armateurs   

 

73. En France, pour recourir aux VPD, est prévue la procédure suivante :  

─ « l’armateur saisit le cabinet du Premier ministre d’une demande de 

mise en place d’équipe de protection embarquée.  

─ Dès réception de la demande, une étude est effectuée par l’état-major 

de la Marine, en liaison avec le centre de planification et de 

commandement des opérations (CPCO), le commandant de zone 

maritime et l’état-major de la force des fusiliers marins et commandos 

(ALFUSCO). 

─ Avec la consultation du ministère des Affaires étrangères sur les ports 

possibles d’embarquement et de débarquement de l’équipe, cette étude 

permet d’élaborer une idée de manœuvre en coordination avec 

l’ensemble des acteurs et l’armateur, qui sera proposée au cabinet du 

Premier ministre pour validation et réponse à l’armateur. »52. 
 

74. Ainsi, malgré une politique de la France qui se veut plus volontariste que 

celle des Pays-Bas frileux dans leur aide à leurs armateurs, l’attribution de VPD reste 

conditionnée à une procédure d’acceptation. 
 

75. En 2012, sur 28 demandes de protection, 21 VPD avaient été mis en place. 

Si la France est plus encline à protéger ses armateurs et à assurer une mission de 

sécurité, le sujet des VDP s’illustre comme ne présentant que très peu de ressources 

au public quant à sa mise en place effective. Certains critères sont cités : « la 

nationalité du pavillon, la présence de citoyens français à bord, la nature de la 

cargaison de l’activité du navire, le port de départ de l’équipe »53. Ces derniers 

restent vagues.  Cependant, ce sont des conditions matérielles qui sont 

principalement évoquées pour justifier les refus : si « l’insuffisance d’effectifs formés 

n’est pas et n’a jamais été un facteur de refus », le « très faible délai de préavis » 

semble en faire partie. Or un grand nombre de navires effectuent des opérations qui 

sont élaborées très rapidement, du jour au lendemain. 

 

76. Face au refus du cabinet du premier ministre, avant la légalisation des 

PMSC, les VPD, seule alternative, n’étaient donc plus une solution pour les 

armateurs.  S’il y en avait, les recours prendraient en théorie la forme d’un référé 

 
52 MAVEYRAUD Sébastien, « La protection des navires de commerce français par la Marine 

nationale : point de situation et perspectives », La Revue Maritime, 2013. 
53 Projet de loi relatif à la lutte contre la piraterie et à l’exercice des pouvoirs de police de l’État en 

mer. Etude d’impact », Sénat, 2009, [consulté le 26 août 2020]. 
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suspension contre la décision refusant d’accorder la protection. Il faudrait alors 

justifier l’urgence, et invoquer un moyen de nature à faire naitre dans l’esprit du 

juge un doute sérieux sur la légalité de la décision.  

 

77. C’est aussi, comme le soulignait la déléguée générale d'Armateurs de 

France Anne-Sophie Avé, la question de la responsabilité des autorités en cas 

d’attaque qui se pose : « Que se passerait-il si, après avoir reçu un refus de la marine 

de fournir des EPE, le navire était attaqué par des pirates ? »54.  S'il n’existe pas de 

jurisprudence sur ce cas – et qu’il est possible de prédire qu’il n’en existera pas du 

fait de la mise en place de solutions alternatives depuis – il apparait qu’il faudrait 

caractériser une faute de l’État pour qu’un recours soit effectif devant le juge 

administratif. Or il faudrait démontrer que l’expédition présentait un intérêt 

national tel que l’État manquait à ses obligations s'il ne protégeait le navire. 

 

78. On pourrait imaginer l’invocation d’une rupture d’égalité devant les 

charges publiques, et plus particulièrement le refus du concours de la force publique. 

Il serait compliqué cependant de parler de rupture d’égalité devant les charges 

publiques, car d’un point de vue libéral c’est le sort de tous les navires d’être exposés 

au risque de piraterie et ce n’est pas à l’État d’en assurer la protection.  

Si la France disposait de critères clairement énoncés semblables aux critères 

néerlandais et qu’un navire les présentait tous et n’obtenait tout de même pas 

l’agrément, cela serait plus aisé. Dans le cas français, où Sébastien Maveyraud, 

Commissaire en chef de la Marine, expose que les VPD sont déployés sur « navires 

de pêche (…), navires spéciaux (câbliers, recherche sismique) et navires de 

commerce vulnérables »55, il faudrait démontrer la vulnérabilité desdits navires 

malgré la mise en place des moyens de défense passifs.  
 

79.  Si l’armateur décide cependant de faire un recours, la procédure est la 

suivante : lors du recours, indemnitaire, l’armateur doit démontrer qu’il a subi un 

préjudice. En cas d’attaque, cela ne semble pas difficile. Dans un second temps, il 

doit démontrer qu’il n’avait pas d’autres solutions que de faire appel à une escorte 

militaire et qu’il avait pris toutes les mesures nécessaires. Avant l’émergence des 

sociétés de sécurité, ceci aurait pu se concevoir, et on peut légitiment supposer qu’un 

armateur qui aurait fait une demande pour obtenir des VPD aurait auparavant mis 

en place les mesures des BMP5.  

 

 
54 GUISNEL Jean, « Vers des gardes civils armés à bord des cargos français ? » [en ligne], Le Point, 

2011, [consulté le 26 août 2020]. 
55 MAVEYRAUD Sébastien, « La protection des navires de commerce français par la Marine 

nationale : point de situation et perspectives », La Revue Maritime, 2013. 
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80. Une fois ces éléments réunis, l’armateur doit faire un recours hiérarchique 

au ministre pour lui demander une indemnité. Cette demande doit être chiffrée et 

justifiée. Le ministre prend une décision expresse ou implicite de rejet. L’armateur 

a alors 2 mois pour attaquer la décision devant le tribunal administratif. En pratique, 

ce sont les assureurs qui mettraient en œuvre ces actions. 
 

81. Aux Pays-Bas, la demande doit être envoyée au centre de contrôle des 

Gardes Côtes si le navire est néerlandais. Ce dernier va alors transmettre la demande 

à plusieurs ministères : celui de la Défense, celui des Affaires Étrangères et celui des 

Infrastructures & de l’Environnement. Ce partage est semblable au processus 

français. Les ministères vont alors évaluer dans un premier temps si la demande 

correspond aux critères énoncés dans le premier protocole, puis, uniquement en cas 

de réponse positive, évaluer la demande au regard du règlement cadre. Marten 

Zwanenburg révèle cependant qu’en pratique, l’évaluation est faite 

concomitamment.  À la suite de cette évaluation, la décision devait être prise à 

l’origine par l’entièreté du Conseil des Ministres – ce qui souligne encore une fois le 

caractère exceptionnel que devait prendre de telles mesures et la réticence à les 

rendre usuelles aux Pays-Bas – mais est déléguée depuis 2011 au ministre de la 

Défense. 

 
 

III. Un type particulier de personnel embarqué : les EPNAP 

français contre la menace terroriste 
 

82. Les attaques de 2015 ont amené la France à envisager la cible idéale que 

pouvaient représenter les ferries pour les terroristes. En effet, ces individus, à la 

différence des pirates, n’ont pas d’objectifs financiers mais simplement celui de tuer 

au plus. Les ferries regroupent un grand nombre de passagers (17 millions par an) 

et sont un espace confiné propice à ces actions.  

 

83. Alors que les patrouilles de l’Opération Sentinelle étaient déployées sur le 

sol français, l’équivalent approprié devait être trouvé pour les navires ferries opérant 

autour de la Métropole, dont notamment dans la Manche et pour la liaison avec la 

Corse. Cela a pris la forme des EPNAP, Équipes de Protection des Navires À 

Passagers. Les opérations, dont la première s’est déroulée en aout 2016, sont 

dirigées par le Préfet Maritime de la zone concernée, mais « c’est la gendarmerie 

maritime qui en assure la mise en œuvre »56, avec les fusiliers marins.  Une 

convention doit être conclue entre les armateurs et la Marine Nationale, mais rien 

 
56 « « Sentinelles des mers » - Les EPNAP protègent les ferries », Cols Bleus Marine Nationale, 3063, 

2017. 
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n’est précisé par les publications officielles sur la volonté des armateurs de disposer 

des EPNAP ou si ces derniers leur ont été imposés. En effet, les attaques terroristes, 

malgré leur fréquence en 2015, restent ponctuelles et on peut supposer que certains 

armateurs auraient préféré ne pas « s’encombrer » d’un tel service de sécurité. 

Cependant, le cas échéant, ce sont les actions possibles qu’auraient des passagers 

victimes contre les armateurs qui sont à craindre.  

 

84. En effet le règlement (CE) n° 392/2009 prévoit la responsabilité du 

transporteur « en cas de préjudice résultant de la mort ou de lésions corporelles d’un 

passager »57. Le préjudice doit avoir été causé par un évènement maritime ou doit 

s’élever à plus de 320 mille euros avec une négligence ou une faute de la part du 

transporteur. Or, les préjudices pour la perte d’un proche dans le cadre du 

terrorisme sont nombreux. Le Gouvernement français relève ainsi : 

─ « Les frais d’obsèques ; 

─ Les pertes de revenus des proches, c’est-à-dire les pertes ou 

diminutions de revenus pour le conjoint (ou son concubin) et ses 

enfants à charge, c’est à dire pour l’ensemble de la famille proche du 

défunt ; 

─ Les frais divers des proches : frais divers engagés par les proches de la 

victime à l’occasion de son décès ; ce sont principalement des frais de 

transports, d’hébergement et de restauration ; 

─ Le préjudice d’accompagnement : préjudice moral des proches 

jusqu’au décès de la victime (pendant la maladie dite traumatique) ; 

─ Le préjudice d’affection : préjudice moral des proches à la suite du 

décès de la victime ; 

─ Le préjudice d’angoisse de mort imminente du défunt et sous certaines 

conditions, le préjudice d’attente et d’inquiétude des proches. »58 
 

85. Si ces préjudices n’amènent aujourd’hui pas au versement par l’État 

français d’une somme comparable à celle nécessaire pour engager la responsabilité 

du transporteur, certains avocats arguent que cela devrait être le cas, la perte d’un 

proche ne pouvant se concevoir par un montant représentant « l’équivalent d’un 

4x4 ».59 Ainsi, le premier critère de la somme de préjudice dépassée serait démontré 

pour l’action envers le transporteur. Le second critère à démontrer est celui de la 

 
57 « Voyager en bateau : quels droits pour les passagers ? », sur Ministère de l’Intérieur [en ligne], 

[consulté le 26 août 2020]. 
58 « « Sentinelles des mers » - Les EPNAP protègent les ferries », Cols Bleus Marine Nationale, 3063, 

2017. 
59 COIGNACLE Anaïs, « L’évolution de la prise en charge des victimes d’actes de terrorisme | 

Dalloz Actualité », sur Dalloz Actualités [en ligne], publié le 5 mars 2018, [consulté le 

26 août 2020]. 
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faute ou de la négligence : or il apparait que si ne pas recourir à une protection armée 

au moment des menaces terroristes peut apparaitre comme une négligence certaine 

par un manque de protection, a fortiori refuser l’aide des EPNAP caractérise 

amplement la faute. Ce cas de figure reste cependant très académique : « Après un 

an de mise en œuvre, ce dispositif est largement apprécié des armateurs, équipages 

et passagers »60. 

 

86. Les EPNAP présentent de nombreuses similitudes avec les VPD du fait de 

leur philosophie d’action : dissuader dans un premier temps, puis intervenir si une 

attaque se déroule. La prise de décision au bord des navires suit les mêmes principes 

que ceux des VPD, que nous étudierons ultérieurement.  

 

87. Cependant, certaines différences pratiques doivent être soulignées : les 

EPNAP, à la différence des VPD, seraient amenés à intervenir contre une attaque 

perpétrée à bord même du navire sur lequel ils sont embarqués, et non contre une 

attaque menée contre un autre navire. Par ailleurs, les faibles distances couvertes 

par les ferries permettent des embarquements toutes les vingt-quatre heures. 

 

88. La question du droit de passage inoffensif se pose toujours, même si elle 

est limitée : le trajet entre la métropole et la Corse ne concerne aucune eau 

territoriale autre que celle de la France, et celui dans la Manche n’implique que les 

Britanniques. Pour opérer dans les eaux de ces derniers, des accords ont dû être 

conclus afin que les agents des EPNAP puissent opérer. Une période d’attente a 

cependant existé entre leur mise en œuvre et l’autorisation de leur présence dans les 

eaux anglaises. Afin de bénéficier quand même d’une protection, les EPNAP 

embarquaient à bord des ferries par hélicoptère. Ceci est un élément de réponse 

important : pour les Britanniques, la présence d’agents étrangers armés, susceptibles 

d’intervenir contre les terroristes, pouvait poser un problème.  
 

89. Un grand nombre de question reste en suspens cependant concernant ce 

sujet, relatives notamment aux conditions d’usage de la force et au partage des 

responsabilités. La confidentialité du mécanisme contractuel entre armateurs & 

Marine Nationale Française peut de ce fait être regrettée d’un point de vue 

académique ; mais les impératifs de protection dépassent ces préoccupations.  

 

90. D’autres États, tels l’Italie, ont cependant donné accès au public au modèle 

de convention utilisées entre armateurs et forces armées. C’est l’une des raisons pour 

laquelle aborder le modèle italien paraissait tout d’abord propice dans notre étude. 

 
60 « « Sentinelles des mers » - Les EPNAP protègent les ferries », Cols Bleus Marine Nationale, 3063, 

2017. 
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Cependant, c’est l’hybridité originelle du modèle construit et sa remise en question 

dans le contentieux de l’Enrica Lexie qui a confirmé la place qu’il devait prendre.  
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Chapitre 2. Étude de cas : les 
« Nucleo Militare di Protezione » 

italiens versus modèle français & 
néerlandais 

 
 

91. Le décret-loi du 12 juillet 2011, acquérant valeur législative par la loi du 2 

aout 2011, visait à envisager la mise en œuvre par l’Italie des résolutions 1970 (2011) 

et 1973 (2011) des Nations-Unies par des mesures antipiraterie61. Il prévoyait dans 

son chapitre 1 la coopération de l’Italie aux interventions armées internationales 

dans différents territoires en conflit, et envisageait dans son chapitre 2 la « Mission 

internationale des forces armées et de police ». Ce dernier envisage majoritairement 

la répartition sur les différents terrains des armées italiennes. C’est ainsi que son 

article 5, intitulé « Autres mesures contre la piraterie », prévoit un modèle hybride 

partagé entre VPD et PCASP. Les VPD y sont alors désignés comme Nucleo 

Militare di Protezione (NMP), c'est-à-dire unité militaire de protection.  
 

92. Ce choix est original, du fait de la défiance traditionnelle des états régaliens 

envers les sociétés privées de sécurité. Alors même que l’État italien s’engage à 

protéger ses armateurs de lui-même par la mise en place des VPD, il a aussi prévu 

l’éventualité de recourir à une force privée. Le régime concernant ces dernières est 

prévu dans l’alinéa 4 de l’article 5. Son intérêt repose dans le fait qu’est prévu une 

complémentarité et non une alternative entre PCASP & VPD. L’armateur, s'il veut 

recourir à des gardes armés, n’a pas le choix : il peut requérir les services de l’État, 

et si ceux-ci ne sont pas disponibles, alors il peut requérir ceux d’une PMSC. Le 

régime concernant ces dernières est envisagé dans le même alinéa et fait référence 

au droit commun concernant la sécurité privée en Italie, complété par l’alinéa 5 qui 

prévoit des décrets d’application pour les exigences relatives à la détention, 

l'utilisation, l'acquisition et le transport d'armes et de munitions. Est précisé par 

ailleurs que le port d’armes est prévu dans le cadre de ces activités ; celles-ci 

s’inscrivent bien comme une exception face à un principe général d’interdiction. 

C’est ce dispositif privé qui en 2015 deviendra l’unique option pour les armateurs 

 
61 « DECRETO-LEGGE 12 luglio 2011, n. 107 Proroga ((delle missioni internazionali delle forze 

armate e di polizia e disposizioni per l’attuazione delle Risoluzioni 1970 (2011) e 1973 (2011) 

adottate dal Consiglio di Sicurezza delle Nazioni Unite, nonche’ degli interventi di cooperazione 

allo sviluppo e a sostegno dei processi di pace e di stabilizzazione)). Misure urgenti antipirateria. 

(11G0148) (GU n.160 del 12-7-2011) », [consulté le 26 août 2020]. 
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italiens du fait de la suspension du système des VPD par les autorités italiennes à la 

suite de l’affaire de l’Enrica Lexie (section 2).  

 

93.  L’appel aux VPD, cependant, disposait d’un encadrement légal 

particulièrement éloquent. En effet, après un alinéa premier exposant la possibilité 

de recourir à ce moyen, l’article 5 décline dans ses alinéas 2 & 3 le mécanisme 

contractuel qui devait prendre lieu entre armateur & Ministère de la Défense. Au-

delà de ces dispositions désincarnées, c’est par ailleurs un mémorandum d’entente 

entre la Fédération des Armateurs Italiens (CONFITARMA) et le Ministère de la 

Défense qui a permis d’élaborer un modèle-type de contrat entre l’armateur ayant 

recours au VPD (section 2).  
 

Section 1. Le cadre de la relation contractuelle : la 
convention entre le Ministère de la Défense et l’armateur 

 

94. Mémorandum d’entente (Annexe 2). Le mémorandum d’entente entre le 

Ministère de la Défense et CONFITARMA a été signé le 11 octobre 2011. 

CONFITARMA entendait représenter les armateurs ayant pour souhait de requérir 

aux VPD qui adhéraient par une annexe jointe au protocole. Ce dernier expose dans 

ses considérants qu’il était « nécessaire de donner un caractère complet aux actions 

menées en mer par les navires militaires pour assurer la défense et la sécurité ». C’est 

ainsi que les parties conviennent, dans un article unique, « de rechercher toutes les 

mesures appropriées pour l’embarquement et le débarquement des VPD (…), la 

recherche d’itinéraires croisés permettant le transbordement des VPD d’un navire à 

un autre, la recherche d’un transport éventuel des VPD sur des navires italiens, 

même ceux ne nécessitant pas de protection pour l’acheminement jusqu’au navire 

demandeur, la recherche d’itinéraire évitant toute interférence avec les états côtiers 

et les modalités de candidature des différents armateurs pour l’adhésion à la 

convention, en annexe ».  Malheureusement, cette dernière annexe n’est pas 

disponible au public mais on peut supposer qu’elle exigera notamment une 

condition d’immatriculation en Italie du navire concerné.  
 

95. C’est donc une logique de coopération qui est instaurée entre armateurs 

adhérents et le Ministère de la Défense : le transport des VPD doit être optimisé par 

un « effort collectif » des armateurs, qui, s'ils souhaitent bénéficier des VPD, sont 

aussi liés par l’obligation de les acheminer jusqu’à destination si leurs itinéraires 

correspondent. Ils doivent par ailleurs réfléchir à optimiser leurs itinéraires de 

manière qu’un autre navire puisse bénéficier du même VPD par transbordement. 

Ainsi, l’État italien consent à la protection des armateurs en leur fournissant des 

VPD, mais cela, au-delà des considérations financières, n’est pas sans contrepartie ; 
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les armateurs doivent s’impliquer dans l’organisation logistique globale de 

l’opération, et être impliqués dans les opérations extérieures à celles qui les 

concernent directement. Cette obligation supplémentaire s’illustre comme une 

différence importante entre le recours au dispositif public des VPD en Italie et celui 

aux PMSC, dans lequel la fourniture de la prestation s’inscrit dans un document 

unique à la contrepartie purement financière.  
 

96. Documents contractuels & parties contractantes. La fourniture de la 

prestation doit donc pour les VPD être considérée sous l’angle de ce premier 

protocole, mais son régime contractuel est constitué principalement par le modèle 

type de convention entre Ministère de la Défense et armateurs : la « Convenzione 

Tra Ministero Della Difesa E l’Armatore » (Annexe 3, ci-après, la Convenzione). 

Celle-ci est conclue entre le Ministère de la Défense et l’armateur non identifié, qui 

doit envoyer un formulaire de demande de protection faisant partie intégrante de la 

Convenzione. L’article 1er définit l’armateur comme étant une personne « physique 

ou morale ayant présenté la déclaration d’arme à feu conformément à l’article 265 

du code de la navigation ». La Convenzione se compose donc du modèle type, du 

formulaire d’identification, mais aussi d’un addendum auquel il est fait référence 

dans l’article 2 « Objet de la convention » qui prévoit les modalités pratiques de 

réalisation de l’activité, dont notamment le nombre d’agents qui devront constituer 

le VPD.  Ainsi, l’adaptation du modèle type à la situation particulière de chaque 

armateur se fait sur une structure comparable à des conditions générales et 

conditions particulières. Les conditions générales posées par le modèle type 

correspondent aux dispositions de l’article 5 du décret-loi, sont impératives et ne 

peuvent être négociées. Il nous appartient maintenant d’étudier les articles du 

modèle-type de la Convenzione afin d’en éclaircir les dispositions. 
 

97. Objet de la convention (article 2). Le paragraphe premier réitère l’objectif 

de complémentarité entre des VPD avec les actions menées par les forces italiennes 

par une protection directe des navires et prévoit la mise à disposition par le Ministère 

de la Défense à l’armateur demandeur d’un « effectif adéquat de personnel ». Cette 

mise à disposition est soumise à une réserve spécifiée explicitement dans le texte : 

celle de la disponibilité. Il précise par la suite la composition du VPD embarqué : 

un élément constant, « des soldats armés individuellement et en équipe », et un 

élément variable, leur nombre, qui doit être défini dans l’addendum. Ce dernier doit 

aussi énumérer les ports d’embarquement et de débarquement. 
 

98. Est ensuite spécifié l’espace spatio-temporel dans lequel la protection du 

navire doit s’effectuer : uniquement dans les espaces maritimes internationaux, ce 

qui évite les problématiques relatives aux états côtiers et à l’usage de la force dans 

les eaux territoriales de ces derniers – sans éliminer pour autant la problématique du 
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passage inoffensif ; et cependant toute la durée du séjour à bord du VPD même si 

le VPD devait embarquer ou débarquer dans une zone identifiée auparavant. Cela 

est particulièrement intéressant car si une identification préalable des zones 

concernées peut être effectuée, elle peut être écartée dans le cas où la protection est 

nécessaire. Face à l’impératif de protection du navire, limiter la capacité d’action 

des VPD à des zones unilatéralement déterminées par l’État italien comme étant des 

zones à risques n’est pas judicieux.  

 

99. L’article 2 décline ensuite dans son paragraphe second neuf obligations de 

l’armateur lors de l’embarquement des VPD :  

a. Pouvoir faire bénéficier au VPD pour toute la durée du voyage d’un 

logement, de nourriture, des services de communication et de soutien lors 

de l’embarquement et du débarquement mais aussi lui fournir des locaux 

adéquats pour le stockage des armes. Se pose la question de savoir 

comment un local à armes peut être considéré comme adéquat et quelles 

seraient les répercussions si le navire concerné ne disposait pas d’un tel 

local. L’hypothèse semble cependant marginale. 

b. Assurer la liberté de mouvement du VPD à bord du navire conformément 

aux dispositions de sureté en vigueur. 

c. Disposer d’une couverture d’assurance responsabilité civile pour les 

dommages qui pourraient survenir aux soldats du fait de l’armateur ou de 

ses auxiliaires. Cette couverture d’assurance ne semble pas particulière et 

n’apparait pas comme concernant la fourniture directe de la prestation de 

sécurité mais seulement relative à la présence à bord du VPD, comme 

passagers ordinaires. 

d. Renoncer à toute action en responsabilité contractuelle du fait de la 

déviation du navire de son itinéraire pour l’embarquement ou le 

débarquement du VPD ou de toute personne détenue. Cette obligation 

découle du principe de coopération posé dans le mémorandum d’entente. 

Elle nécessite de la part de l’armateur d’envisager cette possibilité avec ses 

éventuels cocontractants dans le cadre d’un affrétement si l’armateur est 

un affréteur à temps qui décide d’aller dans les zones à risque : il devra 

stipuler que le temps supplémentaire ne peut lui être opposable. 

Inversement, s'il est fréteur au voyage, il serait intéressant d’opposer cela 

aux intérêts cargaison en cas de retard.   

e. Communiquer le départ, la destination et l’itinéraire du navire au centre 

d’opération de la Marine Militaire Italienne, l’informer du débarquement 

du VPD et faciliter l'embarquement et le débarquement de ce dernier en 

considérant la jonction avec l’itinéraire d’un autre navire sur lequel le VPD 

doit embarquer. 
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100. La place de ces obligations dans la Convenzione peut être remise en 

question car si elles sont essentielles dans la mise en œuvre du contrat, elles ne 

constituent pas l’essentiel du contrat, centré sur la prestation de sécurité. Ce dernier 

bénéficie de son propre article. On peut supposer que les autorités italiennes ont 

souhaité souligner l’égale importance de ces obligations dans le contrat en les 

incluant dans l’article concernant l’objet. 
 

101. Prestation du service de protection (article 3). Cet article expose les critères 

d’évaluation du centre d’opération de la Marine Militaire de la demande de 

l’armateur : la disponibilité des VPD, les critères de priorité entre les navires 

demandeurs (type de navire et de cargaison, itinéraire, conditions météorologiques, 

vitesse, franc-bord et possibilité de défense passive), la possibilité d’acheminement, 

d’embarquement, de débarquement et éventuellement de transbordement des VPD. 

Après appréciation, la demande est confirmée ou refusée. Par ailleurs, un 

débarquement peut aussi être ordonné si les mesures de protection passives ne sont 

pas mises en œuvre. Dans le cas d’une acceptation, des instructions sont 

communiquées à l’armateur. 
 

102. Prérogatives du Capitaine et du Chef du VPD (article 4). Cet article 

détermine les rôles de chacun vis-à-vis de leurs missions et équipes respectives. Est 

posé un principe de « non-ingérence dans les activités d’ordre militaire (…) pour la 

défense du navire, de son équipage, et de sa cargaison ». Ainsi, nous pourrions 

déterminer une division entre la gestion civile du navire, regroupant la gestion 

nautique et commerciale, et sa gestion militaire. Le Capitaine conserve la gestion 

civile, par « les choix concernant la navigation et la manœuvre du navire ». 

Cependant, son autorité diminue sur certains points. En effet, le Capitaine selon la 

règle 8 du Code ISPS, dispose d’un pouvoir discrétionnaire en ce qui concerne la 

sûreté et la sécurité du navire. Or, dans le cadre de l’embarquement des VPD, les 

dispositifs de défense passive doivent être gérés en coordination avec le VPD pour 

ne pas gêner ce dernier, et le Chef du VPD peut lui ordonner d’imposer à l’équipage 

le refuge dans la citadelle en cas d’attaque. Il est intéressant de souligner que 

l’autorité du Capitaine envers son équipage n’est pas mise à mal : il est 

l’intermédiaire nécessaire entre le Chef du VPD et ce dernier. Par ailleurs, le 

Capitaine ne peut céder aux demandes des pirates « quel que soit le niveau de 

menace et de risque d’une attaque à l’arme (…) sans la volonté expresse du chef du 

VPD de le faire ». Ceci indique donc que le chef du VPD est considéré, en tant que 

militaire, comme ayant le meilleur jugement dans ces situations. Ce dernier vient 

supplanter le « jugement professionnel » du Capitaine qu’évoquait la règle 8 du Code 

IDPS. Il s’agira plus tard de comparer si cette même confiance est accordée au chef 

des PCASP.  En contrepartie, le chef du VPD doit aussi prévenir le Capitaine en 
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cas de blessure, de naufrage ou d’incendie. En comparaison, le droit néerlandais 

prévoit dans le règlement cadre concernant les VPD la « prérogative exclusive » de 

l’usage de la force au bénéfice des VPD et l’obligation pour le capitaine, qui conserve 

la gestion civile, de prendre en considération « tout conseil émis » par le chef des 

VPD, y compris dans le domaine de la navigation. C’est une inférence dans le 

domaine de compétence du Capitaine qui semble ici peu se justifier.62 
 

103. Par ailleurs, l’article 4 stipule, en conformité avec le décret-loi, que pendant 

la durée de l’embarquement, le chef du VPD est investi « des fonctions d’officier de 

police judiciaire (…) limitées aux opérations effectuées dans le cadre de la répression 

d’une attaque de pirates sans préjudice pour le reste des pouvoirs du commandant 

du navire ». Nous étudierons dans la section suivante les conséquences que cela 

engendre, mais il est ici intéressant de souligner que de la même manière que dans 

le droit français, le Capitaine du navire dispose en Italie d’une fonction d’officier de 

police judiciaire, se fondant sur les articles 292 et suivants du Code de la Navigation 

italien, et qu’une partie de cette dernière revient au chef des VPD dans la lutte contre 

la piraterie.  

 

104. Responsabilité à l’égard des tiers (article 5). La répartition préalable des 

responsabilités dans l’article 4 amène à deux dispositions concises : envers les tiers, 

le Capitaine est responsable de la sécurité de la navigation et des choix de 

manœuvres, c'est-à-dire la gestion civile. Il n’est en revanche pas précisé les 

responsabilités qui portent sur le chef du VPD, mais sont exclus de celles du 

Capitaine les choix faits pour repousser une attaque. Le modèle néerlandais prévoit 

un partage des responsabilités sans donner plus de précision.  
 

105. Remboursement du service rendu (article 6). La rémunération est conçue 

comme un remboursement sur lequel n’est pas fait de bénéfice. Ce dernier est une 

« redevance d’utilisation quotidienne, par jour et par personne » dont les détails sont 

spécifiés dans l’addendum. Y sont compris les frais d’exploitation du VPD, les frais 

accessoires pour le personnel et le soutien logistique. Est spécifié que ce montant 

est susceptible d’être révisé en fonction des évènements survenant lors de la 

mission : on envisage donc le fait de facturer plus à l’armateur dans le cadre d’une 

attaque. 
 

106. Le modèle néerlandais raisonne différemment : il énonce explicitement 

dans son Protocole que les VPD sont d'« intérêt commercial (…) et public » qui 

justifie « la participation de l’armateur aux coûts ». Cela se traduisait par 

 
62 ZWANENBURG MARTEN, « Military Vessel Protection Detachments: the Experience of the 

Netherlands », Military Law and Law of War Review, 51, 2012. 
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initialement, en 2011, un prix avec une composante fixe de 150 000 euros par 

transport auquel s’ajoutait une composante variable de 25 000 euros par semaine. 

En avril 2011, par suite d’un gain en expérience63, est décidé la baisse de ces tarifs. 

La division entre composantes a disparu pour un taux journalier de 8 300 euros par 

jour puis 5 000 euros par jour en juillet de la même année. 

 

107. Le secret du modèle français ne permet pas de déterminer avec certitudes 

les tarifs qui sont appliqués lors du recours aux VPD français. Cependant, il est 

probable que le Décret n° 2018-1073 du 3 décembre 2018 relatif à la rémunération 

de services rendus par le Ministère de la Défense et par les formations musicales de 

la gendarmerie nationale trouve à s’appliquer. Ce dernier pose le principe d’une 

rémunération – le service n’est donc pas gratuit. L’article 3 du décret prévoit la 

composition de la rémunération par « toutes les charges, directes et indirectes, 

supportées pour la préparation et l'exécution de la prestation et (…) des avantages 

de toute nature procurés au bénéficiaire ». Par ailleurs, ce décret pose dans son 

article 7 l’obligation de la conclusion d’une convention avec le bénéficiaire du 

service. Cette disposition est particulièrement importante car elle laisse supposer ce 

que pourrait contenir celles conclues par les armateurs : « les conditions financières 

et techniques de la prestation ». Elle prévoit aussi le partage des responsabilités « la 

charge finale de la réparation des éventuels dommages causés aux tiers ainsi qu'aux 

personnels et biens mobiliers et immobiliers du bénéficiaire et du Ministère de la 

Défense incombe, sauf faute lourde imputable à l'État ou à l'un de ses agents, au 

bénéficiaire des prestations ». Cette disposition peut paraitre inadaptée dans le cadre 

des VPD. Finalement, elle prévoit une obligation d’assurance. 

 

108. Durée (article 7). Celle-ci est laissée au choix des parties. On considère 

cependant qu’elle correspondra à la durée du voyage dans les zones à risques, et 

commencera à l’embarquement et finira au débarquement du VPD. La 

Convenzione prévoit par ailleurs une possibilité de résiliation unilatérale après mise 

en demeure pour le Ministère de la Défense en raison « d’intérêts institutionnels 

prioritaires ». Ceux-ci permettent aussi une suspension & un remaniement des 

obligations du VPD.  

 

109. On peut remarquer que cette convention n’aborde pas la manière dont les 

VPD doivent aborder une éventuelle attaque de pirates, dans quels cas ils pourraient 

et dans quels cas ils devraient ouvrir le feu … Il semble que ces questions sont réglées 

dans le rapport entre les VPD, agents d’un État, avec le droit international public, 

 
63 STATEN-GENERAAL Tweede Kamer der, « Beveiliging zeevaartroutes tegen piraterij ; Brief 

regering ; Driemaandelijkse rapportage inzet Vessel Protection Detachment (VPD) », publié le 

13 avril 2012, [consulté le 26 août 2020]. 
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et qu’elles ne sont pas de nature à intéresser l’armateur qui peut seulement 

bénéficier des prérogatives définies par un ordre juridique auquel les États sont 

sujets. 
 

Section 2. Le contentieux international de la 
responsabilité engagée : l’affaire de l’Enrica Lexie  

 

I. Le périmètre d’actions des VPD sur la scène internationale   
 

110. L’État qui souhaite posséder un système de VPD pour ses armateurs ne 

connait pas de contrainte de la part du droit international sur ce point du fait de sa 

pleine souveraineté, aussi bien en haute mer que dans ses eaux territoriales. 

Cependant, cette prérogative unilatérale n’empêche pas les interactions avec des 

éléments extérieurs à l’ordre juridique étatique. Ces dernières sont d’autant plus 

fréquentes que sur les mers, la liberté de navigation amène les navires immatriculés 

de différents états à connaitre des mêmes routes. De fait, les différents ordres 

juridiques sont donc obligés d’interagir, ce qui a mené à l’émergence d’un ordre 

juridique international. Il s’agit ici de se demander comment s’inscrit l’activité des 

VPD contre la piraterie dans cet ordre juridique international, et quelles sont les 

prérogatives dans l’usage de la force qui peuvent leur être accordés par les États en 

conformité avec le droit public international. 

 

111. Sony Vijayan élimine sur ce point les Conventions de Genève de droit 

humanitaire, car les pirates tout comme les forces armées à bord des navires « ne 

sont pas considérés comme étant en conflit armé avec aucune personne ni avec 

aucun pays »64. Ce sont donc des civils, qui ne peuvent être considérés comme une 

force armée.  Vijayan revient alors au « jus congens » du droit international public 

en invoquant la Charte des Nations-Unies. En effet, si cette dernière évoque tout 

d’abord le principe suprême d’interdiction de la force coercitive par un état envers 

un autre état, l’article 51 du Chapitre VII prévoit le droit à la légitime défense, dont 

l’usage doit être notamment communiqué de manière immédiate au Conseil de 

Sécurité. La légitime défense s’inscrit aussi comme un principe général de la 

coutume internationale.65 

 

112. Les moyens contre la répression de la piraterie se conçoivent dans cette 

conception de la légitime défense, la Convention de Montego-Bay exigeant 

nécessairement un caractère de violence pour caractériser la piraterie dans son 

 
64 VIJAYAN Sony, « The Use of Armed Forces on Merchant Vessels without Strict Rules for the 

Use of Force », Journal of Maritime Law and Commerce, 45, 2014. 
65 Ibid. 
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article 101. Ainsi, les moyens de légitime défense peuvent être utilisés contre la 

piraterie. Nous pouvons remarquer que l’appréhension des navires pirates ne sera 

pas forcement soumise au même régime : en effet, ces derniers, envers lesquels la 

Convention prévoit une appréhension possible par les navires de guerre, peuvent 

être simplement des navires utilisés par des personnes avec « l’intention de 

commettre un acte de piraterie »66. Dans ce cas-là, la violence ne sera pas une 

composante nécessaire de l’opération si les pirates obtempèrent aux ordres du navire 

de guerre lors du droit de visite de l’article 110.  

 

113. Revenons aux VPD. Ces derniers ne sont pas des navires de guerre, et n’ont 

vocation en théorie à intervenir auprès des pirates qu’en cas d’attaque. De ce fait, la 

violence est forcément caractérisée et la légitime défense peut intervenir, du fait des 

principes de droit international public, et doit intervenir, du fait de l’ordre juridique 

interne des États et des chaines de commandes militaires qui ordonneront au sein 

d’un même VPD l’action des agents. Il n’est pas possible de relier cependant le 

contrat passé avec l’armateur à cette obligation d’agir car, comme vu 

précédemment, l’armateur par le biais du Capitaine n’a aucun pouvoir dans la 

décision d’usage de la force et le contrat ne lie pas à un usage systématique de celle-

ci par les VPD dans le cas d’une approche par un navire supposé pirate. 

 

114. Ainsi, c’est la légitime défense qui va justifier la capacité d’action des VPD. 

Ce principe n’est pas défini et est soumis à différentes conceptions qui rendent sa 

détermination difficile. La légitime défense communément se compose par un 

élément extérieur, l’attaque, et un élément propre, la réponse à celle-ci par l’usage 

de la force. Il s’agit de déterminer l’intensité et les modalités des deux. Pour 

l’élément extérieur de l’attaque, un caractère offensif est requis. Le cas le plus 

fréquent est celui de tirs dirigés par le navire pirate sur le navire cible, qui ne laisse 

pas de doute sur la nature de l’interaction. Nous verrons dans le cadre de l’affaire 

de l’Enrica Lexie que la question se pose dans d’autres cas de figure.  C’est l’intensité 

de la réponse qui nécessite d’être étudiée plus amplement. L’absence de dispositions 

précises sur le sujet pousse à se tourner vers la jurisprudence internationale. Ainsi, 

Vijayan se réfère à l’affaire M/V Saiga de 1997 qui concernait des représentant de 

l’État guinéen ayant tiré sur un navire après une course poursuite. Le Tribunal 

International du Droit de la Mer y considère que « le droit international exige que 

l'usage de la force soit évité autant que possible. Lorsque la force est inévitable, elle 

ne doit pas aller au-delà de ce qui est raisonnable et nécessaire dans les 

circonstances. Les considérations d'humanité doivent s'appliquer dans le droit de la 

 
66 Organisation des Nations unies, « Convention des Nations unies sur le droit de la mer », Recueil 

des Traités, vol. 1834, no 31363, 1994 
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mer, comme elles le font dans d'autres domaines du droit international » 67. La 

comparaison avec les autres domaines du droit international pousse notamment à 

s’intéresser au document onusien des Principes de base sur le recours à la force et 

l'utilisation des armes à feu par les responsables de l'application des lois68. D’autre 

part, la Cour Internationale de Justice relève dans l’affaire des Activités militaires et 

paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua c. États-Unis d'Amérique) 

de 1986 qu’un test doit être effectué pour déterminer :  
 

« la licéité de la riposte à l'agression (…) dépend du respect des critères 
de nécessité et de proportionnalité des mesures prises au nom de la 
légitime défense. L'existence du droit de légitime défense collective étant 
établie en droit international coutumier, la Cour doit définir les 
conditions particulières auxquelles sa mise en œuvre peut avoir à 
répondre en sus des conditions de nécessité et de proportionnalité »69 

 

115.  Ainsi, aucune disposition casuistique n’est établie concernant l’usage de la 

force par la légitime défense : l’appréciation reviendra aux juges dans chaque cas 

d’espèce.  La question a notamment pu se poser dans l’affaire de l’Enrica Lexie, qui 

rassemble par ailleurs d’autres problématiques juridiques relatives au droit de la mer 

et aux VPD.  

 

II. Le contentieux de l’Enrica Lexie 

 

116. Les faits. Le pétrolier Enrica Lexie, immatriculé en Italie, avait à son bord 

un VPD de six fusiliers marins. Le 15 février 2012, alors qu’il se trouve au large des 

côtes indiennes, une embarcation navigue à toute vitesse en sa direction, et une 

collision est à prévoir. Des coups de semonce sont alors tirés – qui « s’entendent 

mieux que n’importe quoi d’autre » – mais cela ne dissuade pas l’embarcation qui 

continue sa route et se rapproche du pétrolier. Lors de ce rapprochement, les tirs 

continuent et frappent finalement fatalement deux pêcheurs indiens. Deux 

commandos de VPD avaient identifié l’embarcation comme un navire pirate ; les 

autorités indiennes les identifient donc comme coupables du meurtre des pêcheurs, 

et dans un contexte diplomatique tendu, le Capitaine de l’Enrica Lexie livre les deux 

 
67 VIJAYAN Sony, « The Use of Armed Forces on Merchant Vessels without Strict Rules for the 

Use of Force », Journal of Maritime Law and Commerce, 45, 2014. 
68 PUTRI Putu Ayu Dinda Paramita Selamet et UTARI Anak Agung Sri, « The Legal Challenges 

In Using Vessel Protection Detachment and Their Functional Immunity », Kertha Patrika, 41, 

2019. 
69 COUR INTERNATIONALE DE JUSTICE, 27 juin 1986, Affaire Des Activités Militaires et 

Paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci (Nicaragua C. États-Unis d'Amérique), [consulté le 

17 août 2020]. 93 
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Italiens à ces dernières. L’Inde décide alors d’entamer des poursuites judiciaires. 

L’Italie s’y oppose, et un contentieux diplomatique émerge.  

 

117. Le conflit de juridiction. L’Italie argue que l’Inde n’a pas compétence pour 

traiter de la question car l’Enrica Lexie n’était pas dans les eaux territoriales 

indiennes au moment de l’attaque, seulement dans sa ZEE. Or la ZEE est assimilée 

d’un point de vue de juridiction à la haute mer par l’article 58 de la Convention de 

Montego Bay, et c’est donc l’article 92 qui s’applique. De la même manière, l’article 

97 prévoit que c’est l’État du pavillon – ou l’État de la personne mise en cause, en 

l’espèce ce sont les mêmes – qui a l’exclusivité de juridiction lorsque la responsabilité 

pénale ou disciplinaire d’un membre du personnel du navire est engagée. Une 

obligation de coopération avec l’Inde existait cependant aussi pour l’enquête 

concernant la mort des marins, étant donné l’article 94. Cependant, l’Inde refusant 

de libérer les militaires italiens, la coopération n’était pas envisageable. L’Italie a 

donc engagé en 2015 une procédure d’arbitrage fondée sur l’article 287 de la 

Convention de Montego Bay qui prévoit ce mode de règlement des différends dans 

l’hypothèse d’un désaccord sur la procédure à suivre, ainsi qu’une procédure devant 

le TIDM pour mesures conservatoires avant la constitution du Tribunal Arbitral. Il 

a été déterminé que le navire se trouvait à 33 milles marins des côtes indiennes. De 

ce fait, il était bien dans la ZEE et il apparait que l’Inde n’avait pas compétence dans 

l’affaire. Il faut remarquer par ailleurs que la Cour arbitrale dans sa sentence du 2 

juillet 2020 a considéré que ni l’article 92 ni l’article 97 n’avaient été violés par l’Inde 

du fait de la demande des autorités à l’Enrica Lexie pour se rendre dans un port 

indien suite à l’incident. Ce n’était pas le seul point de droit sur lequel portait 

l’affaire.  
 

118. L’usage de la force par les membres du VPD et la question de la légitime 

défense. L’attaque n’était pas constituée par des tirs de la part du navire indien, mais 

par sa trajectoire vers l’Enrica Lexie. Cette dernière était-elle offensive ? Les 

conséquences des abordages entre navires, notamment sur les coques, démontrent 

que même s'il n’y a pas d’intention de nuire, la collision crée des dommages certains. 

Une riposte était donc nécessaire. Or, aucun appel radio n’avait permis de détourner 

l’embarcation de sa trajectoire, et la force restait donc le dernier moyen à utiliser 

pour empêcher la collision. Il apparait que l’usage de celle-ci a été proportionnée : 

les agents du VDP ont d’abord cherché à toucher la coque avant de viser les 

pêcheurs indiens. La légitime défense était donc caractérisée.70 

 

 
70  FARNELLI Gian Maria, « Vessel Protection Detachments and Maritime Security : An 

Evaluation of Four Years of Italian Practice », Maritime Safety and Security Law Journal, 2015. 
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119. L’immunité des membres du VPD. Cependant, même si les membres du 

VPD avaient agi en légitime défense, cela n’aurait pas forcément eu à être démontré 

devant la juridiction internationale, car la question préalable des agents des VPD 

comme bénéficiaires d’une immunité se posait. L’immunité « s’oppose à toute 

poursuite »71, et se justifie dans la coutume du droit international notamment par la 

qualité de fonctionnaire d’État. La question se posait donc de savoir si les agents 

des VPD remplissaient ce critère. Ils sont considérés comme des officiers de police 

dans le cadre de l’appréciation de la piraterie et par l’article 55 du Code de 

Procédure Pénale italien, ils ont des pouvoirs d’investigation importants. La chaine 

de commande à laquelle ils sont soumis, d’ordre militaire, est aussi un élément à 

considérer : de ce point de vue, les agents du VPD sont des fonctionnaires d’État. 

Cependant, l’Inde arguait que le caractère commercial de leur mission, que nous 

avons pu apercevoir précédemment du fait du financement de cette dernière en 

partie par l’armateur, en faisait des agents privés et non des agents publics. 

Cependant, est consensus en droit international que ce n’est pas la nature des fonds 

utilisés qui donne son caractère public ou privé à une mission de la sorte. 72 La Cour 

Arbitrale a reconnu dans l’arrêt du 2 juillet 2020 l’immunité fonctionnelle des agents 

mais ne leur a pas accordé d’indemnité tout comme à l’Italie du fait des procédures 

qui étaient jusqu’alors en place73.  

 

120. Si la qualification d’officier permet aux VPD de bénéficier de l’immunité, 

il apparait qu’elle ne serait pas conforme avec la Convention de Montego Bay par 

les pouvoirs d’appréhension des pirates qu’elle leur attribue. En effet, ces 

prérogatives sont réservées aux navires de guerre. Ces derniers, qui disposent 

notamment de signes d’identification, semblent plus légitimes que les VPD à 

intervenir dans ces aspects.  

 

121. L’affaire de l’Enrica Lexie, si elle semble s’être conclue en 2020, a entrainé 

en Italie dès le 1er juin 2015 la fin de l’intervention des VPD au profit des PMSC. 

Les autorités italiennes ont cependant justifié cela par la diminution globale du 

phénomène de piraterie. Le mécanisme aura permis en cinq ans la protection de 

337 navires dans les zones de piraterie.74 Cependant, les dispositions légales ne sont 

toujours pas amendées.   

 

 
71 CORNU Gérard, Vocabulaire juridique, Presses Universitaires de France, 2020. 
72 FARNELLI Gian Maria, « Vessel Protection Detachments and Maritime Security : An 

Evaluation of Four Years of Italian Practice », Maritime Safety and Security Law Journal, 2015. 
73 Permanent Court of Arbitration, 2 juin 2020, nᵒ 2015‑28. 
74 « NMP - Nuclei Militari di Protezione - Marina Militare », [consulté le 26 août 2020]. 
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122. Les enjeux diplomatiques ont donc été une raison qui a poussé l’Italie a la 

privatisation intégrale de la prestation de protection des navires par gardes 

embarqués. La privatisation de l’activité peut se retrouver dans d’autres États 

cependant, dont la France, qui par la loi du 1er juillet 2014 relative aux activités 

privées de protection des navires a fait émerger son propre système hybride, dans 

lequel les PCASP deviennent une alternative aux VPD.  
 

Titre 2. L’autorisation 
étatique d’une action privée 

limitée utilisatrice de la 
force pour la sûreté des 

navires 
 

123. La sensibilité matérielle des activités privées de sécurité amène les États 

désireux de conserver le monopole de la force publique à refuser l’autorisation de 

telles activités. Souvent assimilées au mercenariat du fait d’une finalité strictement 

financière par ses acteurs, elles ne semblent pas avoir leurs places sur les territoires 

des États dont ils exercent toute souveraineté, même si elles peuvent être utilisées 

dans les opérations militaires extérieures. Or, la piraterie, phénomène circonscrit à 

des zones précises, et l’espace restreint qu'offre les navires sur les mers, amènent les 

États à déléguer une infime partie de leurs prérogatives dans la lutte contre un 

phénomène dommageable à leurs armateurs (Chapitre 1).  Par ailleurs, est exercé 

un contrôle constant de l'activité malgré sa mobilité (Chapitre 2). 
 
 

Chapitre 1. La force, 
prérogative de puissance 

publique « déléguée » de l’état 
aux acteurs agréés 

 

124. La France a longtemps considéré l’activité de protection des navires 

comme un devoir régalien dont seule sa Marine Nationale pouvait se charger. Cette 

position, était partagée par les armateurs, qui considéraient en 2009 les PCASP de 
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« mercenaires se nourrissant de la guerre ».75 Néanmoins, le 3 janvier 2014, le 

Gouvernement de Jean-Marc Ayrault dépose un projet de loi relatif aux activités 

privées de protection des navires (APPN). Le 1er juillet 2014, ce dernier est voté, 

après seulement 6 mois de débat, une lecture dans chaque chambre parlementaire 

et deux commissions mixtes paritaires, donnant naissance à la LOI n° 2014-742 du 

1er juillet 2014 relative aux activités privées de protection des navires (ci-après, Loi 

APPN de 2014). 

 

125. . Comment s’explique ce changement de perspective ? Violette Larrieu met 

en évidence le rôle important de lobby exercé par Armateurs de France et le Cluster 

Maritime dans l’adoption de cette loi. Souvent associées à une « image de 

mercenaires » et « sulfureuses », les sociétés privées de sécurité souhaitant être 

PMSC en France n’étaient pas en effet les premiers acteurs qui se sont positionnés 

sur le bénéfice de l’autorisation d’une activité privée de sécurité dans le monde 

maritime. Ce sont donc les armateurs qui ont exercés ce rôle, comme 

« instigateurs de la loi » dans lequel ils ont pu être effectifs grâce à de nombreuses 

ressources. Si les armateurs souhaitaient ce changement, c’était notamment car ils 

considéraient que la réponse à la piraterie par les VPD n’était pas assez flexible, et 

qu’un lobbying avait aussi été exercé auprès d’eux par les sociétés privées de 

sécurité.  Les prises d’otages médiatisées ont permis « l’inscription de la loi à 

l’agenda politique », et si le premier draft élaboré en 2012 n’a pas connu de suites 

du fait des élections présidentielles et du changement du paysage politique 

gouvernant en France, ce même changement a permis une sensibilisation nouvelle 

de personnages politiques proches du monde maritime – souvent bretons – qui ont 

pu écouter les préoccupations des armateurs. Ces derniers ont pu leur présenter une 

trame scénaristique de politique publique concernant les enjeux des PCASP qui 

visait à convaincre les politiques qu’ils représentaient « la solution inéluctable ». 

Cette trame est mise en lumière par Violette Larrieu sous le modèle du chercheur 

en science politique Claudio Radaelli. 
 

Figure a. Récit de politique publique pour la loi sur les EPPN selon le modèle de 

Claudio Radaelli76 

 

 
75 « Protection privée des navires : La fin d’un serpent de mer ? », sur Fortunes de Mer [en ligne], 

publié le 10 février 2014. 
76 LARRIEU Violette, « Quand la sécurité maritime vire de bord », Gouvernement et action 
publique, 6, 2017. 
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126. Cette argumentation a pu trouver sa légitimité par la « prééminence 

régalienne de l’État », assurée par le contrôle important de l’activité dont nous 

aborderons plus tard les modalités, et par la distinction des activités privées de 

sécurité maritime avec toutes les autres. Cette loi est faite pour le monde maritime, 

et n’est « en aucun cas une avancée symbolique dans le domaine de la sécurité 

privée ».  C’est d’ailleurs pourquoi c’était le ministère de l’Écologie et des Transports 

qui l’a présentée. L’activité ne correspond pas à un objectif de mercenaire basé sur 

la marchandisation de la sécurité, mais bien sur la volonté d’assurer cette dernière.  

 

127.  L’institut néerlandais de Relations Internationales Clingendael a 

déterminé sept composantes essentielles à un cadre juridique complet des États dans 

l’appréhension des APPN. Sept aspects principaux qui doivent être couverts par le 

cadre juridique de l’État, s’il souhaite autoriser l’utilisation des PCASP à bord des 

navires marchands battant son pavillon. Ces dernières ont vocation à traiter de 

différents temps dans la réalisation des APPN et peuvent donc être regroupées entre 

elles. Cela permet l’élaboration du tableau suivant :  
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Figure b. Chronologie des composantes essentielles au cadre juridique des APPN 

dans le cadre de la réalisation de prestation de sécurité 

Composantes déterminées par l’institut 

Clingendael 

Temps d’intervention dans la réalisation 

des APPN 

« procédure permettant la délivrance de 

permis de port d’armes et permis d’emploi 

de gardes armés » 

Temps n° 1 : mise en place de la société 

réalisant les APPN 
« procédure de certification » 

« assurance de tierce partie, surveillance et  

contrôle en ce qui concerne la 

responsabilité et la responsabilisation » 

« zone géographique d’application » Temps n°2 : champ de réalisation de 

l’activité d’APPN  « types de navires couverts » 

« seuil pour l’usage de la force » Temps n°3 : réalisation de la prestation de 

sécurité en cas d’attaque pirate « rôle du Capitaine » 

 

128. Aussi, nous n’avons pas vocation à traiter de toutes ces composantes au 

sein des développements de ce chapitre. En effet, la réalisation de la prestation de 

sécurité en cas d’attaque pirate, bien qu’encadrée par les lois étatiques et 

internationales, intervient dans le cadre d’une prestation contractuelle entre 

personnes privées : l’armateur, par les biais du Capitaine et de son équipage, et la 

société de protection privée, représentée par les PCASP. Ces composantes seront 

donc traitées dans notre seconde partie. Nous traiterons cependant les deux 

premiers temps dans le présent chapitre : il s’agira d’aborder le cadre législatif et 

réglementaire français qui a permis l’émergence et le contrôle des activités de 

sécurité privées (temps n°1 et section 1) pour ensuite aborder les modalités 

spécifiques d’exercice de l’APPN (temps n°2 et section 2). Les dispositions qui y 

sont relatives sont disponibles en Annexe 4 : Code des Transports & Code de la 

sécurité intérieure. Par ailleurs, nous mettrons au cours de ces développements les 

éléments français en comparaison avec les éléments du système britannique.   
 

Section 1. Le cadre législatif français des sociétés de 
sécurité privée : droit commun & spécificités pour les 

activités privées de protection des navires 

 

I. Droit commun des sociétés privées de sécurité  
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129. Les activités privées de sécurité sont réglementées en France par la loi n° 

83-629 du 12 juillet 1983. Cette dernière a été abrogée par l’Ordonnance n° 2012-

351 du 12 mars 2012 relative à la partie législative du Code de la Sécurité Intérieure 

(ci-après, Code SI), qui a permis la codification des dispositions au sein du titre VI 

de ce même code.  Ce titre VI pose les dispositions générales des activités de sécurité 

en France, tout en en précisant les modalités selon les types d’activités. En effet, 

seuls certains domaines sont susceptibles de faire intervenir une activité privée de 

sécurité : la recherche privée, la surveillance et le gardiennage, le transport de fonds, 

la protection physique des personnes et finalement, la protection des navires intégrée 

par la Loi APPN de 2014.  Ces dernières sont énumérées à l’article L611-1 du Code 

SI.  La Loi APPN de 2014 avait initialement vocation à n’intégrer que le Code des 

Transports, mais le cadre préexistant du Code SI a mené à son intégration naturelle 

dans celui-ci.  

 

130. Cette réglementation se base sur un contrôle préalable des acteurs des 

activités de sécurité, par des conditions qui s’appliquent aussi bien aux sociétés, qu’à 

leurs dirigeants et qu’à leurs personnels. La Recommandation Provisoire pour les 

navires immatriculés au Royaume-Uni dans le cadre de l’Utilisation de Gardes 

Armés pour se défendre contre la menace de la piraterie dans des circonstances 

exceptionnelles (Interim Guidance to UK Flagged Shipping on the Use of Armed 

Guards to Defend Against the Threat of Piracy in Exceptional Circumstances, ci-

après, l’Interim Guidance) ne procède pas de la même manière (Annexe 5). En effet, 

elle se présente comme une simple information à l’égard des Armateurs dans 

l’emploi des PMSC, comme un cadre d’emploi conseillé, mais qui n’est pas 

contraignante. Le document lui-même se présente comme « tel quel » et ne 

comportant aucune approbation formelle par le Departement of Transport 

britannique. De ce fait, les différents standards requis sont considérés comme ce 

que l’armateur devrait chercher et contrôler lors de son contrat avec la PMSC. La 

section 3 de ce document porte ainsi sur la sélection des PMSC. 
 

131. Les conditions à réunir en France pour les sociétés souhaitant effectuer des 

APPN sont énoncées dans les articles L612-1 à L612-5 : les sociétés immatriculées 

en France, en Union Européenne ou dans l’Espace Économique Européen peuvent 

l’exercer. Ainsi, la prérogative régalienne ne se délègue pas qu’aux nationaux mais 

aussi à l’ensemble de l’Europe sur le fondement des règles de concurrence. Une 

autre disposition vient cependant restreindre l’activité et permet un détachement 

d’une activité mercenaire : l’activité de sécurité privée doit être l’unique activité 

assurée par la société – ce qui se traduira sans doute dans son KBIS & ses statuts – 

et qui peut s'accompagner exclusivement de la formation à cette activité. On sort ici 

donc d’une logique purement mercantile, les sociétés concernées ne pouvant 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F5D543799B1E0570F11F34959C57721.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000025498645&dateTexte=20120501
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do;jsessionid=0F5D543799B1E0570F11F34959C57721.tplgfr28s_2?cidTexte=JORFTEXT000025498645&dateTexte=20120501


 
— 51 — 

 

accroître leurs prestations de manière déraisonnée. Par ailleurs, chaque type de 

prestation de sécurité est spécifique : ainsi, une société de gardiennage ne pourra 

pas soudainement faire de la sécurité maritime. Une obligation d’assurance est 

spécifiée, qui doit couvrir la responsabilité professionnelle. Cela peut paraitre 

difficile à accomplir auprès des assureurs français qui ne sont pas experts en le sujet 

mais la couverture existe déjà au niveau international.77 S’ajoutent à ces conditions 

la nécessité d’obtenir plusieurs types d’autorisations pour l’exercice de l’activité. 

 

132. L’Interim Guidance, de même, recommande la vérification de l’existence 

administrative de l’entreprise, de son actionnariat, de ses finances, de sa couverture 

assurantielle mais aussi de la solidité de ses finances. 
 

133. Autorisation et certification relatives à la personne morale. Le droit 

commun requiert une autorisation d’exercice qui doit être délivrée par le CNAPS 

pour chaque établissement de la société (Articles L612-9 à L612-19). Il n’est pas 

possible d’obtenir cette autorisation si l’activité est « de nature à causer un trouble à 

l’ordre public ». 

 

134. Une certification est par ailleurs requise spécifiquement pour les APPN 

pour la protection des navires, qui doit être justifiée auprès du CNAPS (L616-1 du 

Code SI). Cette certification vise « notamment à assurer que l'entreprise respecte 

des normes sur les aptitudes à la communication avec l'équipage du navire, les 

modalités de commandement de l'équipe de protection, les règles d'emploi de la 

force, de constatation et de signalement des incidents ». 78.  Aujourd’hui, ce sont 

les organismes accrédités par le Comité Français d’Accréditation qui peuvent 

délivrer cette certification. Elles sont au nombre de trois aujourd'hui : le Lloyd's 

Register Quality Assurance, MSS Global et RTI . La certification exigée est l’ISO 

28000, « Spécifications relatives aux systèmes de management de la sûreté de la 

chaîne d'approvisionnement »79, avec guide d’application ISO-PAS 28007, « Navires 

et technologie maritime – Guide destiné aux sociétés privées de sécurité maritime 

(PMSC) fournissant des agents de protection armés embarqués sous contrat privé 

(PCASP) à bord de navires (et contrat pro forma) ». 
  

135. Une autorisation d’exercice provisoire peut être délivrée à l’entreprise qui 

n’a pas encore exercé l’activité mais est en cours d’obtention de la certification.  

 
77 « Fortunes de mer - Protection privée des navires La fin d’un serpent de mer ? », sur Fortunes de 

Mer [en ligne]. 
78 GRIMAUD Philippe, « « Vigiles contre pirates » : le régime des entreprises et agents de protection 

privée des navires », RFDA, 2015. 
79. « Agréer votre entreprise de protection des navires », sur Conseil National des Activités Privées 
de Sécurité [en ligne], [consulté le 26 août 2020]. 
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C’est le cas de toutes primo entrantes sur le marché français. Dans ce cas, il faut 

prouver que la certification est en cours d’obtention par la fourniture de la copie du 

contrat liant l’organisme de certification à la société souhaitant exercer des APPN.  

 

136. L’Interim Guidance envisage aussi cette même certification ISO. Par 

ailleurs, sa dernière version, datant de 2015, évoque un processus en cours 

d’élaboration pour certifier par l'United Kingdom Accreditation Service, un 

standard s’intéressant aux opérations des PMSC mais aussi des respects des Droits 

de l’Homme (article 3.1). 
 

137. Agrément et carte professionnelle des personnes physiques. Un agrément 

est ensuite requis pour les dirigeants et gérants des personnes morales ainsi que pour 

les exploitants individuels (articles L612-6 à L612-8). Sans ce dernier, il est 

impossible d’exercer l’activité. Cet agrément nécessite une condition de nationalité 

– la simple création d’une filiale ne suffit donc pas à déjouer ceci – une condition de 

probité, essentielle du fait des prérogatives de port d’armes et d’usage de la force qui 

sont reliées à ces activités, et une condition d’aptitude professionnelle. Certaines 

professions sont par ailleurs considérées comme présentant une incompatibilité et 

sont définies par décret. L’agrément n’est pas pérenne et peut être retiré. 

 

138. Finalement, c’est sur les personnels individuellement « employés ou 

affectés » à une activité de sécurité privée – c'est-à-dire les PCASP – que sont 

imposées des conditions pour obtenir une autorisation d’exercice (articles L612-20 

à L612-23). Cette dernière prend la forme d’une carte professionnelle. N’est pas 

exigée de condition de nationalité. Les conditions de probité, au contraire, sont très 

exigeantes, et si une enquête dirigée par le CNAPS détermine que pour l’agent en 

cause, « son comportement ou ses agissements sont contraires à l'honneur, à la 

probité, aux bonnes mœurs ou sont de nature à porter atteinte à la sécurité des 

personnes ou des biens, à la sécurité publique ou à la sûreté de l'État et sont 

incompatibles avec l'exercice des fonctions susmentionnées » la carte sera refusée. 

Une condition d’aptitude professionnelle est exigée, et la formation professionnelle 

doit être continue. 

 

139.  Dans le cadre des activités privées de protection des navires, la première 

demande de carte est forcément provisoire pour une durée de 12 mois et est 

conditionnée à la fourniture d’une lettre d’embauche par la société concernée. À la 

fin de cette période, la carte sera soit accordée de plein droit soit refusée. 

 

140. L’Interim Guidance conseille aux armateurs de vérifier en premier lieu que 

la PMSC elle-même a une procédure pour s’assurer de la pertinence de l’emploi des 
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personnels recrutés en tant que PCASP. Les éléments que ces derniers devraient 

fournir sont notamment les casiers judiciaires, une liste des précédents emplois, des 

preuves de formations à jour, le certificat médical marin, mais aussi un certificat de 

santé physique et mentale. Ce dernier point est intéressant car il doit exclure 

l’hypothèse de l’expulsion d’un corps armé ou de police pour des raisons médicales 

physiques ou psychologiques. 
 

141. Philippe Grimaud estimait en 2015 que :  

 
« Bien que l'on ne puisse préjuger de l'application concrète qui sera faite 
de ce texte, ces exigences impliquent que la création et la direction de 
telles entreprises ne pourra a priori être le fait que de personnes 
disposant d'une compétence et d'une certaine expérience dans le 
domaine nautique et de la sécurité des navires, ce qui devrait garantir 
un réel professionnalisme. »80 

 

Cela se traduit au sein des sociétés par la certification ISO. Pour les PCASP, cela 

s’est traduit notamment par la nécessité de fournir « un certificat d’aptitude 

médicale délivré par un médecin agréé par le service de santé des gens de mer 

conformément à l’article L.5549-1 du Code des transports ».  

 

142. L’Interim Guidance énumère pour l’aptitude professionnelle un certain 

nombre de critères à apprécier, dont notamment des expériences récentes sur le 

terrain maritime, les témoignages de précédents clients, une compréhension de la 

piraterie dans les zones concernées, des mesures de protection BMP, une procédure 

écrite concernant le management de l’unité PCASP incluant les changements de 

commandement et la chaine de commande, un accès à un conseil juridique 

permanent pour comprendre les actions possibles des PMSC dans les différentes 

zones maritimes … les différentes licences relatives à la possession et au transport 

des armes sont aussi requises (articles 3.4 à 3.8). 
 

143. Pouvoir de contrôle.  Est prévu par ailleurs à l’article L611-12 un pouvoir 

de contrôle inopiné par les membres de la police et de la gendarmerie nationale de 

l’obtention de tous ces documents et de sa possession. Ce pouvoir de contrôle est 

très étendu et comporte notamment une faculté d’accès aux locaux des sociétés 

exerçant les activités susmentionnées. Ce contrôle est complété dans le cadre de 

l’activité maritime par un contrôle à bord des navires concernés. Nous envisagerons 

ces derniers dans la section suivante. Ce contrôle est prévu à l’article L616-4 et peut 

être effectué par un grand nombre d’acteurs étatiques du monde maritime : 

 
80 GRIMAUD Philippe, « « Vigiles contre pirates » : le régime des entreprises et agents de protection 

privée des navires », RFDA, 2015. 
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« (…) les administrateurs et officiers du corps technique et administratif 
des affaires maritimes, les commandants, commandants en second ou 
officiers de bâtiments de l'État et les commandants des aéronefs de l'État 
affectés à la surveillance maritime, les fonctionnaires affectés dans les 
services exerçant des missions de contrôle dans le domaine des affaires 
maritimes sous l'autorité ou à la disposition du ministre chargé de la mer 
et les agents des douanes assurent, à bord des navires battant pavillon 
français et pour le compte de l'autorité administrative, le contrôle des 
personnes exerçant l'activité mentionnée au 4° de l'article L. 611-1. » 

 

144. L’article prévoit par ailleurs les conditions matérielles dans lesquelles 

peuvent être effectués les contrôles et l’intensité de ces derniers. Notamment, ces 

contrôles peuvent justifier le déroutement d’un navire vers un port. Un procès-

verbal de ces visites doit être établi et communiqué au Capitaine ou à son 

représentant.  

 

145. Par ailleurs, la constatation des infractions est aussi permise à un certain 

nombre d’acteurs similaires (art L616-5). Ils disposent, en cas d’extrême urgence, 

de pouvoirs de perquisition et de saisie d’armes avec l’autorisation du procureur de 

la République. Des sanctions pénales sont prévues en cas de non-conformité aux 

procédures, d’exercice sans les autorisations requises ainsi que pour les entraves aux 

contrôles administratifs. 
 

146. L’article L612-14 dispose par ailleurs qu’aucune prérogative de puissance 

publique n’est accordée à la société ou à son personnel : ainsi, l’usage de la force et 

le port d’armes dont ils peuvent bénéficier ne peuvent se concevoir sous cet angle, 

l’activité est purement privée.  Un retrait et une suspension de cette autorisation 

sont susceptibles d’intervenir après une procédure contradictoire.  Il existe une 

interdiction de mention de fonctions précédentes au sein de la police ou de l’armée 

du personnel, qui a pu être regretté par les acteurs du secteur car ce n’est pas le cas 

dans d’autres pays et c’est donc un désavantage concurrentiel. C’est le cas au 

Royaume-Uni, ou cette information est même essentielle dans l’exclusion de 

l’hypothèse d’un renvoi de ces corps pour des raisons physiques ou psychologiques 

(cf. § 140). 
 

II. Obtention en pratique des agréments : formalités à accomplir 

et services d’instruction. 
 

147. Le schéma suivant, élaboré par le CNAPS dans son rapport annuel de 

2019, reprend les différentes étapes de la procédure. Cette dernière est divisée entre 

le CNAPS, Conseil National des Activités Privées de Sécurité et les CLAC, 

Commissions Locales d’Agrément et de Contrôle.   

https://beta.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025503132&idArticle=LEGIARTI000025506185&dateTexte=&categorieLien=cid
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Figure c. Déroulement d'une instruction auprès du CNAPS 

 
 

148. Lorsqu’un établissement ou un personnel souhaite obtenir un agrément ou 

une carte professionnelle, il adresse au CNAPS les formulaires complétés à cet effet 

(annexes 6, 7 et 8). Ce dernier traite les informations fournies et fait les enquêtes 

nécessaires pour vérifier si les conditions requises par la loi sont remplies, dont 

notamment les conditions de probité pour les personnes physiques.  Il transmet 

ensuite le dossier aux CLAC du ressort de la société concernée pour que celles-ci 
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prennent de manière collégiale les décisions nécessaires sur « la délivrance, la 

suspension ou le retrait des autorisations, agréments et cartes professionnelles ». 81 

Elles sont composées de 12 membres dont un quart sont issus des activités privées 

de sécurité.   

 

149. Elles ont par ailleurs une mission disciplinaire lorsque les entreprises et 

agents enfreignent les lois et règlements. Elles peuvent ainsi prononcer des 

interdictions d’exercer.  Il est possible d’introduire contre chacune de leurs 

décisions, dont celles de refus de délivrance, un recours administratif préalable 

obligatoire auprès de la Commission nationale d’agrément et de contrôle (CNAC). 

 

150. Pour information, en 2019 le délai de traitement des demandes de titres se 

faisait en 7 jours ouvrés pour 83% des cas, voire moins lorsqu’aucun « problème de 

moralité »82 n’était décelé. 
 

Section 2. L’encadrement par les états de la prestation 
de sécurité : modalités spécifiques d’exercice de 
l’activité des personnels armés de protection des navires 
à bord de ces derniers 

 
 

151. La loi APPN de 2014 se justifie, comme nous avons pu le voir 

précédemment, par le risque que présentent les pirates pour les navires des 

armateurs français, et plus récemment par la menace du terrorisme.  Il se conçoit 

comme « exorbitant du droit commun »83. Le principe est l’interdiction des PCASP 

sur les navires, sauf dans les espaces prévus par la loi. En effet, la limitation de cette 

activité est grandement liée à plusieurs caractères géographiques et spatiaux.  

 

152. Le Department of Transports expose aussi la politique du gouvernement 

britannique relatif aux PMSC dans l’Interim Guidance. Les dispositions sont 

contraignantes et ne se conçoivent pas comme une simple recommandation, au 

contraire du reste du document. Les PMSC sont une option dans des 

« circonstances exceptionnelles et lorsqu’il est légal d’y requérir » (article 1.4). Les 

circonstances exceptionnelles sont exposées de manière concise et rejoignent les 

critères français. Un prérequis de respect des dernières BMP est par ailleurs exigé.  

 
81 « Agréer votre entreprise de protection des navires », sur Conseil National des Activités Privées 
de Sécurité [en ligne], [consulté le 26 août 2020]. 
82 « Rapport annuel d’activité 2019 CNAPS, CNAPS, 2019 [en ligne], [consulté le 26 août 2020]. 
83 GRIMAUD Philippe, « « Vigiles contre pirates » : le régime des entreprises et agents de protection 

privée des navires », RFDA, 2015. 
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153. Zones maritimes. Tout d’abord, il s’agit d’autoriser les APPN dans les 

zones où la piraterie est fréquente et identifiée. Ces zones ont vocation à évoluer : 

c’est pourquoi elles sont définies par décret et peuvent être révisées par un comité 

en 15 jours. C’est l’arrêté du 28 novembre 2014, tel qu’amendé par l’arrêté du 12 

mai 2016, qui spécifie ces zones.  Sont concernés l’Afrique de l’Ouest, l’Océan 

Indien et la Mer Rouge, selon des limites exprimées en WGS 84. Ces limites sont 

délimitées sans préjudice de l’application des accords internationaux comme le 

précise l’article L5442-2. En pratique, en considération de la Convention de 

Montego Bay, cela veut dire que les limites exprimées dans l’arrêté spécifient que 

les limites s’arrêtent aux mers territoriales des États côtiers, qui conservent la 

souveraineté dans ces derniers. Phillipe Grimaud regrettait en 2015 l’absence des 

zones du détroit de Malacca, de la mer de Chine méridionale et du Golfe Persique, 

où les risques étaient aussi présents. Cependant, la faible proportion de zones de 

haute mer dans ces espaces comparée aux mers territoriales pouvait expliquer cette 

exclusion. 
 

154. Les actes terroristes de 2015 ont mené cependant à une possibilité 

d’application beaucoup plus large du dispositif.  En effet, l’article 61 de la loi 

n°2016-816 du 20 juin 2016 pour l’économie bleue a inséré un deuxième alinéa 

dans l’article L5442-2 énonçant un principe général selon lequel les APPN 

pouvaient être exercées « au-delà de la mer territoriale des États lorsque les menaces 

encourues constituent des menaces d'actes de terrorisme ». Or, le propre des 

attaques terroristes est d’être imprévisibles. Ainsi, il est impossible de réellement 

caractériser une zone où le terrorisme ne s’inscrirait pas comme menace encourue 

lors d’une période de recrudescence du terrorisme comme l’ont été l’année 2015 et 

2016 en France. L’instabilité de certaines régions pourrait être un indicateur, mais 

nier la menace dans d’autres régions du monde n’a pas de sens. Cet élargissement 

du dispositif face au terrorisme est cependant toujours élaboré en conformité avec 

les conventions internationales : les mers territoriales y sont exclues de la même 

manière que pour la piraterie.  
 

155. Lorsque l’article L5442-2 énonce l’exclusion des mers territoriales, cette 

exclusion concerne aussi les eaux françaises. En effet, le fondement de cette 

exclusion est l’affirmation de la souveraineté des États au sein de leurs eaux 

territoriales. Or, si cette affirmation doit prendre place face aux autres États, elle 

doit aussi prendre place dans les relations entre l’État et ses citoyens. Les citoyens 

n’ont pas à exercer de fonction de souveraineté là où l’État le peut, car c’est la 

prérogative de l’État. Ainsi, c’est aux brigades nautiques et fluviales que reviennent 

traditionnellement ces missions dans les eaux intérieures et dans la mer territoriale 

en France. Le terrorisme a amené à reconsidérer cette perspective, et l’article 11 de 
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la loi n°2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique prévoit 

l’embarquement de PCASP sous les conditions suivantes. 

 
« III. – Lorsqu’il existe un risque exceptionnel d’atteinte à la vie des 
personnes embarquées sur le navire, l’activité mentionnée à l’article L. 
5441-1 du présent code peut être exercée dans les eaux territoriales et 
les eaux intérieures maritimes françaises, après autorisation du préfet 
maritime ou du délégué du Gouvernement pour l’action de l’État en 
mer. Cette autorisation est délivrée sur demande de l’armateur, pour un 
trajet défini ou une ligne régulière définie. » 

 

156. Le risque exceptionnel d’atteinte à la vie apparait comme désigner le 

terrorisme. Le changement de perspective s’illustre par la systématisation éventuelle 

du mécanisme pour une « ligne régulière définie ». À la seule lecture de ces 

dispositions, la possibilité de l’emploi des PCASP sur des ferries de manière 

comparable aux EPNAP peut s’imaginer. Si c’est aujourd’hui possible, ce n’était 

pas en 2014 envisageable du fait de la deuxième limite spatiale imposée au 

dispositif : celles du type de navires autorisés. 

 

157. L’Interim Guidance britannique détermine seulement la Mer Rouge et le 

Golfe d’Oman. Cependant, il explicite des obligations des BMP pour le navire : la 

communication de sa position lorsqu’il entre dans les zones concernées au 

MSCHOA (centre de sécurité maritime de la corne de l’Afrique) et, lorsqu’il entre 

dans les zones de signalement volontaire, au UKMTO (centre d’opérations 

maritime et de commerce du Royaume-Uni). À cette obligation s’ajoute celle de 

prévenir ces deux organismes lorsqu’il a des PCASP à bord. De la même manière, 

les forces armées à proximité doivent être informées de la position, pour que les 

deux organismes puissent avoir une « perception claire de leur environnement » et 

aider de manière pertinente en cas d’attaque.  

 

158. Conditions relatives aux navires. Nationalité et intervention de l’État. Les 

dispositifs s’appliquent aux navires battant pavillon français selon l’article L5411-1 

du Code des Transports, incluant les navires du Registre International français. Par 

ailleurs, le même article exclut la possibilité de protection par des PCASP si elle est 

déjà exercée par des VPD. Certains auteurs interprètent cela comme un caractère 

supplétif 84 qui serait donné aux PCASP face à l’emploi des VPD, de la même 

manière que l’ancien régime italien le prévoyait. Nous sommes en désaccord : 

l’emploi des PCASP ne requiert aucune demande préalable de VPD. Si l’emploi des 

PCASP a – peut-être ! – un caractère supplétif dans un raisonnement économique 

 
84 BELLORD Cécile, « NOUVELLES ET INFORMATIONS : Loi n° 2014-742 du 1er juillet 

2014 relative aux activités privées de protection des navires », DMF, 2014. 
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du fait de ses avantages concurrentiels tels que les tarifs – ce qui reste à relativiser et 

qui peut être contrebalancé par la non-flexibilité des VPD – ce dernier n’a aucune 

valeur juridique. La disposition du Code des Transports vise à indiquer qu’aucune 

éventuelle collaboration n’est possible entre VPD et PCASP. L’armateur ne peut se 

« surprotéger » en cumulant les deux. 

 

159. Catégorie de navires. Les navires qui peuvent bénéficier des PCASP sont 

définis par le décret n°2014-1418 du 28 novembre 2014. Il procède par un principe 

général : tous les navires sont susceptibles d'avoir recours à des PCASP pour leur 

protection, à l’exclusion de ceux précisés en annexes. Cependant, ces derniers, sous 

certaines circonstances, peuvent être éligibles. Ainsi, en 2014, le décret prévoyait les 

exclusions suivantes :  
 

Figure d. Navires non éligibles à la protection par les PCASP selon le décret n°2014-

1418 du 28 novembre 2014 

Navires non éligibles 

Circonstances dérogatoires dans lesquelles ces navires 

peuvent bénéficier de la protection prévue par l'article 

L. 5442-1 du code des transports 

Navires de plaisance, y 

compris les navires à 

utilisation commerciale 

Navires de plaisance d'une longueur supérieure ou 

égale à 24 mètres, lorsque les seules personnes à bord 

sont l'équipage professionnel 

Navires à passagers 
Navires à passagers d'une longueur supérieure ou égale 

à 24 mètres, lorsqu'ils ne transportent aucun passager 

 

160. Ces exclusions s’expliquent d’abord par la présence de non-professionnels 

dans ces deux catégories, ce que confirment les circonstances dérogatoires. 

Cependant, le décret n° 2017-1300 du 23 août 2017 a supprimé la dernière ligne 

de ce tableau : la présence de passagers n’était plus un obstacle à la réalisation 

efficace de la mission de sécurité. Même face au terrorisme, les navires de plaisance 

restent cependant exclus : on estime que ces derniers n’ont pas vocation ni à aller 

dans des zones de piraterie, ni à constituer une cible type pour les terroristes du fait 

du nombre peu important de personnes qui y sont rassemblées en comparaison avec 

d’autres navires tels que les ferries. Ils peuvent être en transit cependant – c’était le 

cas du Ponant en 2008 – et c’est pourquoi les circonstances dérogatoires existent. 

L’Interim Guidance britannique précise que la politique s’applique aux navires de 

passagers internationaux et aux navires de charge de plus de 500 UJB de jauge 

brute : les navires de plaisance sont donc aussi exclus.  
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161. Périmètre du navire. La dernière limite spatiale est relative à l’unité du 

navire.  L’article L5441-1 prévoit que l’activité ne s’exerce qu’à bord du navire à 

protéger. L’action depuis la terre était déjà majoritairement exclue par la présence 

dans les eaux territoriales – c’est donc ici l’hypothèse des navires escortes qui est 

refusée. Cette pratique n’apparaissait d’ailleurs pas souhaitable du fait d’une 

diminution d’efficacité pour des raisons opérationnelles : « un navire d’escorte ne 

peut surveiller tout le plan d’eau à la fois et des pirates peuvent attaquer un navire 

sans que son escorteur s’en aperçoive. ».85  La question des drones pourrait se poser 

– cependant, elle sera exclue par le type des armes autorisées dont nous traiterons 

prochainement.  

 

162. Certains considèrent que l’une des causes pour laquelle la défense est 

limitée au bord des navires est inhérent à l’autorité du Capitaine qui a vocation à 

s’appliquer dans le cadre des APPN. Elle ne relèverait plus de l’armateur demandeur 

mais de la PMSC qui aurait ses propres navires et capitaines. Nous considérons 

cependant ceci comme une conséquence : l’armateur est le cocontractant de la 

PMSC sur laquelle il doit avoir un pouvoir de décision dans l’exécution 

contractuelle de la prestation de sécurité. Ce dernier se traduit par l’autorité du 

capitaine. C’est pour cette raison que les PCASP sont à bord. 
 

163. Ce périmètre limité n’est pas envisagé par l’Interim Guidance britannique, 

et les navires escortes ne sont donc pas interdits. De ce fait, cela a amené les 

assureurs Broker Company of UK et Jardine Lloyde Thompson avec la société 

Convoy Escort Program Ltd. à réfléchir au développement d’une flotte entière de 

navires escortes au profit de leurs assurés dans les zones concernées.  

 

164. Ainsi, un certain nombre de limites sont posées pour l’exercice des APPN, 

qui permettent aux États ou aux armateurs de faire intervenir dans le domaine 

maritime uniquement des acteurs dont la qualité est prouvée et non susceptibles 

d’enfreindre les normes en vigueur. L’une des raisons de cette exigence de qualité 

est bien évidemment justifiée par l’usage de la force, qui sollicite des armes à feu. 

La dangerosité de ces dernières amène à des procédures strictes à chaque moment 

et dans tous les aspects de leur appréhension.   

 

 
 

 
85 83-629, « Pourquoi la protection des navires ne pourra se faire qu’à bord des navires protégés », 

sur Le blog de la sécurité privée [en ligne], publié le 25 mars 2014. 
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Chapitre 2. Le contrôle continu 
d’une activité mobile 

 

165. Les activités maritimes nécessitent forcement des mouvements et un 

détachement des territoires. Dès lors, du fait de l’importance de l'isolement qu’il 

peut y avoir sur la surface de la mer, les navires peuvent rapidement se trouver seuls 

et enfreindre les lois dans le secret. Contre ces actions, c’est la probité dans l’accès 

à la profession de marin qui a permis une moralité dans l’industrie, mais aussi un 

contrôle de plus en plus constant des navires améliorés par les nouvelles 

technologies. Ces dernières sont renforcées par des procédures concernant les 

activités sensibles, telles que le transport et l’utilisation des armes à feu (section 1). 

Cependant, les États tiers n’accordent pas une confiance systématique à ces 

procédures étrangères, ce qui amène à une complexité certaine lors des interactions 

entre terre et mer (section 2).  
 

Section 1. L’encadrement strict des armes 

 

166. La dangerosité des armes à feu se cristallise autour de deux principaux 

problèmes : premièrement, du fait de leur capacité létale, les armes doivent être 

utilisées uniquement par des personnes qui ont la légitimité de le faire, du fait de 

leurs fonctions et de par leur habileté à manier ces dernières. Par ailleurs, la capacité 

létale dépend de chaque arme à feu et il s’agit donc que ne soit maniées que celles 

qui sont nécessaires dans la réalisation de la mission. Une autorisation doit donc 

être requise pour appréhender ces armes à feu (I). Deuxièmement, les armes 

fournissent à leurs utilisateurs une capacité d’action susceptible de favoriser 

l’accomplissement de crimes & délits. De ce fait, elles sont convoitées par les réseaux 

criminels, et font l’objet d’un trafic lucratif. Il s’agit de limiter cela à un encadrement 

strict des modalités d’acquisition, de détention, de transport et de mise à disposition 

des armes (II).  
 

I. Autorisation des PMSC 
 

167. Armes autorisées. France. Les dispositions en France relatives aux armes à 

feu dans le cadre des APPN sont spécifiées dans la Section 2 du titre IV, articles 

L5442-2 à L5442-6. Est exercée en France une classification entre quatre catégories 

d’armes en fonction de leur dangerosité et des autorisations nécessaires pour les 

utiliser (Annexe 9) : 

- Catégorie A : armes à feu et matériels de guerre, interdits sauf 

autorisation particulière ; 
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- Catégorie B : armes à feu pour le risque professionnel et le tir sportif, 

autorisées ;  

- Catégorie C : armes pour le tir & la chasse, à déclarer ;  

- Catégorie D : armes libres sous conditions. 

 

168. Dans le cadre des APPN, c’est l’article R5442-1 créé par le décret 

d’application n°2014-1416 du 28 novembre 2014 qui prévoit quelles sont les armes 

qui peuvent être utilisées par les APPN. On y trouve donc :  

- Des armes d’épaule à répétition semi-automatiques et à répétition 

canons lisses classées en A1 & en B ;  

- Des armes à feu de poing et des armes à impulsions électriques classées 

en B ;  

- Des lacrymogènes classées en D ;  

- Des grenades et engins incendiaires, classés en catégorie A2, c’est-à-dire 

les matériels de guerre.  
 

Les quantités d’armes qui peuvent être embarquées sont aussi prévues, dans les 

proportions suivantes :  

 

Figure e. Typologie des armes susceptibles d'être embarquée par les PCASP sur le 

navire protégé 

Arme Quantité 

Arme d’épaule à répétition semi-

automatique 
1 par agent 

+ au choix entre les deux catégories, 2 

maximum par équipe – supplémentaire Arme d’épaule à répétition canons 

lisses 
1 par agent 

Arme à feu de poing 1 par agent + 2 maximum par équipe – supplémentaire 

Générateur d’aérosol lacrymogène 1 par agent 

Armes à impulsion électrique 1 par agent 

 

169. Certaines de ces armes possèdent donc une puissance importante, et le 

régime des APPN s’illustre à nouveau comme une exception : ces armes sont 

normalement interdites. L’usage de ces armes est donc permis mais est considéré 

par les règlements selon les dommages éventuels qu’elles pourraient causer : c’est 

pourquoi elles sont interdites d’utilisation lorsque la menace est au sein du même 

bord, c'est-à-dire qu’on envisage le cas où les pirates auraient réussi à accéder au 

navire et que les tirs et projectiles ne seraient pas dirigés vers le plan d’eau entourant 

le navire mais contre le navire en lui-même. Encore une fois, l’espace restreint des 

navires serait susceptible de rapprocher de trop près cibles et autres membres de 
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l’équipage et donc de blesser ces derniers ou bien d’endommager la structure du 

navire en lui-même. Si les PCASP venaient à les utiliser cependant dans ce cas là 

pour une urgence de fait extrême, se pose la question de leur responsabilité dans la 

réparation des dommages. Cette hypothèse reste cependant très marginale.  

 

170. Avec les armes prévues, sont aussi prévues les munitions qui s’y rapportent 

et les équipements de protection balistique. Les PCASP ne doivent pas porter des 

tenues susceptibles de créer une ressemblance avec police ou armée.  

 

171. Royaume-Uni. Les britanniques prévoient dans la section 5 du Firearms 

Act 1968 un certain nombre d’armes interdites, et il s’agit donc pour la PMSC 

d’obtenir une autorisation pour y accéder. Ce sont des armes particulièrement 

dangereuses, et une grande liberté est laissée aux PMSC pour opérer le choix de 

comment les utiliser et en quelle quantité. L’Interim Guidance indique seulement 

dans son article 4.4. qu’une « considération prudente » doit être accordée à la 

quantité et aux catégories d’armes et de munitions utilisées. Ils doivent proposer une 

réponse « raisonnable et proportionnée ». Ils peuvent aussi avoir accès aux armes des 

sections 1 et 2 qui sont plus répandues au Royaume-Uni.  

 

172. Obtenir l’autorisation. Pour accéder à ces armes, est nécessaire une 

autorisation énoncée à l’article L5442-5. 
 

173.  France. L’autorisation du port d’armes n’est pas accordée en France aux 

agents des PMSC. En effet, la PMSC doit obtenir pour elle-même, personne 

morale, une autorisation globale pour « acquérir, détenir, transporter et mettre à 

disposition » les armes à feu (ci-après, l’« Autorisation »). Elle pourra ensuite en faire 

bénéficier ses agents pour qu’ils soient autorisés aux ports d’armes, prérogative de 

personne physique de par l’article L5442-3 qui prévoit qu’ils peuvent être armés. 

Ce mécanisme de partage de l’autorisation n’est pas explicité dans le cadre classique 

des PMSC, mais l’article R5442-15 relatif aux APPN contre le terrorisme spécifie 

que « L'autorisation vaut autorisation de port d'arme par les agents concernés ». Ce 

n’est pas la carte professionnelle qui accorde cette prérogative.  

 

174. Cette Autorisation ne s’acquiert pas auprès du CNAPS mais auprès des 

préfets de département ou de police en fonction du siège de la PMSC. La demande 

de celle-ci est postérieure à celle d’exercice d’APPN : cette dernière doit être justifiée 

pour obtenir l’Autorisation. Les armes que la PMSC souhaite obtenir doivent aussi 

être spécifiées : ainsi, elles sont limitées par les dispositions légales et réglementaires 

mais un choix est toujours possible parmi celles-ci du point de vue de la catégorie, 

de la marque, … tant que cela reste en conformité avec les dispositions 
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susmentionnées. Les armes déjà détenues doivent aussi être spécifiées – cela 

interviendra dans les cas de renouvellement d’autorisation.  Des dispositifs de 

stockage et de protection contre le vol au sein de l’entreprise doivent être prévus. 

Cette autorisation est finalement délivrée dans un délai de 2 mois après la demande. 

Elle reste valable 5 ans et une demande de renouvellement doit être formulée 3 mois 

avant son expiration. L’autorisation est susceptible d’être caduque si la PMSC n’est 

plus certifiée et peut être retirée pour « des raisons d'ordre public ou de sécurité des 

personnes ».  

 

175. Royaume-Uni. Le système britannique prévoit qu’il faut obtenir une 

« clearance » pour la PMSC pour que celle-ci puisse accéder aux armes lorsqu'elle 

est britannique.  Cette procédure est très contraignante et reprend certaines des 

conditions qui sont demandées en France pour l’agrément du CNAPS pour les 

PMSC. Est demandé par ailleurs un projet de contrat avec une compagnie maritime 

pour obtenir la clearance. 
 

176. Par ailleurs, à moins que la PMSC n’obtienne le titre de « Firearm 

Dealers », l’autorisation d’accéder aux armes ne bénéficie pas à chaque PCASP. 

Ainsi, les candidats à la fonction de PCASP doivent remplir des conditions de 

probité exigeantes. Il est possible de demander en même temps des « clearances » 

pour 30 candidats PCASPS. Dès qu’un PCASP cessera d’être employé par la 

PMSC, il faudra avertir l’autorité. Par ailleurs, est possible d’utiliser les PCASP 

d’une autre PMSC s’ils ont l’autorisation.  
 

II. Acquisition, détention, transport et mise à disposition des 

armes 
 

177. Acquisition. L’article L5442-5 limite géographiquement l’acquisition et la 

revente des armes aux États de l’Union Européenne. C’est une disposition faite pour 

lutter contre les trafics illicites d’armes, dont l’origine pourrait être issue de réseaux 

criminels dans d’autres États. On présuppose la licéité dans l’Union Européenne. 

C’est l’une des seules dispositions relatives aux armes qui est de nature législative – 

son importance est donc toute particulière. Le Royaume-Uni n’émet aucune 

obligation de ce type.  
 

178. Détention à terre. Les règles de détention à terre sur le territoire national 

sont fixées par renvoi au code de la sécurité intérieure, article R314-2 à R314-4 du 

Code SI. Un principe général est posé d’obligation d’empêchement d’utilisation par 

les tiers. Est ensuite spécifié quels sont les dispositifs à mettre en place pour sécuriser 

l'accès aux armes des différentes catégories : des pièces avec porte blindée ou coffre-

fort sécurisés sont requis pour les catégories A & B. La catégorie C ne nécessite 
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qu'un simple démontage et la conservation séparée des éléments de l’arme. Les 

munitions ne doivent pas être en accès libre. Au Royaume-Uni, cela relève du 

Firearms Act de 1968. Sont prévus plusieurs niveaux de sécurité, tels que le niveau 

3 dont relèvent les armes de la section 5. Les prescriptions sont le démontage des 

armes, la protection des contenants de ces dernières dans des pièces réservées ou 

des coffres, sous alarme. 

 

179. Transport à terre. Le transport à terre est notamment nécessaire pour 

l’acheminement jusqu’au port où le navire est amarré. L’article R5442-2 spécifie les 

modalités de transport : les armes sont transportées « de manière à ne pas être 

immédiatement utilisables, soit en recourant à un dispositif technique répondant à 

cet objectif, soit par démontage d'un de leurs éléments. ».  Une déclaration doit être 

déposée auprès du préfet du département au plus tard 72 heures avant l’accès au 

navire. C’est l’un des délais les plus longs à considérer dans l’appel par les armateurs 

aux PMSC. Les britanniques sont plus précis sur les modalités de transport en 

indiquant que, certes, les armes et leurs munitions ne doivent pas être stockée 

ensemble et enfermées, mais de plus, des structures doivent être en place dans le 

véhicule pour rendre difficile leur accès.  

 

180. Ports nationaux & embarquements. C’est le Code International pour la 

Sûreté des Navires et des Installations Portuaires (Code ISPS) qui aborde le sujet 

de l’arrivée d’arme dans les ports et de leur embarquement sur les navires dans sa 

division 130 par l'article 130.42. L'article R5442-5 du Code des Transports fixe les 

modalités d'embarquement et de débarquement des armes : le Capitaine du navire 

doit accompagner dans l'enceinte de l'installation portuaire la personne chargée du 

transport des armes pour la PMSC. Cette dernière ne peut changer sur le territoire 

national. Ainsi, c'est cette dernière qui doit manipuler les armes lors de 

l'embarquement. Celles-ci ne présentent pas un volume suffisant pour nécessiter 

une manutention professionnelle et le PCASP pourra donc s'en charger. Cette 

disposition envisage donc les ports nationaux. 

 

181. Ce n'est pas le cas dans l'Interim Guidance, où l'article 6.13. énonce très 

clairement que du fait de la zone restreinte que constituent les zones à haut risques, 

les PCASP n'ont aucune raison d'embarquer ou de débarquer au Royaume-Uni. Est 

énoncé après que, le cas échéant, un contrôle serait susceptible d'être autorisé. Cela 

peut représenter la contrepartie de la politique plus libre des PMSC au Royaume-

Uni par rapport à la France : ils ne sont pas encouragés à interagir avec le territoire 

national, et s'ils le font, alors le contrôle sera fort. Les PMSC doivent donc procéder 

à une exportation des armes depuis le Royaume-Uni éventuellement, procédure qui 

nécessite une licence délivrée par l'Export Control Organisation.  
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182. A bord du navire. L'article R5442-6 prévoit les règles à respecter à bord du 

navire pour appréhender les armes. Les modalités se divisent entre trois hypothèses :  

─ soit le navire est dans des eaux territoriales ou intérieures, auquel cas les 

armes sont en principe stockées, démontées, dans un local fermé à clé 

différent de celui des munitions qui doit aussi être fermé à clé ; 

─ soit le navire est dans des eaux territoriales ou intérieures mais les APPN 

sont autorisées du fait des menaces d'actes terroristes ou d'un accord 

international ne prévoyant pas de modalités relatives aux stockages des 

armes, auquel cas les armes sont stockées ou remises aux agents ; 

─ soit le navire est au-delà des eaux territoriales, auquel cas le Capitaine 

décide après l'avis du chef des PCASP de leur état: soit démontées et 

stockées; soit non-démontées mais séparées des munitions et munies 

d'une sécurité; soit portées et avitaillées.  
Par ailleurs, la vérification du bon fonctionnement et l'entrainement au tir sont 

permis à bord sous condition de l'accord du capitaine. Il faut noter que l'ensemble 
de ces mesures ne concerne que les PCASP qui sont les seuls à pouvoir manipuler 
les armes comme le dispose expressément l'article L5442-6. 

 

183. L'Interim Guidance prévoit qu'un stockage et un coffre-fort appropriés 

ainsi qu'un plan élaboré de stockage des armes doivent être prévus à bord du navire. 

Ce plan de stockage doit être contenu dans le plan de lutte contre la piraterie que le 

PMSC doit fournir pour obtenir l'autorisation de la section 5. Est aussi prévue 

l'interdiction pour les marins de manipuler les armes. Une grande différence avec la 

France est le périmètre dans lequel les armes peuvent être portées. En effet, est 

prévue que les armes ne doivent être utilisées que dans le cadre des zones à haut 

risque, bien que les PCASP doivent embarquer et débarquer en dehors de celles-ci. 

De ce fait, dès que le navire n'est pas dans la zone à haut risque, les armes doivent 

être stockées, et désembarquées à la « première occasion sûre, convenable et légale » 

en dehors de la zone en accord avec les exigences des états du port. Ainsi, le droit 

français différencie l'exercice d'APPN avec le port et la manipulation des armes, ce 

que ne fait pas le droit anglais : l'APPN consiste en la protection même contre la 

menace - dont notamment par l'usage de la force que nous aborderons 

ultérieurement - qui suppose l'usage d'armes et a fortiori leur manipulation, mais a 

contrario, la manipulation des armes ne suppose aucunement l'APPN, ce qui 

explique que la manipulation puisse être effectuée en dehors des zones déterminées.  
 

Section 2. Les limites posées par les législations des 
états de transit  
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I. Considérations de droit international & logistique : comment 

faire venir PCASP & armes 
 

184. L’article 17 de la Convention de Montego Bay stipule le droit pour les 

navires de tout état, y compris non côtier, à un passage inoffensif dans les eaux 

territoriales de chacun d'entre eux. Ce dernier est ensuite défini dans les articles 18 

et 19, et doit ainsi être rapide et continu. Le passage par ailleurs reste inoffensif tant 

qu’il « ne porte pas atteinte à la paix, au bon ordre ou à la sécurité de l’État côtier ». 

Or la convention énumère de manière très précise ce que peuvent constituer ces 

atteintes, en énonçant notamment les menaces ou emplois de la force contre la 

souveraineté, mais surtout l’exercice ou les manœuvres avec des armes de tout type 

et l’embarquement d’engins militaires. 
 

185. La question du passage inoffensif est donc particulièrement importante 

dans le cadre des VPD et de PCASP. En France, les armes sont stockées sur le 

territoire national et sont ensuite embarquées notamment dans les ports français – 

dans ce cas, la problématique du passage inoffensif se posera nécessairement dans 

le transit du navire français jusqu’aux zones à risques déterminées, car ce dernier 

devra nécessairement traverser des eaux territoriales, notamment du fait des 

différents détroits à emprunter. Au Royaume-Uni, l’embarquement et le 

débarquement des armes est très fortement encouragé à être fait en dehors du 

territoire national comme nous l’avons vu précédemment. L’embarquement et le 

débarquement se font donc nécessairement dans les eaux intérieures d’États côtiers, 

par un passage dans les eaux territoriales.  

 

186. La question qui se pose est donc de savoir si la présence de VPD et de 

PCASP à bord est susceptible d’être interprétée comme une atteinte au droit de 

passage inoffensif. 

 

187. Premièrement, on peut considérer que la seule présence à bord des armes 

pour les PCASP est un problème juridique que l’on peut résoudre rapidement. Dans 

le cas français, l’article R5442-6 précise que les armes sont stockées et non utilisées 

dans les eaux territoriales, sauf accord international conclu avec l’État côtier. Ainsi, 

est éliminée l’hypothèse d’atteinte au passage inoffensif du fait de l’exercice ou 

manœuvre avec armes. Il en est de même pour la législation britannique : l’Interim 

Guidance énonce de manière précise dans les articles 6.9 à 6.12 le cas des ports et 

eaux territoriales étrangères lorsque des armes sont à bord : il est fait référence à la 

Convention de Montego Bay, et il est indiqué qu’il faut être en conformité avec les 

lois des États côtiers, même si les armes sont stockées. De la même manière, il faut 

respecter les exigences des États du port pour embarquement et débarquement. Ces 
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dispositions et leurs formulations indiquent que n’est pas perçu comme une atteinte 

au passage inoffensif la seule présence à bord des armes.  

 

188. Cependant, un autre élément pose un problème : l’embarquement et le 

débarquement d’engins militaires. Certaines des armes autorisées en France sont 

considérées comme du « matériel de guerre », et comment les armes embarquées par 

les VPD pourraient être considérées autrement que comme des engins militaires ?86 

Il n’y a pas aujourd’hui de réponse jurisprudentielle, et on peut supposer qu’il n’y 

en aura pas tant que les VPD et les PCASP interviendront en faisant attention à leur 

position dans les eaux internationales.  

 

189. Néanmoins, il semble que pour assurer la sécurité juridique, des accords 

internationaux entre État du pavillon et États côtier et du port seraient idéaux. La 

pluralité d’acteurs mène à penser qu’une convention multilatérale encadrant VPD 

et PCASP serait la solution la plus efficiente. Si certains États interdissent 

formellement les armes à feu dans leurs eaux territoriales, d’autres États conviennent 

avec les PMSC de possibilités de transit : « Djibouti leur délivre, moyennant le 

versement d’une somme de cent cinquante mille dollars américains, des permis 

annuels les autorisant à opérer depuis ses ports »87.  

 

190. Pour l’acheminement des armes jusqu’au pays d’embarcation, peut être 

considérée l’option du transport maritime par un transporteur classique. Les armes 

sont considérées par l’International Maritime Dangerous Goods Code (Code 

IMDG) comme des marchandises dangereuses, notamment du fait des munitions 

qui sont explosives, et sont mêmes classées par leurs numéros UN en premier dans 

la liste des marchandises dangereuses. De ce fait, elles doivent être déclarées comme 

telles, transportées démontées et connaitre à bord du navire du transporteur une 

ségrégation adaptée. Le transport par avion pourrait aussi s’envisager. Cependant, 

le Règlement (UE) n° 185/2010 de la commission du 4 mars 2010 fixant des 

mesures détaillées pour la mise en œuvre des normes de bases communes dans le 

domaine de la sûreté de l’aviation civile prohibe expressément le transport en cabine 

(appendice 4-C du règlement) et en soute de quelconque matière explosive dont les 

munitions (appendice 5-B). Cela semble donc être très compliqué à mettre en 

œuvre. 

 

 
86 PUTRI Putu Ayu Dinda Paramita Selamet et UTARI Anak Agung Sri, « The Legal Challenges 

In Using Vessel Protection Detachment and Their Functional Immunity », Kertha Patrika, 41, 

2019. 
87 NOUGUÉ Quentin, « Ces si discrètes armureries flottantes », publié le 3 décembre 2016, 

[consulté le 26 août 2020]. 
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191. Dans tous les cas, doivent être remplies les exigences douanières des pays 

de transit. Pour certains, la réponse est « frauduleuse et consiste à acquérir des armes 

au Yémen ou au Soudan, puis à les jeter à l’eau une fois l’opération de protection 

achevée. ». L’opération revient alors à 200 dollars contre 1000 pour les formalités 

douanières. L’une des manières d’échapper à ces régulations reste les navires 

armureries. 
 

II. Les navires armureries   
 

192. L’une des solutions, pour échapper à l’embarquement dans des ports 

d’armes et de munitions, est l’utilisation dans les eaux internationales de navires 

armureries. Ces derniers permettent l’acquisition en haute mer d’armes et 

munitions, que le navire qui doit être protégé acquiert par transbordement. Cela 

n’est pas envisageable pour les navires à pavillons français, notamment du fait des 

obligations des armateurs à l’embarcation. Par ailleurs, la limitation posée par 

l’article L5442-5 relative à l’origine communautaire des armes pose la question 

d’une vente ayant lieu sur un navire immatriculé en Europe : peut-on considérer 

que l’acquisition est faite dans un État de l’Union Européenne ? dans tous les cas, 

où cela serait possible semble résiduel notamment du fait de la sortie du Royaume-

Uni de l’Union Européenne : il était l’un des seuls États à permettre les navires 

armureries, et ce depuis août 2013.  
 

193. Les navires armureries fonctionnent selon trois modèles classiquement : 

des navires ayant uniquement une fonction de stockage des armes acquises par la 

PMSC que cette dernière leur confie et qu’elle récupérera dans les eaux 

internationales, des navires qui fournissent les armes, soit par vente soit par location 

et qui se fondent donc sur un support logistique, et les navires qui fournissent armes 

et gardes. 
 

194. Plusieurs points sont à relever tant les aspects juridiques qu’ils revêtent 

peuvent être contentieux.  
 

195. Les navires utilisés sont d’anciens remorqueurs, et se présentent comme 

des navires de support logistique Ils sont immatriculés sous des pavillons d’États 

aux régulations peu contraignantes concernant les armes 88. Souvent, ils ne 

présentent pas les critères nécessaires pour assurer leur « sécurité physique » et celles 

de leurs équipages : les navires ne disposent pas des capacités de stockage 

appropriées, les armes sont mal entreposées, et c’est inadapté pour les équipages de 

 
88 WILPON Alexis, « Floating Armories: A Legal Grey Area in Arms Trade and the Law of the 

Sea. », Georgetown Journal of International Law, 48, 2017. 
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sorte que cela porte atteinte à la STCW. Il faut par ailleurs que ces navires soient 

bien protégés.  

 

196. Par ailleurs, c’est évidemment le transfert des armes et de leur propriété 

qui pose un problème. Si l’origine de ces dernières ne peut être contrôlée, alors le 

détournement d’armes et le trafic sont très aisés. Par ailleurs, d’un point de vue plus 

juridique, il est possible que les licences obtenues par les PMSC ne couvrent pas 

précisément tout l’arsenal proposé par les armureries. Ainsi, est encouragée 

l’acquisition des armes au sein des territoires nationaux pour lutter contre un 

phénomène global de trafic. 

 

197. L’une des solutions qui pourrait être trouvée pour les armateurs souhaitant 

conserver à bord le moins longtemps possibles les PSACP sans pour autant prévoir 

dans leur itinéraire une escale supplémentaire serait la mise à disposition des types 

de navires de ravitaillement offshore appartenant aux PMSC qui déposeraient 

gardes et armes.  L’opération devrait alors s’analyser en trois temps au regard des 

législations nationales :  

- Un transport d’armes et de personnes destinées à l’embarquement jusqu’à un 

point donné en haute mer dans la perspective de leur transbordement sur le 

navire à protéger ;  

- Une prestation de sécurité assurée à bord du navire à protéger selon les 

modalités prévues à bord actuellement pour les pavillons autorisant les 

PCASP ;  

- Un dernier transport de la haute mer à un port de personnes et d’armes en 

vue d’un débarquement des personnels. 
 

198. Il s’agirait alors de reporter sur chaque Capitaine de chaque navire les 

obligations de contrôle et d’accompagnement qui peuvent aujourd’hui être 

spécifiées dans les lois nationales, lors des transbordements, de l’embarquement et 

du débarquement. 

 

199. Aujourd’hui, on compte environ une quarantaine de navires armureries 

dans le monde. Cette fois, il apparait qu’au-delà de l’uniformisation des règles 

applicables, c’est la création d’un cadre juridique unique qui serait souhaitable.  
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PARTIE II. 
L’ORGANISATION 

PRIVÉE DE L’USAGE 
DE LA FORCE AUX 
FINS DE DÉFENSE 

D’OPÉRATIONS 
COMMERCIALES  

 

200. Un certain nombre d'États ont admis les PCASP à bord des navires 

immatriculés sous leurs pavillons. Cette activité, comme nous avons pu le voir, 

nécessite une régulation particulière, relative aussi bien aux APPN qu'à l'usage des 

armes du fait des spécificités qu'elle revêt : d'une part, l'usage de la force et des armes 

n'est possible que pour certaines fonctions exceptionnelles, et d'autre part, le monde 

maritime est un environnement international dans lequel les contraintes matérielles 

sont nombreuses, notamment du fait de l'espace restreint que représente un navire 

et de son isolement en mer.  

 

201. Cependant, si la réunion - et même l'existence ! - de ces situations peuvent 

paraitre particulièrement marginales pour le non-initié ou pour les législateurs 

attachés aux prérogatives régaliennes, elles correspondent à une réalité pratique 

pour les acteurs des secteurs concernés, armateurs et professionnels de la sécurité, 

qui ont agi pour obtenir les cadres juridiques nécessaires à la mise en place des 

APPN. Ces derniers, ainsi que leurs partenaires dont font partis les assureurs, 

connaissent donc les spécificités que revêtent les APPN et les attentes qu'ils ont 

chacun pour l'exécution de la prestation. C'est la raison pour laquelle ils vont 

pouvoir élaborer entre eux un accord relatif à ces dernières éliminant les 

interrogations éventuelles (Titre 1).  

 

202. Par ailleurs, la nature de l'activité et l'usage éventuel de la force requièrent 

aussi de prévoir des guides sur la manière de procéder lorsque l'APPN doit être mise 
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en œuvre, et d'analyser au mieux les situations qui requièrent et qui ont requis ces 

dernières pré & post expérience (Titre 2). 
 

Titre 1. L’organisation 
contractuelle de la 

prestation de sécurité 
 

 

203. Les cadres juridiques des États fixent des règles précises concernant les 

APPN dictées par des impératifs de protection de l'ordre public, de souveraineté et 

de sécurité au sein de leurs juridictions.  De la même manière, les acteurs doivent 

faire prévaloir leurs intérêts dans l'exécution de la prestation. De ce fait, ils vont 

envisager les différents aspects juridiques de l'APPN fournie par un contrat (chapitre 

1). 

 

204. Or les APPN constituent le plus souvent un support pour les armateurs, et 

non l'objet même de son commerce – sauf dans les rares cas de navires armureries 

précédemment évoquées où armateur et PMSC constituent la même entreprise. De 

ce fait, l'armateur est en relation avec d'autres acteurs ayant leurs propres exigences, 

qui doivent être considérées pour le contrat d'APPN (chapitre 2). 
 

Chapitre 1. Le contrat entre 
armateurs & Private Maritime 

Security Companies : 
dispositions impératives, modèle 

type BIMCO de la GUARDCON 
 

205. Le BIMCO (Baltic and International Maritime Council) se donne pour 

mission de « faciliter les opérations commerciales de ses membres en élaborant 

contrats et clauses contractuelles standardisés »89. Traditionnellement, ce sont les 

contrats d'affrétement qui sont envisagés par cette association professionnelle. 

D'autres prestations sont cependant envisagées, comme les contrats de réparation 

navale (MINREPCON), ou encore de remorquage (TWOCON). Le BIMCO 
 

89 « Le “Baltic and International Maritime Council” (BIMCO) », sur Armateurs de France 

[en ligne], [consulté le 26 août 2020]. 
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envisage depuis mars 2009 la piraterie en proposant des clauses « Piracy » à intégrer 

dans les contrats d'affrétement, et c'est en mars 2012 qu'est finalement publiée la 

GUARDCON, contrat-type particulièrement attendu par les différents acteurs. 

Pour Grant Hunter, responsable des Affaires Contractuelles du BIMCO, cela est 

motivé par le fait que:  
" Les armateurs et leurs clubs P&I font face à la tâche difficile et 
chronophage de traitement d'un nombre important de contrats avec les 
sociétés de sécurité, avec des conditions variées. L'objectif de la 
GUARDCON est de créer une référence contractuelle pour l'emploi des 
services de sécurité afin que les niveaux minima de couverture 
assurantielle ainsi que les garanties adéquates soient en place, et aussi 
pour être sûr que les devoirs et responsabilités sont approchés de 
manière correcte et que tous les permis et licences nécessaires soient 
obtenus." 90 

 

206. Ainsi, la GUARDCON se veut être le modèle le plus adéquat pour le cadre 

contractuel de l'APPN. C'est d'ailleurs pourquoi une version spéciale pour l'Afrique 

de l'Ouest est ensuite parue en 2014 : en effet, les attaques dans le Golfe de Guinée 

se produisant près des côtes, ce sont des personnels fournis par les autorités locales 

qui peuvent être utilisés à côté des PCASP non-armées. Une adaptation était donc 

nécessaire.91 
 

207. Nous nous concentrerons dans ce chapitre sur les dispositions de la 

GUARDCON originale agrémentée des obligations que la loi française impose, afin 

d'avoir une vision complète du cadre juridique dans lequel va s'opérer l'APPN. En 

effet, si le contrat entre armateur et PMSC relève sur certains points de la liberté 

contractuelle, les exigences françaises doivent être prises en compte. Le contrat 

d'APPN se présente comme un contrat de prestation de service. De ce fait, il 

contient les stipulations nécessaires à la fourniture de la prestation d'APPN (section 

1) et se penche particulièrement sur la question de la répartition de l'autorité entre 

le Capitaine et le chef d'équipe des PCASP (section 2). 
 

Section 1. Les stipulations nécessaires à la prestation 

 

208. Le contrat GUARDCON se divise en 8 sections réunissant 30 clauses 

auxquelles s'ajoutent 6 annexes, et comporte le système classique des boxes 

 
90 « PRESS RELEASE BIMCO publishes much anticipated GUARDCON Contract », sur 

BIMCO [en ligne], publié le 28 mars 2012. 
91 HUNTER Grant, « Guidelines for the use of GUARDCON when engaging PMSCs as 

intermediaries to employ local security guards within territorial waters », BIMCO Special Circular, 

février 2014, no 1, p. 5. 
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identificatrices des contrats BIMCO (Annexe 10). De manière pratique, il est 

possible de répartir ces clauses en plusieurs objets. 
 

I. Objet du contrat 
 

209. Parties contractantes. C'est le propriétaire du navire, Owner, qui contracte 

avec les PMSC et non pas les affréteurs éventuels. Nous aborderons ce cas 

ultérieurement. Les parties contractantes doivent être identifiées dans les boxes 3 & 

4. Cela marque une différence notoire avec le droit français, où c'est l'armateur et 

non le propriétaire qui conclue le contrat. Nous aborderons les problématiques 

relatives à l'affrétement dans le prochain chapitre. 

 

210. Sous-traitance. La GUARDCON prévoit un droit à la sous-traitance dans 

son article 6.d. Cette hypothèse n'est pas envisageable en France : l'article L617-12-

1 condamne pénalement la sous-traitance des APPN. Un intuitus personae certain 

est attachée au choix de la PMSC. 
 

211. Durée. La GUARDCON permet de prévoir une APPN pour un trajet 

unique ou alors d'organiser tel un contrat cadre des interventions régulières. Le 

choix doit être opéré en box 6. La date de commencement du contrat et celle 

d'embarcation des PCASP est différente, ce qui se justifie notamment par les travaux 

préparatoires nécessaires à l'exécution de l'APPN. Le contrat se finit normalement 

lors du débarquement des PCASP, sauf résiliation. Si le contrat est un contrat cadre, 

il a une durée initiale de 12 mois mais continue ensuite tacitement jusqu'à la 

résiliation par l'une des parties. Cependant, ce contrat cadre ne crée ni d'obligation 

pour les propriétaires d'utiliser les services de la PMSC, ni d'exclusivité envers cette 

dernière société. L'article 4 demande une notification au moins 72 heures à l'avance 

de la part des propriétaires pour la PMSC cocontractante indiquant les dates du 

trajet. Ce délai correspond à celui qu'il faut en France pour déclarer le transport 

d'armes au préfet, mais aussi requis par l'article L5442-7 pour la déclaration de 

l'utilisation de PCASP par l'armateur au préfet. il peut être souhaitable dans la 

GUARDCON d'exiger un délai légèrement supérieur pour aménager du temps pour 

la déclaration au préfet.  

 

212. Lieu. La zone géographique doit être déterminée dans la box 8. Elle permet 

notamment de vérifier la conformité aux règles des différents États.  

 

213. Objet du contrat. L'article 3 exprime que la PMSC doit fournir une équipe 

d'au moins quatre gardes, dont au moins un est le chef d'équipe des PCASP. Cette 

disposition est en accord avec le droit français, qui demande à l'article L5442-2 du 

Code de Commerce un minimum de trois PCASP sans préciser la présence d'un 
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chef. Sont ensuite énoncées les obligations essentielles de ces PCASP : embarquer 

et débarquer au moment voulu, agir sous les ordres du capitaine, et surtout protéger 

et défendre le navire contre les attaques subies ou perçues. Ces attaques incluent la 

piraterie mais aussi la capture et les vols violents. Cette définition des attaques 

permet de prévoir un champ d'action plus large que la seule piraterie. L'équipement 

de sécurité peut être utilisé - ce dernier inclut les armes à feu, en conformité avec 

plusieurs règles. Nous aborderons ces dernières dans notre titre 2. Est prévu 

cependant que même en cas de changement de ces dernières, aucun changement ne 

serait possible dans le sens d'une réduction du nombre de PCASP ou 

d'augmentation du prix. Cela vise à protéger les propriétaires du navire, qui ne 

pourraient pas voir leur sécurité mise en danger par un nombre inférieur de PCASP, 

même en cas de changement.  
 

II. Obligations préparant la prestation d’APPN  
 

214. Obtention des permis et autorisations & vérifications de ces derniers. 

Chaque Partie doit obtenir auprès de l'État dont elle est sujette, notamment par le 

pavillon du navire, les différents permis et autorisations, comme spécifié à l'article 

10.  Si l'autre partie subit une sanction pénale du fait de la défaillance de l'autre 

partie dans l'obtention de ces documents, alors cette autre partie devra l'indemniser. 

 

215. La législation française vise à éviter ces situations en prévoyant à l'article 

L5442-7 une obligation de vérification par l'armateur des différentes autorisations 

de la PMSC et des PCASP, avec les références de l'autorisation d'exercice de 

l'entreprise, de la carte professionnelle de chacun des agents, du contrat d'assurance 

responsabilité civile des PMSC et les références des armes à embarquer. Ces 

informations doivent faire l'objet d'une annexe au contrat (prévue en annexe A de la 

GUARDCON). Le Code des Transports prévoit par ailleurs que l'armateur doit 

effectuer un second contrôle des cartes professionnelles 72 heures au plus tôt avant 

l'embarquement. Un troisième contrôle est ensuite effectué au moment de 

l'embarquement par le capitaine, qui vérifie les identités et les références des armes 

embarquées. Ce point semble pouvoir poser problème car la vérification des 

références se fait forcement par la sortie des armes des dispositifs de stockage. Or, 

cela peut présenter un danger, en particulier dans un port. Le contrôle semble 

cependant devoir se faire lorsque les armes sont déjà embarquées, comme le révèle 

l'emploi de cette épithète dans l'article L5442-8. Après chacune de ces vérifications, 

l'armateur et le Capitaine informent respectivement du recours aux services d'APPN 

et de l'embarquement des PCASP en conformité avec les dispositions légales et 

règlementaires. 
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216. Il faut remarquer que la clause de la BIMCO n'est pas unilatérale et que si 

la loi française ne l'exige pas, la PMSC est légitime pour requérir des propriétaires 

les autorisations nécessaires.  

 

217.  Qualification du personnel. Le personnel doit répondre à un certain 

nombre de critères dont une expérience dans la sécurité selon l'article 6 de la 

GUARDCON, mais doit aussi avoir reçu des formations correspondant aux 

standards de la convention STCW (Convention on Standards of Training, 

Certification and Watchkeeping for Seafarers). Cela intervient comme une précision 

aux dispositions françaises. Le même article exige des PMSC de requérir chez leurs 

PCASP une expérience militaire antérieure. Cette disposition devra être mise de 

côté pour les navires battant pavillon français. Est cependant exigée pour le chef des 

PCASP une expérience en tant que PCASP antérieure, ce qui parait logique 

puisqu'il sera ainsi plus expérimenté.   

 

218. Langue de bord. La langue de travail à bord, en conformité avec l'article 

L5442-7, doit pouvoir être parlée par le chef des PCASP.   

 

219. Assurances. En conformité avec l'article L. 612-5 du Code de la SI qui 

requiert une couverture d'assurance adaptée pour la PMSC et l'article L5442-7 qui 

nécessite la vérification par l'armateur de celle-ci, la GUARDCON dans sa clause 

12 exige un certain nombre de couvertures assurantielles pour la PMSC, dont nous 

aborderons les spécificités dans le prochain chapitre. Est requise pour l'armateur 

une couverture P&I classique. Est envisagée la couverture d'assurance pour les 

kidnappings et rançons de l'armateur, qui peut bénéficier aux PCASP tant qu'ils 

sont à bord du navire. En effet, dans le cas d'une capture réussie par les pirates, ces 

derniers cherchent à évacuer le personnel le plus susceptible de lutter contre leurs 

entreprises criminelles.  
 

III. Obligations tenant à l’exécution de la prestation d’APPN 
 

220. Obligations de l'armateur. Le propriétaire doit selon la clause 7 de la 

GUARDCON informer toutes les parties concernées du transport des PCASP. Il 

doit aussi prévoir l'espace de stockage des armes, informer les PCASP des 

spécificités du navire pour qu'ils puissent appréhender cet environnement au mieux. 

Cette obligation se retrouve à l'article R5442-6 du Code des Transports. N'est pas 

spécifiée l'obligation de fournir nourriture et hébergement mais on imagine que ces 

dernières sont d'évidence. La loi française exige à l'article que le Capitaine examine 

avec le chef de l'équipe de sécurité  
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221. Obligations de la PMSC. Ces dernières ne sont pas beaucoup évoquées 

dans la loi française : en effet la loi pose un champ d'action permis, mais c'est ensuite 

à l'armateur de déterminer dans quelles mesures il souhaite que les PCASP 

interviennent. Évidemment, le choix de l'emploi des PCASP semble indiquer qu'il 

souhaite une prestation réalisée au maximum, mais les obligations restent tout de 

même à déterminer. C'est ainsi que les PCASP ont une obligation de conseil envers 

l'équipage du navire sur la façon de préparer le trajet, une obligation d'aider au 

renforcement de la protection (« hardening ») du navire par les autres dispositifs de 

protection dont ceux des BMP, de surveillance, d'aide générale avec tous les sujets 

de sécurité et sureté, une obligation d'empêcher l'équipage de manipuler les armes, 

de management des ressources desdites arme. Ils ont aussi l'obligation d'être 

joignables.  

 

222. Nature de l'obligation de la prestation de sécurité. La prestation doit être 

exécutée avec « tout le soin et l'expertise possibles ». C'est une obligation de moyens, 

qui laisse la doctrine penser que le modèle pris par la GUARDCON aurait pu 

s'orienter vers les contrats standards d'assistance plutôt que sur le modèle du contrat 

de remorquage qu'il revêt actuellement92.  
 

IV. Obligations intervenant en conséquence de l’exécution de la 

prestation d’APPN 
 

223. Paiement & tarifs. C'est là que réside l'obligation principale du propriétaire 

de navire, qui doit s'acquitter en conformité avec l'article 7 (a) de la GUARDCON 

de l'ensemble des coûts qu'il doit à la PMSC du fait du contrat. Ces derniers incluent 

notamment le tarif de la prestation et les dépenses, qui sont prévues dans la clause 

13. Il est possible de prévoir un taux quotidien pour la rémunération ou alors un 

taux forfaitaire, mais dans un souci d'éviter la complexité, seules ces deux modes de 

calcul ont été retenus par le BIMCO.93 Les modes de facturation sont aussi prévus. 

Est précisé qu'en cas de sauvetage et d'assistance, les PCASP ne peuvent demander 

aucune indemnité à ce titre. Les tarifs sont suspendus en cas de détournement. Du 

fait de la prééminence du secret des affaires dans le secteur de la sécurité privée, les 

montants associés aux prestations ne peuvent être dévoilés. 

 

224. Se pose la question de savoir si le contrat passé avec l'armateur est 

susceptible de générer une créance constituant un privilège au bénéfice des PMSC 

pour sa créance. Si on pourrait l'envisager au premier abord comme élément 

 
92 MUDRIC Mišo, « The Guardcon contract, knock-for- knock clauses, DCFR and unfair terms 

(Part I) », Journal of International Maritime Law P, 21, 2015. 
93 « GUARDCON Explanatory Notes - Updates V1.4 24-02-2017 », BIMCO, 2017. 
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nécessaire à la « continuation du voyage » telle qu'exigé par l'article à L5114-8 du 

Code de Commerce. Cependant, cette disposition exige aussi que c'est le Capitaine 

en tant que représentant de l'armateur qui conclut le contrat, or ce n'est pas le cas 

dans le cadre de l'appel aux APPN. De ce fait, il n'y a pas de privilège à la faveur des 

PMSC. 

 

225. Déroutement pour PCASP malade ou blessé. Les coûts du déroutement 

sont assurés par l'armateur mais le rapatriement des PCASP est la charge des 

PMSC.  
 

226. Responsabilités. La clause 15 de la GUARDCON prévoit une clause 

knock-for-knock pour le partage des responsabilités, sur la base d'une allocation 

mutuelle des risques. Le principe de cette clause est que chacune des parties assume 

tous les dommages qu'elle pourrait subir et ainsi que chacune ne peut voir sa 

responsabilité engagée par un quelconque dommage subi par l'autre partie, quand 

bien même elle en serait à l'origine. Pour s'assurer de l'efficacité de ceci, est envisagé 

le groupe constitué par chacune des Parties, dans lequel sont compris ses employés, 

ses filiales et ses assureurs. Si l'un des éléments du groupe cherche à engager la 

responsabilité de la Partie dont il ne relève pas, alors la Partie dont il relève devra 

assumer la responsabilité en jeu. De la même manière, chaque Partie doit 

indemniser l'autre en cas de recours d'un tiers contre l'autre Partie du à un fait de la 

première. Une exception à ce principe : si le dommage est du à une arme, alors c'est 

la PMSC qui doit assumer la responsabilité (clause 15 c iii). Une limitation de 

responsabilité de cinq millions de dollars est par ailleurs prévue entre PMSC et 

armateur. Une clause Himalaya étend les dispositions pour protéger la PMSC et ses 

PCASP.  

 

227. La clause knock-for-knock a pu être critiquée en ce qu'elle semble avoir un 

« effet annulant »94 sur l'obligation de moyens précédemment évoquée. S'est donc 

posée la question de savoir si elle n'était pas en contradiction avec l'objet principal 

du contrat. Si la PMSC fait prévaloir la clause pour s'exonérer de son absence de 

performance, alors cela amène à contentieux. C'est ainsi que les clauses de ce type 

ont pu déjà être considérées non-écrites dans la jurisprudence.  

 

228. Par ailleurs, il est important de souligner que ce mécanisme de 

responsabilité s'éloigne particulièrement du modèle des VPD Italiens,  
 

 
94 MUDRIC Mišo, « The Guardcon contract, knock-for- knock clauses, DCFR and unfair terms 

(Part I) », Journal of International Maritime Law P, 21, 2015. 
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229. Rapports. La GUARDCON envisage le cas où un incident requiert de la 

part des opérateurs une enquête et la fourniture de rapports et oblige à la rédaction 

de ceux-ci par les parties. Ainsi, chacune des parties pourra éventuellement engager 

une action en responsabilité contractuelle sur la base de cette obligation.  
 

V. Vie et fin du contrat 
 

230. Délai & reprogrammation. Sont envisagées les difficultés administratives 

que peuvent rencontrer les PCASP pour accéder aux lieux d'embarquement et ainsi 

est prévue une période de 24 heures afin de corriger ceci selon l'article 18. Par 

ailleurs, la reprogrammation de la prestation par les propriétaires donne lieu à 

paiement si cette dernière n'est pas faite 48 heures avant l'embarquement prévu. 

 

231. Annulation & résiliation. L'annulation est envisagée lorsque les PCASP ne 

sont pas arrivés sous les 24 heures spécifiées dans la clause 18. Si l'annulation est 

due à la volonté de l'armateur, alors un mécanisme de compensation est prévu basé 

sur la proximité de la date d'annulation avec celle d'embarquement. La résiliation 

est possible à tout moment si les autorisations des états du pavillon ne sont pas 

obtenues. 
 

232. Contentieux. La GUARDCON prévoit un arbitrage à Londres ou New 

York ou tout autre lieu prévu par les parties. 
 

Section 2. La répartition de l’autorité entre Capitaine & 
chef d’équipe des PCASP.  

 

233. L'un des points centraux de l'organisation de l'APPN repose sur la 

répartition de l'autorité entre Capitaine et chef d'équipe des PCASP. En effet, selon 

l'adage, le Capitaine est le « seul maitre à bord après Dieu ». C'est l'article L5531-1 

qui en France envisage cette autorité, sous les termes suivants :  
 

« Le Capitaine a sur toutes les personnes, de quelque nationalité qu'elles 
soient, présentes à bord pour quelque cause que ce soit, l'autorité que 
justifient le maintien de l'ordre, la sûreté et la sécurité du navire et des 
personnes embarquées, la sécurité de la cargaison et la bonne exécution 
de l'expédition entreprise. » 

 

234. On a pu considérer que cette expression perdait de sa force du fait de 

l'amélioration drastique de la communication entre le représentant de l'armateur à 

terre et les navires, qui ont permis aux capitaines de recevoir les directives des 

opérationnels sédentaires. Cependant, des sanctions pénales ont été mises en place 
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pour inciter le Capitaine à agir librement dans de telles situations. La Convention 

de la Sauvegarde de la Vie Humaine en Mer (convention SOLAS) a été amendée 

en ce sens en 2004 par la résolution MSC 153(78) qui a intégré la règle 34-1 

disposant que :  
 

« Le propriétaire, l'affréteur, la compagnie qui exploite le navire, telle 
que définie à la règle IX/1, ni aucune autre personne, ne doit entraver le 
Capitaine ou l'empêcher de prendre ou d'exécuter une décision 
quelconque qui, selon son jugement professionnel, est nécessaire pour 
la sauvegarde de la vie humaine en mer et la protection du milieu 
marin. » 

 
Le Code des Transports retranscrit cette interdiction dans l'article L5531-1.  

 

235. Ainsi, le Capitaine dispose d'un grand champ d'action légitimé par la 

nécessité d'avoir un organe expérimenté et individuel pour prendre des décisions 

rapides dans un contexte où chaque décision peut entrainer des conséquences 

particulièrement dommageables aussi bien pour l'équipage, pour la structure du 

navire, pour les cargaisons que pour l'environnement. Dans le cadre de la piraterie, 

si ce n'est l'environnement, tous ces éléments sont mis à risque du fait de la violence 

certaine des pirates, et peuvent avoir des conséquences à long terme pour les gens 

de mer dont notamment des effets sur la santé mentale.95 Aussi, de fait, le Capitaine 

doit prendre les décisions permettant d'éviter les attaques et de protéger navire et 

équipage, au risque de voir sa responsabilité engagée sur le terrain de la faute 

nautique. 

 

236.  Dans le cadre des APPN, la question du partage de l'autorité avec le chef 

des PCASP se pose cependant. En effet, ce chef est un personnage expérimenté - 

comme a pu l'exiger la GUARDCON - dont la formation permet d'appréhender de 

la meilleure manière les attaques pirates et la réponse à apporter à celles-ci. C'est 

ainsi que dans le cadre des VPD, la gestion « militaire » du navire revenait 

entièrement au chef du VPD, sans que le Capitaine ne puisse opposer son avis. La 

situation des PCASP parait cependant bien différente sur plusieurs points. Nous 

pouvons en relever deux. Premièrement, les VPD sont constitués par des militaires 

qui du fait de leur fonction représentent l'État et ont une légitimité dans la prise de 

décision relevant de prérogatives de puissance publique qui excèdent le pouvoir du 

Capitaine de marine marchande, qui reste un personnage civil n'ayant pas à 

intervenir dans la chaine de commandement militaire. Deuxièmement, la 

convention passée entre VPD et armateur ne se conçoit pas comme un contrat à 

 
95 CHAUMETTE Patrick, « Protection des gens de mer contre les violences en mer » [en ligne], 

Human At Sea, 2018. 



 
— 81 — 

 

visée commerciale qui serait proposé sur un marché pour faire du profit, mais 

comme un service rendu gracieusement par les États aux armateurs.  

 

237. Or, dans le contrat entre PMSC et armateur, l'armateur a choisi de se 

protéger - alors qu'il n'était pas obligé de le faire - en choisissant sur un marché de 

sociétés de sécurité un prestataire, auquel il commande une prestation que lui-même 

définit (sous réserves des dispositions légales). Dans ce contrat, la contrepartie de la 

PMSC est financière - et au-delà de ces considérations, elle n'a pas à imposer ses 

propres choix à l'armateur dans l'exécution de la prestation. Cela peut donc 

expliquer en partie pourquoi le capitaine, représentant de l'armateur, doit conserver 

son autorité. 

 

238. Par ailleurs, la conservation de l'autorité par le Capitaine correspond aussi 

au fait que, si les États accordent d'évidence leur confiance aux armées qu'ils 

commandent, et malgré les contrôles effectués pour l'accès des PMSC à l'exécution 

des APPN, ces derniers restent des acteurs privés en possession d'une capacité 

d'action dangereuse du fait de leurs arsenaux. L'action des PCASP à bord doit être 

encadrée afin de ne pas excéder les prérogatives qui leur sont données.  Pour finir, 

l'autorité du Capitaine est un principe reconnu du droit maritime, que l'APPN, 

autant exceptionnel que ce régime soit, ne pouvait pas renverser. 

 

239. C'est ainsi que l'article L5442-9 du Code des Transports prévoit de 

manière concise dans son premier alinéa que « Les agents présents à bord du navire 

sont placés sous l'autorité du Capitaine en application de l'article L. 5531-1 ». Ainsi, 

pour toutes les questions de sécurité et sureté, l'autorité du Capitaine prévaut. Or, 

l'APPN entre clairement dans ce champ.  

 

240. Cette disposition trouve une application dans la section 4 de la 

GUARDCON, qui est considérée comme l'une des stipulations les plus importantes 

du contrat. Ainsi, l'alinéa a de la clause 8 de la GUARDCON reprend tout d'abord 

le principe de l'autorité du Capitaine : de manière générale, pour la navigation et la 

commande générale du navire, le Capitaine a autorité, et tous ses ordres sont 

contraignants pour les PCASP.  

 

241.  Est ensuite envisagée la situation dans laquelle une menace apparait. 

Celle-ci permet au chef des PCASP d'avertir le Capitaine (ou l'officier de garde) 

qu'il a pour souhait d'invoquer les Rules for the Use of Forces (RUF). Ce document 

donne un cadre précis aux actions matérielles dans l'usage de la force que nous 

aborderons au titre suivant. A été évoquée lors de la rédaction de la GUARDCON 

la situation de l'attaque surprise dans laquelle la possibilité d'informer ne serait pas 
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possible mais cela a été mis de côté car les attaques pirates peuvent normalement 

être anticipées. La question serait plus intéressante dans le cadre du terrorisme, mais 

on peut imaginer des solutions technologiques efficaces permettant une 

communication permanente entre Capitaine ou officier de garde et PCASP.  

 

242. Si le Capitaine doit donc être informé, ce n'est pas lui qui décide d’ouvrir 

le feu. En effet, cette action est conçue par l'alinéa d comme un moyen de légitime 

défense que chacun - dont ici les gardes - peut se prévaloir si les conditions sont 

réunies. C'est ce que confirme l'alinéa c, qui expose que chaque décision prise par 

les PCASP entrainera leur seule responsabilité. Ainsi, le Capitaine n'a pas de pouvoir 

de décision sur la manière de traiter par la force les pirates, choix qui revient en 

premier lieu aux PCASP disposant de l'expérience nécessaire.  

 

243.  Cependant, il a une autorité qu'il peut exercer notamment en ayant le 

pouvoir de demander le cessez-le-feu à tout moment. S'il n'est pas celui qui prend 

l'initiative, il est celui qui in fine approuve la décision ou ne l'approuve pas et qui 

contrôle la réponse à la situation. Son autorité s'exprime donc, sans qu'il n'ait eu 

besoin d'être le premier acteur. La GUARDCON permet, en évitant un mécanisme 

lourd d'autorisation du Capitaine pour les PCASP, d'aménager pour ceux-ci une 

liberté d'action nécessaire tout en ayant aménagé par la seule procédure de l'alerte 

au Capitaine le possible exercice de son autorité. Il apparait cependant que la 

légitime défense pourrait toujours être mobilisée et que de ce fait, le PCASP 

pourraient légitimement décider de ne pas cesser le feu. 
 

244. Ainsi, la GUARDCON envisage de manière complète les aspects relatifs à 

la prestation de sécurité dans le cadre des APPN entre armateur et PCASP. 

Cependant, la multiplicité des acteurs du monde maritime amène d'autres contrats 

à approcher la situation.  
 

Chapitre 2. Contrats annexes 
à la prestation de sécurité 

  
 

Section 1. Un contrat préalable, le contrat d’affrètement  

 

245. L'armateur se définit en droit français comme « celui qui exploite le navire 

en son nom, qu'il en soit ou non propriétaire » à l'alinéa premier de l'article L5411-

1 du Code de Commerce. C'est ce dernier qui est désigné dans la loi de 2014 pour 

conclure le contrat avec la PMSC. Or, dans les contrats d'affrétement à temps, où 



 
— 83 — 

 

gestion nautique et gestion commerciale sont partagées entre deux acteurs, la 

question de qui est l'armateur se pose. L'arrêt Fatima rendu par la Chambre 

Commerciale de la Cour de Cassation le 26 octobre 1999 estime qu'il y deux 

armateurs, le fréteur pour la gestion nautique et l'affréteur pour la gestion 

commerciale. Certains auteurs, dont le professeur Pierre Bonassies, critiquent cela 

car pour des raisons de sécurité, il ne faudrait qu'un armateur sur le navire. Or, pour 

Maitre Christophe Thelcide, cela se heurte aux exigences de la pratique : 

notamment, l’affréteur à temps doit pouvoir choisir les trajets.96 

 

246. Or, choisir les trajets peut vouloir dire choisir un transit par des zones à 

risque dans lesquelles l'emploi de PCASP peut être idéal. Par ailleurs, si une attaque 

pirate se réalise, elle sera aussi préjudiciable à l'affréteur qu'au fréteur, qui tous deux 

verront le navire immobilisé, susceptible d'être endommagé, et leur personnel en 

danger. Ainsi, si l'affréteur à temps ne souhaite pas employer des gardes, il semble 

que le fréteur puisse avoir une volonté contraire légitime. Le capitaine, préposé du 

fréteur à temps, reste de plus responsable de la sureté et de la sécurité, ce qui 

semblerait indiquer que faire le choix d'une gestion militaire du navire revient au 

fréteur. 

 

247. Ces problématiques sont déjà traitées traditionnellement dans la clause 

« piraterie » proposé par le BIMCO pour être intégrée au contrat d'affrétement 

(Annexe 11). Ainsi, elle prévoit dans son alinéa c. plusieurs libertés pour le fréteur, 

dont celle de prendre « toutes les mesures préventives nécessaires pour protéger le 

navire ». Est explicitement évoquée parmi celles-ci l'utilisation du personnel de 

sécurité. Cependant, l'alinéa d prévoit que les coûts encourus pour la mise en place 

de ce personnel devront être supportés par l'affréteur : cela a du sens puisque c'est 

ce dernier qui a choisi le passage dans la zone à risque.  

 

248. C'est cette logique que le BIMCO reproduit dans la GUARDCON, où c'est 

le fréteur qui conclut le contrat avec la PMSC comme l'indique le contrat en 

exigeant l' « owner » dans la box initiale. Les frais seront par la suite refacturés à 

l'affréteur par le fréteur. Cependant, il sera toujours possible du fait de la liberté 

contractuelle d'amender la GUARDCON afin que ça soit l'affréteur qui soit 

cocontractant de la PMSC. La logique de la GUARDCON requiert cependant que 

les fréteurs propriétaires soient clairement identifiées et ainsi, si ce sont les affréteurs 

qui contractent, alors il faudra préciser qu'ils le font « au nom et pour le compte » 

des fréteurs propriétaires.  

 

 
96 THELCIDE Christophe, « Cours Droit Maritime Général », 2019. 



 
— 84 — 

 

249. Un contentieux existe sur ces questions, et illustre que la décision des 

fréteurs ainsi que les dispositions de la charte partie prévalent. En l'espèce, en 2019, 

un ship manager (gestionnaire de navire), sous-traitant du fréteur, décide de faire 

recours à des PCASP pour un montant de 170 000 dollars. Ce montant est ensuite 

refacturé à l'affréteur, sur le fondement de la charte-partie qui prévoyait l'emploi des 

PCASP. Deux problématiques émergent alors.97 

 

250. Premièrement, l'affréteur refuse de s'acquitter du paiement. En effet, pour 

lui, l'emploi des PCASP n'était pas obligatoire et aurait pu être évité. Si cela a été 

accepté en l'espèce par le fréteur, il semble qu'une disposition contractuelle doit 

prévoir que seule l'absence de justification raisonnable à l'emploi des PCASP, qu'il 

a pu opposer au fréteur, peut exonérer l'affréteur des coûts relatifs à l'emploi des 

PCASP.98 
 

251. Deuxièmement, cette affaire souligne le monopole que doivent avoir les 

fréteurs propriétaires dans la prise de décision de l'emploi des PCASP. En effet, le 

fréteur s'est finalement retourné contre son ship manager auquel il a reproché de ne 

pas avoir respecté les instructions données selon lesquelles la décision d'emploi 

relevait du fréteur et non pas du ship manager. De plus, il n'était pas dans leurs 

habitudes d'employer des PCASP dans la zone, donc le ship manager n'avait aucune 

raison légitime de penser que cet emploi correspondrait à la pratique du fréteur.99 

 

252. Ce monopole de décision pour le fréteur s'explique par le fait qu'il est le 

détenteur de l'entité nautique du navire et qu'il a en charge ses intérêts de manière 

plus étendue que l'affréteur à temps, qui poursuit un but commercial. 
 

Section 2. Un contrat nécessaire, la couverture 
obligatoire de l’activité par l’assurance 

 

253. Toute activité comporte des risques, dont il est possible de contrôler les 

conséquences par une couverture assurantielle adaptée. C'est l'assurance qui a 

permis le développement du commerce maritime en permettant d'anticiper les 

dommages et d'en limiter les conséquences, notamment financières. 
 

I. La couverture des risques encourus par la PMSC 

 

 
97 « Avoidable appointment of armed guards », sur International Transport Intermediaries Club - 

ITIC [en ligne], publié le 4 avril 2019. 
98 Ibid. 
99 Ibid. 
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254. L'APPN est une activité qui comporte des risques évidents, car elle est faite 

pour interagir avec les actes de piraterie, mais aussi car ses moyens de réponse que 

constituent l'usage de la force ou la dissuasion par les armes à feu ont une capacité 

de dommage des plus importantes.  Ces risques doivent donc être assurés pour 

permettre aux PMSC de ne pas être confrontées à un engagement de responsabilité 

auquel elles ne pourraient répondre du fait de ressources limitées. C'est ainsi que la 

loi française exige à l'article 612-5 du code de la sécurité intérieure une assurance 

couvrant leur responsabilité professionnelle. 

 

255.  Qu'inclut alors la responsabilité professionnelle d'une PMSC ? les risques 

suivants sont susceptibles d'engager cette dernière : les dommages subis par un 

PCASP au cours de son activité du fait ou de la négligence de la PMSC, les 

dommages subis par les cocontractants en dehors du cas de la cause knock-for-

knock, les dommages subis par les tiers du fait de l'exercice de l'APPN … le stockage 

seul des munitions représente un risque. Nous aborderons ce dernier 

ultérieurement. 

 

256. La GUARDCON a envisagé les questions assurantielles de manière 

précise, grâce à un travail avec des assureurs maritimes permettant d'élaborer une 

clause en accord avec les contrats d'assurance que ces derniers seraient en mesure 

de proposer. De ce fait, elle exige au sein de sa clause 12 la couverture d'un ensemble 

de risques :  

─ Une couverture relative aux risques dus à sa fonction d'employeur des 

PCASP ; 

─ Une couverture relative aux risques dus à sa responsabilité envers les 

tiers ;  

─ Une couverture relative à l'activité professionnelle ;  

─ Une couverture pour les accidents personnels assurant chaque PCASP 

à hauteur de 250 000 dollars américains chacun ; 

─ Les frais médicaux urgents et de rapatriement doivent être pris en charge 

par les polices d'assurances. 
 

257. Est expressément spécifiée que la présence d'armes et d'équipements de 

sécurité ne doit pas être un obstacle à l'application de ces polices : cela correspond 

à exiger une couverture d'assurance sur mesure pour l'APPN et obliger les PMSC à 

permettre à leurs assureurs d'estimer exactement les risques.  

 

258. D'autres conditions sont énoncées : la qualité de l'assureur est exigée par la 

GUARDCON, celui-ci devant être « reputable ». On peut imaginer que cela veut 

dire une certaine expérience prouvée dudit assureur dans le milieu de la sécurité 
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privée, dont notamment de la sécurité militaire privée. Peut se poser la question de 

l'engagement de la responsabilité du courtier d'assurance dans le cas où la 

compagnie d'assurance se révèlerait ne pas être fiable. L'une des originalités de la 

couverture exigée par la BIMCO est l'exigence d'une limite de responsabilité ne 

pouvant être inférieure à 5 millions de dollars : ce montant important révèle une 

réelle volonté des acteurs de sécuriser dans la plus grande mesure du possible 

l'activité. Or sécuriser l'activité veut dire l'encourager, et cela souligne donc un réel 

investissement positif de l'industrie maritime envers la solution des PMSC. 

 

259. Par ailleurs, les compagnies d'assurances énoncent dans leurs exclusions 

tous les cas où la PMSC n'aurait pas obtenu toute autorisation et licence nécessaire 

pour l'exercice de l'activité. Ainsi, si le contrat entre armateur et PMSC exige 

assurance et autorisations, le contrat entre assureur et PMSC exige déjà les 

autorisations, les autorisations exigent la certification ISO … les contrôles se 

superposent et permettent à chaque étape contractuelle de l'organisation de l'activité 

de s'assurer du sérieux de la PMSC.  

 

II. La couverture des risques encourus par l’armateur 

 

260. Les risques que l'armateur encourt du fait de l'emploi de PCASP relève de 

sa couverture P&I (protection and indemnity), qui couvre sa responsabilité civile. 

En principe, l'emploi de PCASP n'est pas un obstacle à l'application de cette 

dernière, mais les assureurs préviennent que certains éléments peuvent venir 

perturber cette application. De ce fait, est recommandé d'entrer en contact avec son 

assureur afin que ce dernier puisse apprécier le risque et prévoir comment 

éventuellement sécuriser l'opération. 

 

261. C'est ce que demande le Shipowners Club dans une recommandation 

intitulée « Armed Guard Checklist »100. Ce document énonce les différentes 

exigences auxquelles doit répondre le contrat avec le PMSC, et reprend les 

obligations de la GUARDCON. Est d'ailleurs exigé que soient fournies au P&I club 

les entières polices des PMSC pour qu'il puisse y vérifier les montants garantis, les 

éventuelles exclusions, et qu'il puisse déterminer si l'assureur est « reputable » ou 

non. C'est donc un contrôle par les pairs qui peut s'effectuer de ce point de vue-là. 

Si le P&I club fait ceci dans son propre intérêt afin de pouvoir éventuellement se 

retourner contre l'assureur du PMSC, il fournit en même temps un véritable appui 

juridique à l'armateur dans une recherche d'intérêt commun.  
 

 
100 « Armed Guards Checklist - Guidance on the Use of Armed Guards », sur The Shipowners’ 
Club [en ligne], publié le 10 septembre 2015, [consulté le 26 aout 2020]. 
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III. La formulation économique du risque en relation avec les 

différentes assurances 
 

262. Les compagnies d'assurance ont donc défini des montants très précis 

correspondant à ce qui pouvait être assuré par rapport aux risques. Ceci a sans doute 

été par les actuaires, personnages devant déterminer les pourcentages de risques de 

manière mathématique.  

 

263. De la même manière, Miso Mudric a pu lors de son étude sur les assurances 

maritimes déterminer des formules (Annexe 12) permettant d'envisager l'utilisation 

des gardes en relation avec les différentes polices d'assurances, y compris celles ne 

portant pas directement sur les APPN, du fait des externalités que représente cette 

utilisation. 

 

264. Des formules, il démontre que l'utilisation des PCASP permet une 

diminution globale des coûts notamment en évitant de changer le trajet du navire 

pour éviter les pirates, tout en ne surchargeant pas l'assurance relative aux rançons 

du fait de la non-intégration des PCASP à celle-ci. Il constate surtout qu'en général, 

cela amène à la réduction des primes d'assurance, justifiée notamment par le fait que 

la présence de PCASP est considérée comme supprimant intégralement le risque 

d'occurrence de la réussite d'une attaque pirate.101 

 

265. Ces constations ont pu se fonder sur des analyses précises des actions 

menées lors des activités d'APPN et sur un calcul des risques pertinent. L'analyse 

des risques matériels est par ailleurs une étape nécessaire à l'activité d'APPN, afin 

de mettre en place les procédures adaptées de réponses à la violence des pirates.  
  

 
101 MUDRIC Mišo, « Armed Guards On Vessels : Insurance And Liability », Poredbeno Pomorsko 
Pravo, 50, 2011. 
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Titre 2. La mise en 
pratique dirigée d’une 

activité complexe 
 

266. L'activité de protection des navires repose sur la logique selon laquelle les 

PCASP vont être amenés à lutter physiquement, depuis un navire, avec des armes 

à feu contre les pirates, qui eux-mêmes disposent d'un arsenal similaire. Cette 

opération est sensible, et nécessite d'être analysée sur son déroulement afin que 

soient limitées les conséquences néfastes d'attaques. Comme le dit l'adage, le fait 

précède le droit, et nous nous concentrerons donc sur les aspects de gestion par les 

acteurs de ces dernières et des contextes dans lesquels elles peuvent intervenir 

(chapitre 1), pour ensuite aborder les tentatives d'encadrement juridique de l'action 

des PCASP au cœur du combat, c'est-à-dire pour l'usage de la force (chapitre 2).  
 

Chapitre 1. La rationalisation 
de la crise 

 

267. La piraterie moderne, lors de son apogée à la fin des années 2000, a pu être 

qualifiée de crise, aussi bien dans son appréciation comme phénomène global par 

l'OMI pour apprécier la situation somalienne102, que dans les situations individuelles 

des navires attaqués. C'est ainsi qu'est abordée la prise d'otage de l'équipage du 

voilier du Ponant en 2009.103 Cette qualification de crise semble convenir par 

certains aspects à la définition de la crise qu'en font les spécialistes, en complétant 

les critères notamment énoncés par Hervé Monin104, chef de projet usages et sécurité 

maritimes chez EDF Renouvelables. Ainsi les phénomènes de la piraterie 

constituent au niveau macro et micro une crise. 

 

Figure f. Caractérisation du phénomène de piraterie comme une crise 

Critères de la crise Phénomène macro de piraterie 
Phénomène micro de piraterie : 

attaque de pirates réussie 

 
102 « IMO Conference on Capacity Building to Counter Piracy », sur International Maritime 
Organization [en ligne], publié le 15 mai 2012. 
103 « Chronologie du piratage du “Ponant” », sur L’Obs [en ligne], publié le 11 avril 2008, 

[consulté le 26 aout 2020]. 
104 MONIN Hervé, « Cours gestion de crise - Pole transports », 2020. 
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268. Ces crises ont été gérées notamment par les interventions des États comme 

nous avons pu l'aborder, à plus ou moins long terme, et un travail de réflexion par 

les acteurs maritimes a permis d'envisager les mécanismes permettant de 

transformer ces situations de crises, en particulier du point de vue micro, en éventuel 

accident classique, qui se présente sous les caractéristiques suivantes :  
 

« Un évènement bien connu, d’ampleur limitée 
Des procédures d’urgence codifiées 
Un nombre limité d’intervenants 
Des organisations qui se connaissent 
Des rôles et des responsabilités clairs 
Une structure d’autorité bien reconnue 
Une situation perçue comme gérable 
Une défaillance rapidement maitrisée » 

 

269. L'attaque des pirates peut s'analyser comme un élément d' « accident » à la 

vue de ces caractéristiques. La question de la défaillance maitrisée peut se poser : en 

quoi un armateur serait-il défaillant dans le cas où il subit une attaque de pirates ? 

le non-recours aux protections passives des BMP semble pouvoir être une 

défaillance ici, mais cette dernière ne pourra être rapidement maitrisée.  

 

270. Cependant, un certain nombre de ces données permettent de déterminer 

quels sont les éléments qu'armateurs et PCASP doivent détenir pour que les 

attaques pirates ne soient pas une crise mais bien un simple accident qui a été géré 

comme il se doit - c'est la raison même du recours aux PCASP.  

 

271. A été prouvé que les attaques pirates étaient susceptibles de connaitre une 

escalade de la violence importante, et que les gardes pouvaient être un facteur 
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catalyseur dans celles-ci105. Or, ceci est susceptible d'entrainer une crise. Peuvent 

être alors déterminés plusieurs éléments de gestion susceptibles d'aider au pilotage 

de celle-ci, en amont et en aval de sa réalisation. 
 

Figure g. Moyens de piloter et surmonter une crise 

 

 

 
 

272. Dans le cadre de l'utilisation des PCASP pour les APPN, plusieurs de ces 

éléments sont pertinents à retenir, et sont mêmes exigés par les cadres législatifs 

régulant les APPN : il s'agit de la prévention, de la planification, des formations, de 

la gestion de la crise en premier lieu. La gestion de l'urgence peut être mise de côté 

car les attaques pirates sont rarement réalisées par surprise. La veille peut être 

nécessaire afin de détecter d'éventuels nouveaux moyens d'actions des pirates contre 

lesquels il faudrait se prémunir. Le retour d'expérience, par ailleurs, est très 

important aussi bien pour la gestion matérielle des futures opérations que pour le 

contrôle par les États de la conformité des actions réalisées dans le cadre de l'APPN. 

 

273. C'est pourquoi nous serons amenés dans ce chapitre à aborder les différents 

documents exigés pour la préparation & le suivi des APPN (section 1) pour ensuite 

aborder ceux destinés à l'analyse des évènements à la suite des attaques ou des 

tentatives d'attaques (section 2). Nous déciderons dans cette partie d'étudier autant 

la loi française que la loi anglaise.  

 
105 MUDRIC Mišo, « Armed Guards On Vessels : Insurance And Liability », Poredbeno Pomorsko 
Pravo, 50, 2011. 
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Section 1. La préparation & le suivi d’une situation 
dangereuse 

 

I. L’analyse des risques 
 

274. France. Peu d'exigences sont posées par la loi de 2014 sur l'analyse des 

risques qui doit être menée, aussi bien du côté de l'armateur que du côté de la 

PMSC. Cette dernière est seulement énoncée deux fois. L'article L5442-2, qui 

indique que l'analyse de risque doit être menée « conjointement » par l'armateur et 

la PMSC, et que celle-ci doit prendre en compte les moyens de défense passive, et 

être préalable à la détermination du nombre d'agents sur les navires. Cela semble 

être l'analyse de risque "principale", qui peut être cependant complétée par des 

analyses de risques "complémentaires" menées uniquement par la PMSC telles 

qu’évoquées à l'article D5442-11.  

 

275. Royaume-Uni. L'Interim Guidance consacre l'entièreté de sa section 2 à 

l'évaluation des risques. L'armateur doit déterminer les risques liés au voyage lui-

même par rapport aux caractéristiques de la route, du navire et de sa cargaison 

notamment, mais il doit aussi établir quels sont les risques, avant d'y avoir recours, 

auxquels sont déposés les gardes armés. Les risques doivent alors nécessairement 

être mis en comparaison avec les bénéfices de l'utilisation des PCASP, et ce n'est 

que si ces derniers sont "dépassés de manière substantielle" que les PCASP devraient 

être utilisés. Un certain nombre de facteurs sont ensuite énumérés, dont notamment 

le nombre d'équipements de sauvetage dont dispose le navire, la possibilité 

d'escalade de la violence, ou encore le risque résiduel de la réussite de l'attaque 

pirate. Si cette évaluation des risques se présente comme un moyen de défense, elle 

devra par ailleurs être intégrée au plan antipiraterie de la PMSC, qui devra être 

présenté au Department of Transports britannique. 

 

276. Finalité. L'analyse est donc premièrement une démarche et un document 

interne, qui vise à préparer du mieux possible l'opération en établissant ce qui est 

nécessaire pour sa réussite. Si elle ne fait pas partie des documents contractuels, on 

peut imaginer qu'il sera possible d'engager la responsabilité de la PMSC ou de 

l'armateur - si on fait partie de l'équipage par exemple - s'il s'avère que cette analyse 

n'était pas complète de manière à ce que soit caractérisé une négligence de ceux qui 

l'ont élaborée. 

 

277. En pratique, une analyse de risques nécessite de déterminer la nature de 

chaque risque, puis d'y associer une fréquence et une gravité pour enfin établir une 
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matrice des risques qui permet de "hiérarchiser les risques et l’urgence des mesures 

à prendre"106. 

 

Figure h. Matrice type des risques 

 

 

 

 

II. Le suivi continu de l’activité 
 

278. France. Le droit maritime commun exige la rédaction par le Capitaine d'un 

livre de bord par l'article L5412-7 du Code des Transports. Le Capitaine veille à la 

bonne tenue du livre de bord qui fait foi jusqu’à preuve contraire des évènements 

qui y sont relatés. L'article L5442-11 précise que parmi les évènements qui doivent 

être retranscrits figureront tout ceux :  

 
« impliquant les agents de l'entreprise privée de protection des navires 
ou relatif à leurs armes ou munitions. En particulier, il mentionne les 
embarquements et débarquements, les stockages et déstockages des 
armes et munitions ainsi que, le cas échéant, les circonstances et les 
conséquences de leur utilisation. » 

 

279. En parallèle, sont exigés par l'article L5442-10, précisé par les articles 

D5442-10 et D5442-11, deux registres : 

─ un registre élaboré par la PMSC regroupant la liste des contrats d'APPN 

conclus, chaque mission, les agents employés, les rapports d'incidents 

 
106 MONIN Hervé, « Cours gestion de crise - Pole transports », 2020. 
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élaborés, les références du contrat d'assurance et les mouvements des 

armes détenues;  

─ un registre élaboré pour chaque mission par les PCASP, qui doit 

rassembler « tous les éléments concernant l'exécution de la mission ». 

Sont énumérées 13 catégories d'évènements considérées comme telles, 

relatives notamment aux mesures de sureté et aux informations 

échangées dont les analyses complémentaires de risque, aux 

mouvements et à la manipulation des armes, aux opérations de 

surveillance et aux signalements faits …  
 

280. Ce dernier registre cherche donc à rassembler le maximum d'informations 

possibles sur la mission. Cela a pour but le contrôle par l'État de la licéité des actions 

entreprises, et de la cohérence des informations fournies avec les déclarations 

antérieures. 

 

281. La valeur probante de ce document semble par ailleurs particulièrement 

forte : si ce n'est pas forcément le chef des PCASP qui le rédige, sont nécessaires des 

inscriptions quotidiennes cosignées par chef des PCASP mais aussi par le capitaine. 

Cette exigence de signatures est très importante car étant signées par le capitaine, la 

véracité des indications rapportées est légitimée, comme pour le livre de bord, par 

la fonction du capitaine. On peut donc envisager qu'il fera fois de la même manière 

que le livre de bord en cas de contentieux. 

 

282. Royaume-Uni. Rien n'est spécifié de particulier dans l'Interim Guidance 

pour un suivi spécifique des opérations - il relève du droit commun. 
 
 

Section 2. Rapports à établir à la suite des attaques ou 
tentatives d’attaques 

 

283. Aussi bien pour les besoins d'enquête que pour améliorer les procédures, 

un retour d'expérience est nécessaire pour donner suite aux opérations d'APPN. 

 

284.  France. Selon l'article L5442-11, le Capitaine doit rédiger un rapport de 

mer pour tout incident à bord impliquant un PCASP. Cela amène à considérer 

qu'un évènement de ce genre entre dans la catégorie des évènements de mer 

innomés déterminés par le professeur Philippe Delebecque.107  Ce rapport devra être 

communiqué au CNAPS, mais il apparait qu'il prendra la forme classique des 

rapports de mer tels qu'adressés au Bureau d'Enquête sur les Évènements de Mer.  
 

107  DELEBECQUE Philippe, Droit maritime, Dalloz, 2014.   P 859 
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285. Une deuxième sorte de rapport est exigé par l'article L5442-12 lorsque 

l'incident a entrainé l'usage de la force. Ce dernier amène à un régime plus exigent, 

justifié par l'exception qu'elle doit représenter : ainsi, c'est dans « les meilleurs délais » 

que ce rapport doit être transmis au représentant de l'État compétent. Il se compose 

d'un rapport de mer du Capitaine et d'un rapport annexé du chef des PCASP dont 

le contenu est déterminé par l'article D5442-9, et exige des éléments de faits précis 

relatifs à l'attaque concernant aussi bien les assaillants et la nature de l'attaque que 

les moyens de réponses des PCASP.  

 

286. Deux éléments sont à souligner en particulier : les témoignages écrits des 

PCASP et les enseignements tirés de l'incident et procédures recommandées pour 

éviter qu'il ne se reproduise.  
 

287. Les témoignages des agents, ainsi que l'entièreté du rapport, permettent 

d'avoir une vision complète du déroulé de l'opération, qui pourra être analysée 

juridiquement. De plus, la superposition de ce rapport à celui du Capitaine permet 

d'avoir d'une part une approche technique plus aboutie élaborée par des acteurs de 

la sécurité, et surtout d'autre part d'avoir une vision contradictoire des évènements. 

Cela n'est pas à comprendre cependant sur le point de vue de la valeur probante : il 

faudrait premièrement que la rédaction par le chef des PCASP soit reconnue comme 

ayant les mêmes garanties de moralité que celle du capitaine, ce qui n'est pas certain 

malgré l'étendue des contrôles effectués sur les PCASP pour l'obtention de leur carte 

professionnelle ; et il faudrait dans un second temps que les rapports de mer du 

Capitaine aient eux-mêmes une valeur probante. Or, bien que la doctrine et 

certaines décisions lui reconnaissent la même valeur probante que le livre de bord, 

ce n'est pas le cas actuellement. Maitre Frédéricque Le Berre relève cependant que : 

 
« Dans la pratique, lorsque le livre de bord est invoqué pour fonder les 
droits de l’armateur (…), les tribunaux apprécient assez librement la 
force probante du livre de bord, prenant souvent le soin de relever 
qu’aucun élément ne permet de le mettre en doute ou encore listant les 
autres éléments de fait qu le corroborent. »108 

 

288. A contrario, on peut supposer que les tribunaux seraient enclins à 

considérer & éventuellement opposer les différents rapports élaborés par armateur 

et PCASP si ceux-ci comportaient des différences. Il en sera de même en matière 

pénale.  

 

 
108 LE BERRE Frederique, « La preuve des faits en droit maritime français. », Droit Maritime 
Français, décembre 2018, no 808. 
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289. L'exigence de la communication des enseignements tirés et des procédures 

recommandées exprime un véritable souci d'organiser le retour d'expérience tout en 

ayant un accès direct à la réflexion des acteurs. 
 

290. Royaume-Uni. Trois types de rapports post-expériences sont envisagés par 

l'Interim Guidance dans ses sections 9 & 10 : deux rapports communs élaborés par 

armateur et PMSC, l'un lors d'attaques pirates, l'autre pour donner suite aux 

accidents causés par les armes à feu. Le troisième rapport est rédigé exclusivement 

par la PMSC, qui doit l'adresser à l'armateur, et porte sur toutes les actions 

entreprises par la PMSC lors des opérations ainsi que ce qui reste à être fait en 

matière de sécurité. Il apparait que c'est ce document, communiqué exclusivement 

aux autorités, qui offre le plus de retours post-expérience. 

 

291. En effet, le rapport relatif à l'attaque pirate semble n'avoir vocation qu'à 

informer les centres de surveillance des évènements de pirateries et le rapport relatif 

à l'utilisation des armes à feu s'oriente principalement vers l'appréciation pénale qui 

va pouvoir être faite de l'évènement. Ainsi, est explicitement indiqué que le rapport 

sera susceptible d'être une preuve si un crime est commis. Cela peut s'expliquer par 

le fait que le rapport demande des éléments au-delà des témoignages et de l'écrit qui 

aujourd'hui ont une crédibilité supérieure : des photographies et les vidéos de 

surveillance. Doivent également être inclus, tout comme en France, les 

enseignements tirés et les procédures recommandées. La disposition reste 

cependant noyée au centre des autres dispositions, ce que l'on peut regretter. 

 

292. Ainsi, la préparation et la réalisation des opérations d'APPN permettent 

l'élaboration de documents où les données sur les assauts, la vulnérabilité des 

navires, les risques et les moyens de réponses se multiplient. Se pose alors la question 

suivante : comment le droit dirige-t-il l'action concrète des PCASP au cœur du 

combat ?  
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Chapitre 2. L’émergence de 
règles de soft law pour réguler 

l’usage de la force contre la 
piraterie 

 
 

293. Les États fixent un cadre pour l'autorisation de l'usage de la force par les 

PMSC, qui correspond à des conceptions variées de la légitime défense (section 1). 

Cette disparité mène à envisager les textes de soft law, qui peuvent apporter les 

précisions nécessaires (section 2). 
 

Section 1. Les cadres étatiques de la légitime défense 

 

294. Si aucun instrument de droit international ne le prévoit expressément, est 

communément admis dans les droits pénaux de chaque pays que toute personne 

menacée par une attaque imminente illégitime est en droit de se défendre et n'a pas 

à voir sa responsabilité pénale engagée dans l'usage de la force nécessaire pour cela 

: c'est la légitime défense.  

 

295. France. C'est à ce concept que fait appel la loi de 2014 par l'article L5442-

4, pour autoriser l'emploi de la force par les PCASP, par référence au titre II du livre 

1er du Code Pénal relatif à la responsabilité pénale. Plusieurs articles sont à 

remarquer : l'article 122-4, qui prévoit l'irresponsabilité pénale lorsque la personne 

accomplit un acte prescrit ou autorisé par des dispositions législatives – ce que fait 

l'article L5442 ; et l'article 122-5, qui évoque la légitime défense, prévue pour être 

exercée pour sa propre défense ou celle des autres et qui doit être proportionnée. 

Ainsi, les PCASP n'ont pas besoin d'être directement attaqués personnellement pour 

faire usage de la force à l'encontre des pirates. L'article 122-6, finalement, prévoit 

qu'est présumée la légitime défense lorsque l'usage de la force intervient pour se 

défendre des « auteurs de vols ou de pillages exécutés avec violence ». Les actes de 

piraterie rentrent dans ce cadre. Dans le cas où les pirates seraient à bord du navire 

et la vie des équipages et PCASP sérieusement compromise, alors l'état de nécessité 

de l'article 122-7 serait aussi invocable. Les PCASP disposent ainsi du champ 

d'action nécessaire pour user de la force contre les attaques pirates. 

 

296. Royaume-Uni. L'Interim Guidance prévoit directement au sein de sa 

section 8 quel est le cadre pour l'usage de la force. Est tout d'abord évoqué le fait 

que les mesures prescrites par les BMP doivent être suivies, et ce n'est que de 
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manière subsidiaire que l'usage de la force pourra être considéré. Est ensuite 

expliqué que c'est la loi pénale qui s'applique, et déjà, sont reconnues les différences 

qu'il peut y avoir selon les juridictions puisque l'Interim Guidance expose qu'elle ne 

rappellera que les règles se rapportant à l'Angleterre et au Pays de Galles mais 

laissera de côté celles d'Ecosse et d'Irlande du Nord - bien que les différences avec 

celles-ci soient indiquées en bas de page.  

 

297. Ainsi, l'Interim Guidance rappelle que la légitime défense peut être 

invoquée en Angleterre si la personne en situation de légitime défense pensait devoir 

utiliser la force, notamment pour défendre des biens, alors que l'appréciation des 

circonstances en Ecosse doit reposer sur des fondements raisonnables et ne peut 

intervenir pour protéger un bien. 

 

298. L'Interim Guidance, par ailleurs, prévoit le déroulement de la situation 

dans laquelle la force va être utilisée et y associe un certain nombre d'interdictions 

et de prérogatives : 

─ la proportionnalité dans la réponse à l'attaque doit notamment se 

traduire par une attention particulière à minimiser les blessures ;  

─ la vengeance étant interdite, si la menace stoppe, la réponse à celle-ci 

doit aussi se terminer ;  

─ cependant, si une menace est imminente, il n'y a pas besoin d'attendre 

qu'elle se concrétise pour se défendre. 
 

299. Est par ailleurs précisé que, puisque l'usage de la force peut intervenir en 

prévention d'un crime – dans le droit anglais – alors les PCASP peuvent intervenir 

auprès d'actes de piraterie qui seraient en cours. L'Interim Guidance exclut le cas 

du vigilantisme qui consiste à chercher à mener une répression. Cependant, 

l'intégralité de cette disposition semble pouvoir poser problème au regard de 

l'exclusivité de juridiction des États sur les navires de leurs pavillons, car l'usage de 

la force dans la prévention de la commission d'un crime n'est pas quelque chose de 

communément admis, même pour des pays frontaliers comme l'Ecosse et 

l'Angleterre.  

 

300. L'un des éléments intéressants de l'Interim Guidance est qu'il consacre une 

sous-section entière à l'élaboration de Rules for the Use of Forces (RUF, règles pour 

l'utilisation de la force) qui doivent être déterminées en accord avec l'armateur par 

la PMSC. Ces dernières doivent, en accord avec la loi applicable, considérer les 

différentes étapes de la situation et prévoir les actions appropriées à associer à celles-

ci. Ces actions doivent être réalisées de telle manière qu'elles ne puissent être 
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interprétées comme des actes d'agression, et qui doivent prévenir une escalade de la 

violence. 

 

301. Ainsi, certaines règles substantielles sont élaborées par les États. 

Cependant, elles ne sont pas spécifiques au monde maritime et reprennent les 

solutions du droit commun. Cela a mené de nombreux organismes à élaborer des 

normes directives de manière privée pour donner des indications aux PMSC sur la 

manière de procéder.  
 

Section 2. L’élaboration privée des normes directrices 

 

302. Le soft law, ou droit mou, souple, se caractérise par son absence de 

caractère contraignant, qui le différencie du droit dit dur, susceptible de sanctions. 

On trouve parmi ses normes aussi bien certaines lignes directives données par 

certaines institutions étatiques que par des acteurs privés désireux de réguler leurs 

secteurs d'activités. 

 

303. Dans le cadre des APPN, un certain nombre de documents peuvent être 

considérés comme du soft law, comme notamment le contrat GUARDCON qui 

donne des exigences standards à respecter pour chaque recours par un armateur à 

des PCASP. Oceans Beyond Piracy, groupe de recherche, a pu déterminer dans le 

schéma ci-dessous un certain nombre de règles susceptibles de réguler les APPN 

ainsi que les acteurs qui y font appel109. 
 

Figure i. Cadres juridiques potentiels pour les APPN et les PMSC 

 
 
 

 
109 « Issue Paper : Defining Contracted Maritime Security », sur Oceans Beyond Piracy [en ligne], 

publié le 16 décembre 2016, [consulté le 26 août 2020]. 
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304. D'autres portent également sur l'utilisation de la force par les PMSC, et 

plus particulièrement de manière substantielle, « The 100 Series Rules for the Use 

of Force » (Annexe 13)110, ou encore le Guide BIMCO sur les RUF. Ces deux 

documents se présentent uniquement comme des guides d'action, et statuent 

explicitement sur le fait qu'ils n'ont pas vocation à donner une quelconque 

immunité, mais bien à déterminer des moyens d'action en conformité avec les lois 

en vigueur. Ce soft law cherche donc à avoir un usage bien subsidiaire au droit dur. 

Cela est à son avantage : en effet, le soft law, en tant que droit souple, peut connaitre 

des changements plus rapides et il apparaît que dans un monde où la technologie 

peut amener à de nouvelles techniques de combat rapidement, la souplesse du droit 

est un atout.  
 

305. D'un point de vue de technique normative, les 100 Series Rules sont un 

outil concis et efficace pour l'encadrement de l'usage de la force : constituée de 4 

règles de quatre alinéas chacune déclinée autour d'un principe central, les règles sont 

techniques et offrent des définitions et une logique concrète à l'usage de la force au-

delà de la simple mention de la légitime défense dont pouvait faire mention les états. 

 

306. Ces règles sont hiérarchisées en fonction de l'avancée de l'attaque et 

envisage ainsi dans l'ordre :  

─ Tout d'abord la notification de la menace ou de l'attaque qui doit mener à 

l'information au Capitaine de l'intention de mobiliser les RUF. ce principe 

reste classique et on le retrouve dans la loi française ;  

─ Puis par la possibilité d'émettre des avertissement « non-kinétique », c'est-à-

dire n'entrant pas en contact avec l'adversaire. Cela correspond notamment 

aux signes visuels, audios, mais aussi aux canons à eau. Les armes peuvent 

n'être utilisée que pour être exhibée.  

─ Cependant, la troisième règle considère le cas dans lequel les armes peuvent 

être utilisées pour émettre des tirs d'avertissements lorsque les PCASP 

estiment que cela pourrait être dissuasif. Les tirs doivent être effectués avec 

une distance suffisante pour ne pas atteindre les attaquants ou leur 

embarcation. C'est ce qui s'était passé lors de l'affaire de l'Enrica Lexie, où 

les tirs avaient été utilisés pour émettre des avertissements sonores, mais il 

apparait que souvent cela n'a aucune influence sur les pirates. Cela fait partie 

probablement du processus d'escalade de la violence qui mène les pirates à 

intensifier leurs assauts dès lors qu'une forme de violence leur est adressée111, 

et c'est la raison pour laquelle ce moyen de dissuasion reste accessoire. 

 
 
111 MUDRIC Mišo, « Armed Guards On Vessels : Insurance And Liability », Poredbeno Pomorsko 
Pravo, 50, 2011. 
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─ En tout dernier lieu, l'usage de la force est considéré, et plus 

particulièrement, l'usage de la force létale. L'attaque et l'imminence de celle-

ci doivent être caractérisées, et c'est pourquoi les RUF énoncent des critères 

pour chacune. Les BMP donnent certaines informations chiffrées pour ceci.  
 

Figure j. Actions à réaliser en fonction de la distance & de la vitesse des 

embarcations pirates 

 

 

307. Ainsi, le soft law offre un type de norme adaptée, par son élaboration par 

des spécialistes et sa souplesse, pour guider les PMSC vers une réponse efficace 

matériellement contre les attaques pirates mais aussi conforme avec les droits 

nationaux. Il n'y a pas de raison de vouloir l'intégration de celles-ci dans un ordre 

juridique étatique de ce fait ; cependant, une harmonisation pour la définition d'un 

modèle unique serait souhaitable.  

 

308. L'intégration d'un autre type de normes au corpus juridique étatique mais 

surtout international serait cependant opportune. En effet, la régulation générale 

des PMSC et des droits dont elles disposent sur les différentes mers et dans les 

différents ports, sous la forme d'un accord multilatéral, permettrait l'émergence d'un 

cadre juridique plus clair. La norme ISO 28007-1 :2015 permet déjà cela par la 

certification des procédures internes aux PMSC ; il serait aujourd'hui intéressant 

d'avoir des prérogatives et devoirs uniformisés. L'émergence de tels outils est 

possible, comme l'ont caractérisé pour les sociétés militaires privées aussi bien le 

document de Montreux (sur les obligations juridiques pertinentes, notamment les 

bonnes pratiques pour les États en ce qui concerne les opérations des entreprises 
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militaires et de sécurité privée pendant les conflits armés) que le Code de conduite 

international des entreprises de sécurité privées (iCoC). Ces deux documents 

énoncent les conduites à suivre pour les entreprises, aussi bien pour le recours à la 

force que sur des considérations de droit humanitaire. 

 

309. Aujourd'hui, alors que les crises humanitaires se déroulent d'ailleurs sur les 

mers, c'est la spécificité maritime qui nous pousse à considérer que l'élaboration 

d'une norme spécifique aux PMSC et à l'usage des PCASP serait des plus 

intéressante.  

 

310. Ainsi, alors que ce sont tout d'abord des normes étatiques particulièrement 

contraignantes qui encadrent l'activité des PMSC, ces dernières ont pu avec le 

monde maritime déterminer d'elles-mêmes des conduites à adopter au cœur des 

opérations.   
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CONCLUSION 
 

311. Ainsi, l'activité de protection des navires par les gardes armés s'est déclinée 

premièrement par un exercice des États de celle-ci sous une chaine de commande 

qui leur est propre, par l'utilisation de VPD. Ces derniers étaient efficaces, mais leur 

manque de flexibilité et les impératifs des Marines Nationales n'en faisaient pas un 

partenaire commercial idéal pour les flottes de commerce soumises aux impératifs 

des affaires. Ils n'étaient pas ailleurs pas immunisés aux conflits de juridiction entre 

États, et leur caractère public devenait alors un catalyseur de contentieux 

international.  

 

312. Les armateurs français n'avaient pas, jusqu'en 2014, la possibilité de faire 

recours à des PMSC pour assurer la protection de leur navire. Après un lobbying 

important, la possibilité a finalement été ouverte pour les sociétés privées. 

Cependant, la présence de l'État dans les activités concernées était permanente, du 

fait de la sensibilité de ces dernières et du caractère exceptionnel que revêt la 

permission du port d'armes par les PCASP.   

 

313. Ces contrôles variants entre États, les exigences étant différentes, cela 

aboutissaient à une grande variété sur le plan international de régulations relatives 

aux PMSC. Les acteurs du secteur ont cependant pu avoir une influence privée sur 

le secteur et sur la manière d'organiser la prestation privée de sécurité, par la mise 

en place d'un contrat type BIMCO GUARDCON qui harmonisaient la pratique 

entre armateurs & PMSC au niveau international tout en énonçant des exigences 

strictes.   

 

314. C'est aussi les acteurs privés qui organisent, dans le cadre restrictif des états 

de la légitime défense, les nécessaires règles de recours à la force selon leurs propres 

critères, après des analyses de risques adaptées.  
 

315. Ainsi, l'État veut exercer sur les activités privées de protection des navires 

un contrôle important, ce qu'il fait. Ce contrôle passe par des obligations matérielles 

concrètes dans l'exécution de la prestation de sécurité. Cependant, in fine, les 

procédures au cœur de la riposte appartiennent à ceux qui les effectuent : les acteurs 

privés.  
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316. Aujourd'hui, la question de l'emploi des PCASP s'inscrit aussi dans les 

ambitions technologiques et moderne des armateurs. En effet, les navires sans 

équipages apparaissent comme des « proies faciles »112 pour les pirates. Se pose donc 

la question de la présence de PCASP à bord. L'absence d'équipages facilite leur 

actions - cependant, elle la questionne aussi : certes, le Code des Transports 

envisage une assistance aux personnes et aux biens, mais la défense des biens 

nécessitent-elles une telle mobilisation des forces ? Dans tous les cas, une adaptation 

législative serait nécessaire, et il faudrait envisager des nouveaux processus de 

contrôle pour les PCASP à bord pour remplacer ceux exercés par le capitaine.   

 
112 PIETTE Gaël, « Les navires sans équipage », Le Droit Maritime Français, décembre 2017, no 

797 
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RESUME - Les gardes armés ont été déterminés 

comme étant l'une des manières les plus efficaces 

de lutter contre la piraterie par les Best 

Management Practices à la destination des 

armateurs.  Cependant, l'usage de la force, en 

particulier au moyen d'armes à feu, reste un sujet 
délicat sur lequel les États exercent un contrôle 

important. De ce fait, ils ont été les premiers 

acteurs à intervenir à bord des navires, avec des 

équipes nommées VPD. 

Néanmoins, les exigences du monde maritime ont 

mené les armateurs à insister pour obtenir 
l'autorisation du recours à des sociétés privées 

dans le cadre des activités de protection des 

navires. Cette dernière a été obtenue en France en 

2014. Elle permet, sous le contrôle continu de 

l'État, d'organiser de manière privée la protection 

des navires en zone de risque. 

  
Mots clés : APPN - activités privées de protection 

des navires - gardes armés - EPE - équipes de 

protection embarquées - sécurité intérieure - 

sûreté des navires - PCASP - zone à haut risque - 

piraterie - défense - sociétés militaires privées - 

société privées de protection des navires - EPPN - 
équipe privée de protection des navires 

 

La carte utilisée 

pour élaborer la 

première et la 

quatrième de 

couverture est 

disponible en 

annexe 1. 

 

SUMMARY - Armed guards have been identified 

as one of the most effective ways for ship owners 

to fight piracy by the Best Management Practices.  
However, the use of force, particularly with 

firearms, remains a sensitive issue, over which 

States exercise significant control. Thus, they were 

the first actors to intervene on ships, with teams 

called VPDs. 

Nevertheless, the demands of the maritime world 

have led ship owners to insist on obtaining 
authorization for the use of private companies in 

ship protection activities. This was obtained in 

France in 2014. It allows, under the continuous 

control of the State, to organize privately the 

protection of ships in high risk areas. 

  
Keywords: VPD - private security - vessel 

protection detachement - piracy - PMSC - PCASP 

- homeland security - high risk areas -  privately 

contracted armed security personnel - Private 

Maritime Security Companies 

 
 


